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Introduction générale 
 

Brahim Jaziri 1 

 

Par sa position géographique, la Tunisie est soumise aux 

contraintes des climats méditerranéen et saharien. Lôirr®gularit® spatio-

temporelle des précipitations accentue le stress hydrique et par conséquent 

affaiblit la fertilité des sols et le maintien des écosystèmes forestiers. 

Néanmoins, le déterminisme naturel n'est pas en lui-même la principale 

cause de cette dégradation, la végétation naturelle s'étant bien adaptée aux 

conditions de sécheresse2. Le caractère mosaïqué de la végétation trouve ses 

origines dans une longue histoire dôexploitation irrationnelle des ressources 

naturelles3.  

La mainmise sur les plaines fertiles par les colons français a obligé la 

population à occuper les terrains réservés aux parcours et aux forêts 

défavorables aux pratiques agricoles4. Les pressions démographiques, 

observées surtout après les années 1920, avaient provoqué la désarticulation 

profonde et rapide de lôancien syst¯me bas® sur la transhumance, ce qui a 

entrain® lôamorce de vagues de d®frichements g®n®ralis®es de la végétation 

naturelle dans les plaines, sur les piémonts et les bas de versants au profit de 

lôextension des grandes exploitations sp®culatives coloniales. Apr¯s 

lôind®pendance, les territoires forestiers sont rest®s en marge des grands axes 

de développement ®conomiques et sociaux quôa connu le pays. Les 

conditions de vie difficiles des riverains de lôespace forestier ont contraint 

une grande partie de la petite paysannerie à l'exode rural, notamment vers les 

                                                           
1 Enseignant chercheur, Université de Tunis. 
2 Marc Côte, La conservation des sols et des eaux en Tunisie. In : Méditerranée, 5ⱴ année, n°3. 
1964, pp. 219-242 
3 Sondess Stambouli-Essassi, Emile Roche et Sadok Bouzid, Evolution de la végétation et du climat 
dans le Nord-ouest de la Tunisie au cours des 40 derniers millénaires. In Geo-Eco-Trop, n° 31, 
2007, pp. 171-214. 
4 Charles Monchicourt., La région du Haut-Tell, en Tunisie (le Kef, Téboursouk, Mactar, Thala) : 
essai de monographie géographique, A. Colin (Paris), 1913, 560p.   
Jean Poncet, La colonisation française et lΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ¢ǳƴƛǎƛŜ ŘŜǇǳƛǎ муумΦ tŀǊƛǎΣ 
École pratique des hautes études, 1961,700 p.  
Amor Mokhtar Gammar A.M., Défrichement et déprise rurale dans le haut Tell friguien. Revue 
Tunisienne de géographie, Tunis, n° 13, 1984, p. 53-76. 
Laurent Auclair et Mohamed Raouf Saidi., Charbonnage en Tunisie : les filières informelles 
révélatrices de la crise du monde rural. Forêt méditerranéenne, t. XXIII, n°2, 2002, pp 133-148. 
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grandes villes littorales. Malgré cette crise profonde, une part importante de 

lôespace forestier en Tunisie est surpeupl®e5. En 2012, près de 29 milles 

usagers vivent ¨ lôint®rieur des for°ts. Ce chiffre sô®l¯ve ¨ 704 milles pour la 

population vivant à 5 km de celles-ci6. La r¯glementation du droit dôusage7 

des ressources forestières héritée depuis la période coloniale est jugée 

extr°mement coercitive puisquôelle met en marge la population locale. Face 

au sous-développement des territoires forestiers, la politique de valorisation 

des ressources naturelles a été opérée à travers différents programmes de 

coop®rations nationales et internationales. Malgr® tout lôeffort d®ploy®, les 

forêts tunisiennes demeurent encore parmi les territoires les plus pauvres et 

r®pulsifs du pays. A cet ®gard, lô®volution de la législation régissant les terres 

forestières doit être assouplit en vue de permettre à la population locale de 

profiter de manière rationnelle des ressources naturelles disponibles. 

La monopolisation des terres foresti¯res par lôEtat a fait na´tre 

différentes tenures foncières publiques et privées et ce, en milieux urbains 

également. Les forêts urbaines et périurbaines connaissent une situation 

critique voire ambiguë, en particulier au niveau de leur gestion. Des conflits 

émergent entre les propriétaires des terrains jadis forestiers et 

lôadministration foresti¯re. En plus d'être des lieux jouant des rôles 

environnementaux, sociaux et psychologiques pour la population8, elles sont 

consid®r®es comme lôexpression des droits des citoyens ¨ un meilleur cadre 

de vie tel que stipulé dans la nouvelle Constitution tunisienne. La croissance 

du besoin en fonction récréative est entre autres, liée aux mutations sociales 

et spatiales que connaissent les villes tunisiennes (typologie de lôhabitat, 

structure de la famille, étalement urbain non planifié, changement des modes 

de vie, etc.), ce qui nôa pas ®t® sans cons®quences sur la valeur du foncier 

forestier. Des lotissements clandestins sont apparus dans les domaines 

forestiers de lôEtat amplifi®s par un statut juridique opaque9.   

                                                           
5 Direction générale des forêts (DGF), La population forestière en Tunisie. Un référentiel 
économique et social national, Tunis, 2012, 39 p. 
6 Idem. 
7 /ƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ ǎŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎΦ tǳōƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩLƳǇǊƛƳŜǊƛŜ hŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
Républiques tunisienne.2006, 228p.    
8 Qing LI, Effect of forest bathing trips on human immune function, Environ Health Prev Med. 
15(1), 2010, pp. 9-17. 
9 Mourad Ben Jelloul, [ƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƭŀƴŘŜǎǘƛƴǎ Ŝǘ ŀŎŎŀǇŀǊŜƳŜƴǘ ŦǊŀǳŘǳƭŜǳȄ ŘŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 
à la corniche de Bizerte : Acteurs, enjeux et dimension territorialeΣ [Ŝǎ /ŀƘƛŜǊǎ ŘΩ9a!aΣ ƴϲнтΣ 
2015, pp.2-20. 
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Les textes de ce cahier dédié aux forêts tunisiennes ne se sont pas 

limités à une approche descriptive des différentes atteintes à ces écosystèmes 

fragiles, mais ils ont également mis en exergue des pistes de réflexion pour 

remédier à la situation de crise v®cue par les territoires forestiers. Lôapproche 

adoptée est pluridisciplinaire combinant une vision croisée entre chercheurs 

et gestionnaires, mais également usagers des milieux forestiers. Et même si 

les appréciations divergent, les solutions proposées ont toutes pris en compte 

lôindividu en tant quôacteur principal contribuant au processus de 

développement et de gestion des milieux forestiers. Ainsi, trois principaux 

axes émergent.   

Un premier mettant en exergue la fragilité des milieux forestiers et 

les actions publiques pour le maintien de la durabilité des ressources. En 

effet, les forêts possèdent de grandes potentialités pour le développement 

local. Cependant, la surexploitation des ressources naturelles et l'accélération 

de l'érosion ont conduit à un abandon de la population locale de ces 

territoires. Plusieurs programmes et actions ont été entrepris par les autorités 

publiques pour la conservation des ressources et dynamiser les territoires 

forestiers. Certains projets de développement rural intégré sont cofinancés 

par des bailleurs de fonds étrangers. Ils ont été projetés et réalisés avec un 

double objectif : maintenir la population forestière et créer des sources de 

revenus fixes et permanentes afin dôall®ger la pression sur les ressources 

naturelles. Les programmes nationaux de lutte contre lô®rosion hydrique et 

lôensablement ont fait lôobjet de travaux de fixation par le reboisement 

depuis lô®poque coloniale. Faut-il encore faire le bon choix des espèces à 

reboiser. Les aménagements du milieu montagnard, forestier en particulier, 

ont été amorcés par les autorités et avec, hélas parfois, de rudes déconvenues. 

Dans de nombreux cas, les initiatives ne sont pas fondées sur la Science et 

les efforts de restauration ne sont pas toujours bénéfiques sur le plan 

environnemental, social ou ®conomique. Les plans dôam®nagements 

forestiers jouent à cet égard un rôle important pour promouvoir la durabilité 

et lôexploitation rationnelle des ressources naturelles. 

Un second axe dô®tude est relatif à lôapproche participative dans la 

valorisation du patrimoine local. Le milieu forestier offre à ses usagers des 

biens et des services (emploi de la main dôîuvre, cadre de vie, p©turage, 

récréation, protection des bassins versants, séquestration de carbone, etc.). À 

une échelle locale, les ressources forestières sont considérées comme le pivot 

du système agro-sylvo-pastoral des territoires forestiers. Cependant, le Code 
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Forestier Tunisien tel quôil est appliqu® aujourdôhui ne garantit pas lô®quit® 

sociale dans la distribution des ressources forestières. La réglementation 

courante a démontré son incapacité à contenir les atteintes aux espaces 

boisés. Les stratégies de développement et de gouvernance des territoires 

forestiers devraient reposer sur les nouveaux principes de la démocratie 

participative et de la gouvernance ouverte, dôune part, et sôappuyer sur le 

nouveau concept dô®conomie sociale et solidaire10, dôautre part. Par ailleurs, 

agissant en tant quôorganisme de soutien, lôadministration foresti¯re a 

supporté les organismes locaux à travers leur structuration ainsi que la mise 

en îuvre de contrats de cogestion des ressources foresti¯res comme forme de 

partenariat public privé. La « gouvernance participative » représente une 

nouvelle approche pour le développement des territoires forestiers et un 

nouveau modèle de gestion politico-administrative différent de celui pratiqué 

avant 2011. Dans ce registre, les usagers des milieux forestiers peuvent 

sôorganiser en Groupement de D®veloppement Agricole (GDA) et seront 

consid®r®s ainsi dans la sph¯re dôacteurs du territoire.  

Les atteintes à la forêt intéressent également les milieux urbains. 

Côest pourquoi on a r®serv® un axe de recherche relatif aux forêts 

urbaines et péri-urbaines. Dans son enceinte périphérique, la forêt urbaine 

et périurbaine constitue un élément structurant de la ville. Elle offre des 

services écosystémiques divers surtout un rôle de récréation et est considérée 

à cet égard comme un bout de la nature en milieu hautement anthropisé. 

Pourtant, ces espaces se plaignent de plusieurs obstacles qui les empêchent 

d'accomplir leurs rôles, dont les plus importants sont les problèmes fonciers, 

de gouvernance et de gestion, dôune part, et lôurbanisation intense et al®atoire 

auquel ils sont exposés, surtout depuis 2011, dôautre part. Au niveau 

national, l'intérêt pour les espaces forestiers urbains et périurbains remonte à 

1996 et plus particulièrement à la loi 90 de 200511 avec le lancement du 

Programme National des Parcs Urbains qui sôinscrit dans le cadre 

d'aménagements visant à améliorer la qualité de vie. Ce programme vise 

notamment à transformer les forêts des villes et leurs territoires en espaces 

récréatifs et environnementaux, à réduire l'étalement urbain, les incendies et 

l'exploitation forestière, et à contribuer à augmenter le pourcentage d'espaces 

verts pour chaque habitant. La complexité des situations foncières a conduit à 

l'absence de composantes fonctionnelles dans certains parcs urbains et à la 

                                                           
10Loi n° 2020-30 du 30 juin 2020Σ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ 
11 Loi n° 2005-90 du 3 octobre 2005   

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_emp/---emp_ent/---coop/documents/legaldocument/wcms_750308.pdf
http://www.citet.nat.tn/Portail/doc/SYRACUSE/41258/loi-n-2005-90-du-3-octobre-2005-loi-n-2005-90-du-3-octobre-2005-relative-aux-parcs-urbains-jort-n-79?_lg=fr-FR
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limitation des objectifs du programme, notamment lorsque les propriétaires 

fonciers exigent la restitution de leurs terrains ou des indemnisations12. Les 

parcs urbains souffrent de problèmes structurels et de gestion dus à la 

multiplicit® et ¨ l'imbrication des acteurs publics. Lô®tude de la for°t 

périurbaine a permis de d®gager les enjeux de leur gouvernance ¨ lô®chelle 

locale et nationale. Plusieurs stratégies ont été déployées par la société civile 

pour le maintien et la conservation de la forêt. 

A travers les réflexions développées, le lecteur est en mesure de 

comprendre et saisir les contradictions et dualités des territoires 

forestiers entre richesse et pauvreté, beauté et fragilité, équilibres et crises. 

Les différentes interventions exigent une approche pluridisciplinaire et 

impliquant les différentes cat®gories dôacteurs. Les sciences sociales et 

humaines doivent revêtir une importance accrue dans l'étude de ces 

environnements. L'administration, pour sa part, doit s'ouvrir aux nouvelles 

approches des humanités. La conservation des milieux naturels est désormais 

une question qui rev°t une importance cruciale aussi bien ¨ lô®chelle locale 

que nationale dans le but dôam®liorer la qualit® de vie de la population.  

 

                                                           
12 http://www.courdescomptes.nat.tn  

http://www.courdescomptes.nat.tn/
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Pour une meilleure valorisation des 

plantes aromatiques et médicinales en 

Tunisie 
 

Hajer Chakroun 1 

 

Résumé 

La valorisation des plantes aromatiques et médicinales (P.A.M.) en 

Tunisie se fait actuellement selon un processus artisanal. Cet article se 

limite ¨ lô®tude de la premi¯re ®tape de ce processus qui est la production 

de la biomasse. Celle-ci se base essentiellement sur lôexploitation des 

P.A.M. spontanées se localisant en grande partie dans la forêt et obéit de 

ce fait à un régime juridique prévu par le code forestier tunisien. 

Cependant ce r®gime sôest av®r® incapable dôassurer un ®quilibre entre 

lôobjectif de la valorisation et celui de la conservation de la ressource en 

P.A.M. Côest pour cette raison quôon a proposé son ajustement dans le but 

de favoriser une exploitation des parcelles qui respecte les bonnes 

pratiques et assure la protection de la ressource. Par ailleurs, un secteur 

agricole ne peut pas se développer en se basant uniquement sur 

lôexploitation des P.A.M. spontan®es. Il est n®cessaire, si lôon vise sa 

valorisation, dôencourager la culture des P.A.M. Deux strat®gies sont 

possibles soit la sp®cialisation, soit la diversification et lôintensification de 

la production. Encore faut-il quôun environnement propice ¨ la promotion 

de la culture des P.AM soit mis en place.   

Mots clés : plante aromatique, plante médicinale, valorisation, 

stratégie de valorisation, ressource forestière. 

 

Abstract  

The valuation of aromatic and medicinal plants in Tunisia is 

currently done following a traditional handwork process due to the lack of 

                                                           
1 Docteure en sciences juridiques, Université El Manar. 
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a complete and well-elaborated policy. This article is limited to the study 

of the first step of this process, which is the production of biomass. This 

is essentially based on the exploitation of spontaneous P.A.M. mainly 

located in the forest and which is therefore controlled by a legal regime 

provided for by the Tunisian forest code. However, this regime has 

proved to be incapable of ensuring a balance between the objective of 

development and that of the conservation of the P.A.M. resource. It is for 

this reason that its adjustment was proposed in order to foster the 

exploitation of parcels that respects good practices and ensures the 

protection of the resource. Furthermore, an agricultural sector cannot 

develop if itôs solely based on the exploitation of spontaneous P.A.M.. It 

is necessary, if we aim to promote it, to encourage the culture of P.A.M. 

Two strategies are possible, either specialization or diversification and 

intensification of production. It is also necessary that an environment 

conducive to the promotion of the culture of P.AM be in place.  

Keywords: aromatic plant, medicinal plant, valuation, valuation 

strategy, forest resource. 

 

Introduction  

Lôimportance du secteur des P.AM ne cesse dôaugmenter en raison 

dôune part, de lôaugmentation de la demande mondiale ces derni¯res 

d®cennies et, dôautre part, de la croissance du nombre dôutilisateurs et de 

la diversité des domaines de leur valorisation2. Cette conjoncture offre à 

la Tunisie lôopportunit® de d®velopper le secteur des P.A.M du moins si 

une politique adéquate dans le domaine de leur gestion et de leur 

exploitation est mise en place.  

La production de la biomasse en Tunisie se base essentiellement 

sur lôexploitation des P.A.M spontan®es se localisant essentiellement dans 

la forêt. Cette exploitation se fait selon un régime, prévu par le Code 

Forestier tunisien (C.F.T). Lôapport des plantes en culture demeure tr¯s 

limit® faute de politique dôencouragement et de consolidation pour les 

agriculteurs.  

                                                           
2 La valorisation peut avoir lieu dans le domaine agroalimentaire, cosmétique, pharmaceutique, 
ǾŞǘŞǊƛƴŀƛǊŜΣ ŘŞǘŜǊƎŜƴǘΣ ǇŀǊŦǳƳŜǊƛŜΧ 
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Dans cet article, nous allons nous intéresser uniquement à la 

production en tant que première étape dans la valorisation des P.AM. 

Nous mettrons en lumi¯re lô®tat des lieux en la mati¯re, nous rel¯verons 

les lacunes et proposerons des recommandations dans le but dôam®liorer 

la situation. Notre principale question est : Comment peut-on optimiser la 

production en P.A.M tout en assurant la durabilité des ressources 

naturelles ? 

Pour répondre à cette problématique, nous allons présenter, dans 

une premi¯re partie, le r®gime dôexploitation des plantes spontan®es tel 

quôil est pr®vu par le Code Forestier dans le but de relever les défaillances 

et de proposer des alternatives.  Dans une deuxième partie, nous 

montrerons que le secteur de production des P.A.M ne peut pas se 

d®velopper en se basant uniquement sur lôexploitation des P.A.M 

spontan®es et quôil est indispensable de procéder à la culture de ces 

plantes pour garantir une biomasse en quantité et qualité satisfaisante.       

I - Une concentration sur lôexploitation des plantes 

aromatiques et médicinales spontanées 

La flore tunisienne est estimée à plus de 2160 espèces appartenant 

¨ 742 genres et 115 familles, dont 10% dôesp¯ces end®miques3. Il sôest 

av®r®, ¨ travers les recherches men®es, quôil est difficile dôarr°ter une liste 

exhaustive et définitive des P.A.M. Le nombre des P.A.M. en Tunisie 

varie entre 300 et 492 plantes, selon la répartition faite par la check-list de 

la Faculté de Pharmacie de Monastir4. Cependant, un nombre limité des 

P.A.M. est exploit® dôune mani¯re organis®e pour lôextraction des huiles 

essentielles. Le secteur des P.A.M. en Tunisie est basé essentiellement sur 

la fourniture de la matière première. Cette production est assurée en 

grande partie par lôexploitation des plantes spontan®es. En effet, 90% de 

la production totale est issue des plantes spontanées5 et essentiellement le 

                                                           
3 APIA., 9ǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜment des plantes aromatiques et 
médicinales. Rapport définitif, 2013, 250p. 
4 A titre de comparaison, le Maroc dispose de 4200 plantes, dont 800 sont endémiques ; entre 
400 et 600 espèces possèdent des vertus médicales.  
5 Cette production est estimée à 29311 tonnes pour 2011. APIA, op.cit. p 70. A titre de 
comparaison : en France 5000 tonnes proviennent de cueillettes de flore sauvage. En nombre 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ ур҈ Ł фл҈ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ tΦ!ΦaΦ ǎŀǳǾŀƎŜǎΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ рлл ǎǳǊ слл ǇƭŀƴǘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎΦ 
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romarin qui occupe la première place dans la production des huiles 

essentielles destin®es ¨ lôexportation. 

Se trouvant dans le domaine forestier, lôexploitation des P.A.M. 

obéit au Code Forestier. Elle se fait selon un régime qui nous semble 

d®faillant. Côest la raison pour laquelle nous proposons son amélioration 

dans le but dôoptimiser la production en P.A.M. tout en conservant la 

ressource. 

1. Un r®gime d®faillant pour lôexploitation des P.A.M 

spontanées 

Le Code Forestier pr®voit deux r®gimes dôexploitation des plantes 

spontan®es se trouvant dans le domaine forestier : lôexploitation soumise ¨ 

lôautorisation et lôexploitation soumise ¨ lôadjudication. 

1.1. Lôexploitation soumise ¨ lôautorisation  

Le législateur subordonne la cueillette de plantes se trouvant dans 

les forêts domaniales ou les plantes se trouvant dans les forêts privées non 

soumises au r®gime forestier ¨ lôobtention dôune autorisation pr®alable 

délivrée par le ministère chargé des forêts.  

Deux cat®gories de personnes peuvent b®n®ficier dôune telle 

autorisation : les personnes titulaires dôun droit dôusage6 dans les forêts de 

lô£tat et les propri®taires dôune parcelle non soumise au r®gime forestier, 

si ces derniers respectent les conditions dôexploitabilit® minimales 

prévues par un cahier des charges approuvé par arrêté du Ministre de 

lôAgriculture (article 49 C.F.T.). 

En ce qui concerne les titulaires dôun droit dôusage, ce sont les 

citoyens domicili®s ¨ lôint®rieur de la for°t. Ils poss¯dent le droit dôutiliser 

gratuitement pour leurs besoins et à raison de leur domicile certains 

produits forestiers, mais ¨ la condition dôavoir obtenu une autorisation 

pr®alable ¨ lôexploitation d®livr®e par le Minist¯re charg® des for°ts. Ces 

                                                                                                                                               
Mais elles ne représentent en tonnage que 40% à 50% au grand maximum des P.A.M. produites. 
/ΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎΣ Ƴŀƛǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭŀ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ Ŝƴ ¢ǳƴƛǎƛŜ.  
6 [ΩŀǊǘƛŎƭŜ ор /C¢ Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΦ 
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usagers nôont pas le droit de commercialiser les produits forestiers 

prélevés ou de les utiliser ¨ des fins industrielles. Lôexercice des droits 

dôusage ç est subordonn® ¨ la bonne conservation de lô®tat forestier des 

lieux ».7  

Lôarr°t® du Ministre charg® de lôagriculture du 13/12/1998 

r®glemente lôexercice des droits dôusage. Son article 4 prévoit que la 

« cueillette de champignons et des fleurs médicinales ou destinées à la 

confiserie et à la parfumerie », sont parmi les activités consenties aux 

usagers.    

Par le biais de lôautorisation, lôadministration op¯re un contr¹le 

sur lôusage des ressources forestières par les habitants de la forêt. Elle 

constitue en outre un moyen par lequel lôadministration sp®cialis®e assure 

lô®quilibre entre les pr®occupations relatives ¨ la protection des ressources 

naturelles, en lôoccurrence les P.A.M., et les exigences sociales. Grâce à 

cette autorisation, lôadministration fait pr®valoir certaines activit®s sur 

dôautres, dans un but de conservation de la biodiversit®. Cependant, ce 

sont généralement les préoccupations sociales qui prévalent sur celles 

relatives ¨ la protection. En effet, il est difficile de convaincre lôusager de 

la forêt de prélever uniquement la quantité nécessaire pour sa 

consommation, alors quôil nôa pas dôautres sources de revenus, si ce ne 

sont les quelques plantes quôil recueille et vend, en lô®tat ou apr¯s 

transformation traditionnelle, sur les bords des routes ou dans les souks 

locaux. La population forestière ne respecte donc pas ces autorisations à 

cause, dôune part de lôabsence de contr¹le qui devrait °tre assur® par 

lôadministration, et de lôimpunit® qui est de nature ¨ encourager le d®lit et 

donc ¨ mettre la durabilit® de la ressource en p®ril, dôautre part. Cette 

situation sôest encore aggrav®e, surtout apr¯s la r®volution du 14 janvier 

2011 o½ lôon a assist® au d®sengagement des agents forestiers qui ne 

contr¹lent plus lôexploitation des ressources foresti¯res faute des moyens 

matériels pouvant garantir leur sécurité. Ainsi, la forêt se trouve dévastée 

par des intrus qui pr®l¯vent les produits forestiers dôune mani¯re ill®gale, 

entraînant la surexploitation de la ressource forestière. 

                                                           
7 Article 37 CFT. 
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Lôautorisation comme outil de gestion durable de la ressource en 

P.A.M. sôav¯re donc limit®e. Elle ne fournit quôune protection relative de 

cette ressource. Dôailleurs plusieurs activit®s qui ®taient subordonnées à 

lôobtention dôune autorisation se trouvent aujourdôhui subordonn®es ¨ 

lôachat dôun cahier des charges qui responsabilise lôusager dans la gestion 

rationnelle des ressources forestières8.       

1.2. Lôexploitation soumise ¨ lôadjudication  

Dôapr¯s lôarticle 18 C.F.T., lôali®nation des produits forestiers 

provenant des for°ts de lôEtat, quelle quôen soit la nature, ne pourra °tre 

consentie que par voie dôadjudication publique ou, lorsque celle-ci sôav¯re 

impossible, par cessions de gré à gré. Le décret n° 91-1656 du 6/11/1991 

fixe les modalit®s dôoctroi des autorisations de cession de gr® ¨ gr® de ces 

produits, dont les P.A.M9.  

Lôadjudication publique doit °tre annonc®e quinze jours ¨ lôavance 

par voie de presse, des affiches étant apposées dans les bureaux du 

Ministère chargé des forêts ainsi que dans les sièges des gouvernorats et 

des d®l®gations o½ se trouvent ces produits. Lôarticle 21 du C.F.T. 

d®termine les personnes qui nôont pas le droit de prendre part aux ventes 

ni par elles-mêmes, ni par personnes interposées. Le non-respect des 

formalit®s de lôadjudication entra´ne sa nullit®. 

Ne peuvent participer ¨ lôadjudication que les personnes physiques 

ou morales nôayant avec lôadministration aucun conflit relatif aux 

adjudications précédentes ou les ventes de gré à gré. Ces personnes sont 

appelées à satisfaire à certaines conditions prévues par le cahier des 

charges sp®cifique ¨ lôesp¯ce objet dôexploitation10. Elles doivent, 

pr®alablement ¨ lôadjudication, visiter les parcelles objet de vente pour en 

v®rifier lôemplacement et lôassiette. Deux sortes dôobligations sont port®es 

                                                           
8 Voir loi n°28 du 19 mars 2001 portant simplification des procédures dans le secteur de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜΣ Whw¢ ƴϲ нп Řǳ но ƳŀǊǎ нллмΦ  
9 Selon ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŘŜ ŎŜ ŘŞŎǊŜǘΣ ζ la cession de gré à gré ne peut être autorisée que pour 
ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘǶƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜǎΣ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƻǳ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ǾŜƴǘŜ ǇŀǊ 
adjudication ». La personne qui désire acheter des produits provenant du Domaine Forestier de 
ƭΩ9ǘŀǘ Řƻƛǘ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǾƛǎŞǎΣ ƭŜǳǊ ǉǳŀƴǘƛǘŞΣ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜ 
leur prélèvement, ainsi que leur utilisation projetée. 
10 ±ƻƛǊ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎΣ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀŘjudication du romarin. 
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¨ la charge de lôadjudicataire : des obligations financières et des 

obligations relatives ¨ lôexploitation de la parcelle adjug®e. 

En ce qui concerne les obligations financières, elles consistent en 

le paiement de la caution, du prix de la parcelle adjugée, des frais de 

lôenregistrement des titres et des documents relatifs ¨ la vente et des frais 

de lôadjudication des parcelles. 

Quant aux obligations relatives ¨ lôexploitation des parcelles, 

lôadjudicataire doit garder les lots dont il poss¯de lôusufruit. Il ne peut 

commencer lôexploitation de la parcelle et le pr®l¯vement de produits 

quôapr¯s avoir pr®sent®, au directeur de lôarrondissement forestier o½ se 

trouve la parcelle adjugée une copie du contrat conclu avec la Régie 

forestière, les bons de payement du prix total et de la caution, et une liste 

des noms de ses ouvriers, de son repr®sentant et des gardiens quôil a 

recrut®s pour le gardiennage des lots. Lôadjudicataire doit aussi informer 

le directeur du jour du commencement de lôexploitation. Celle-ci doit 

sôeffectuer selon les modalit®s fix®es par le cahier des charges pour en 

garantir la pérennité.  

Ce cahier est un document contractuel entre lôadministration 

chargée des forêts et le client désirant exploiter les P.A.M. mises en vente. 

Il g¯re la relation entre lôadministration et lôadjudicataire, tout au long de 

la p®riode dôexploitation. Toutefois, des failles peuvent °tre relev®es dans 

la rédaction du cahier des charges relatif ¨ lôexploitation du romarin. 

Dôabord lôabsence de d®termination de lôobjectif ¨ atteindre par 

lôadministration par la vente des produits forestiers. Ensuite la focalisation 

de lôadministration sur le c¹t® mon®taire. En effet deux articles seulement 

ont trait aux modalit®s dôexploitation sur une totalit® de 24 items pr®vus 

par le cahier des charges, ce qui nous am¯ne ¨ dire que lôobjectif essentiel 

pour la Régie Forestière, responsable de la gestion de la forêt, est de 

gagner de lôargent ¨ travers lôexploitation des ressources foresti¯res. Par 

ailleurs, lôimposition de d®lais dôexploitation, bien quôil soit n®cessaire, 

ces périodes nous semblent relativement courtes, force est de craindre que 

lôusager ne respecte pas la durabilit® de la ressource et en vienne à la 

surexploiter pour réaliser les bénéfices projetés. En outre, la cession par 

adjudication sur une courte durée ne garantit pas une continuité dans 
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lôapprovisionnement pour les soci®t®s, ce qui entrave compl¯tement 

lôinvestissement et le d®veloppement du secteur. La situation devient plus 

embarrassante en lôabsence de d®termination des quantit®s de mati¯re 

premi¯re ¨ pr®lever. En effet, en ce qui concerne lôexploitation du 

romarin, le cahier des charges ne prévoit pas le nombre de chargements à 

pr®lever, ce qui laisse ¨ lôusager toute latitude dôextraire la quantit® quôil 

estime rentable.  

Plusieurs autres failles m®ritent dô°tre mentionn®es. Elles ont trait 

aux m®thodes de production, qui sôav¯rent traditionnelles et peu 

respectueuses de la ressource. Dôabord, on ne peut que constater le 

manque dôencadrement de la main-dôîuvre en ce qui concerne les 

techniques de coupe. Elle pratique rarement les bonnes techniques de 

récolte, portant ainsi préjudice à la ressource, à la qualité des produits 

récoltés et aux productions des années suivantes. La plupart du temps, il 

sôagit de jeunes ou de femmes illettr®es, ou encore dôagriculteurs qui, ¨ 

côté de leur travail quotidien, participent à la cueillette pour gagner un 

peu dôargent. Ils sont pay®s au kilo de plantes cueillies. Côest pourquoi le 

plus important pour eux est de récolter le maximum de biomasse pour 

assurer un revenu satisfaisant. Ceci nôest pas toujours sans pr®judice pour 

la ressource (Photo 1).    

 

Photo 1 : Chantier de distillation du myrthe près de la zone d'étude 

(cliché de lôauteur, Mai 2021) 
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Toutes ces failles nous amènent à dire que ce régime 

dôexploitation des P.A.M. spontan®es est incapable dôassurer un ®quilibre 

entre lôobjectif de la protection de la ressource en P.A.M. et celui de sa 

valorisation. Côest pourquoi il doit °tre ajust®. 

1.3. Une valorisation ¨ travers lôam®lioration du régime 

dôexploitation des plantes aromatiques et m®dicinales 

spontanées  

Le Minist¯re de lôAgriculture est aujourdôhui conscient de la 

valeur des P.A.M. sur le plan social et économique. Il a décidé de 

valoriser la ressource en P.A.M., en la rentabilisant durablement par 

lôinterm®diaire de personnes (morales ou physiques) qui exploitent les 

parcelles adjugées grâce à une main-dôîuvre recrut®e au sein de la 

population forestière. Mais si les intentions sont bonnes, les moyens mis 

en îuvre sont inad®quats. En effet, ces derniers, en lôabsence dôune 

politique de valorisation claire et pr®cise, nôont pas abouti aux objectifs 

fix®s. Côest pourquoi il est indispensable dôajuster le r®gime 

dôexploitation des P.A.M et de mettre en place une strat®gie qui nous 

permettra dôharmoniser les mentalit®s des intervenants dans lôespace 

forestier. Nous proposerons ainsi, comme alternative, un nouveau régime 

appliqué dans des pays comme le Maroc.  

Ce régime consiste en la vente de parcelles par voie 

dôadjudication, mais sur une période plus longue ; au lieu de quelques 

mois, cette p®riode peut atteindre un nombre dôann®es d®termin®11. Cette 

prolongation dans la p®riode dôexploitation des ressources P.A.M. permet 

¨ lôadjudicataire de mieux sôorganiser dans la collecte des P.A.M., 

dôappliquer les bonnes pratiques de r®colte, du moment quôil nôest pas 

inqui®t® par les d®lais fix®s, de faire ses pr®visions et de sôengager sur des 

march®s ¨ long terme. Selon ce r®gime, la R®gie Foresti¯re sôorientera 

vers moins de recettes mais au profit dôune exploitation plus rationnelle 

de la ressource et assortie dôengagements avec des travaux 

communautaires. Elle procèdera donc à la vente de parcelles par voie 

dôadjudication, contre un prix symbolique certes, mais en contrepartie 

                                                           
11Par exemple, au Maroc cette période est de 3 ans, renouvelable à la demande de 
ƭΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘŀƛǊŜΦ [Ŝ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀŎŎƻǊŘŞ ǎƛ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŀ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ Ł ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł 
la protection de la ressource. 
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dôobligations port®es ¨ la charge de lôadjudicataire, qui devra prot®ger la 

ressource en lôexploitant rationnellement, en proc®dant ¨ son gardiennage 

et en am®nageant des pistes et des points dôeau. La R®gie Foresti¯re, par 

le biais de ce nouveau régime, délèguera certaines activités à la 

population locale et à des sociétés privées spécialisées dans la production 

et la commercialisation des P.A.M. Mais elle sôassurera que lôexploitation 

des lots se fera dans un souci de préservation de la ressource. En effet, 

une synergie devra sôop®rer entre la population qui sôest organis®e en 

coopérative12 ou en association, et qui sôoccupera de la cueillette et de la 

production selon un cahier des charges bien précis, les sociétés privées 

spécialisées dans la transformation et la commercialisation des P.A.M. et 

la R®gie Foresti¯re responsable de la gestion de lôespace forestier. 

Ce r®gime propos® aurait le m®rite dôassocier la population 

foresti¯re locale ¨ lôensemble du processus de valorisation de la ressource 

nationale, en sôorganisant dans des coopératives13 qui participeraient à 

lôadjudication. Ainsi elle tire profit de la ressource et tachera donc de la 

pr®server pour les g®n®rations avenirs. Par ailleurs, lôorganisation de la 

population dans des coopératives allègerait sa charge en fourniture 

dô®quipements pour lôexploitation et la transformation des P.A.M.  

Ce régime pourrait aussi être une solution aux problèmes de 

lôapprovisionnement des soci®t®s priv®es en mati¯res premi¯res. En effet, 

ces sociétés peuvent travailler avec plusieurs coop®ratives pour sôassurer 

de la r®gularit® quant ¨ lôapprovisionnement. Cependant, pour assurer une 

bonne qualité des produits, la cueillette des plantes doit se faire selon un 

cahier des charges qui fixe les modalités et la méthode de la cueillette. Ce 

cahier des charges doit d®terminer dans son pr®ambule lôobjectif, les 

enjeux écologiques et socio-économiques de même que les garanties pour 

le consommateur. Il doit aussi fixer les méthodes de production et les 

                                                           
12 « Une coopérative est une association autonome de personnes réunies pour satisfaire leur 
ōŜǎƻƛƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ 
est collective et où le pouvoir est exercé démocratiquement. Au Maroc, il y a sept mille 
coopératives à travers tout le pays qui assurent à leurs membres revenus et stabilité ». Cité dans : 
Jean-Christophe Tardivon et MohaMed Chadoulisi, Les plantes aromatiques et médicinales : un 
exemple de développement humain au Maroc, la coopérative féminine de Ben Karrich-Tétouan, 
2012, 19 p. 
13 Les coopératives sont des structures qui favorisent le groupement de la population locale et 
son implication dans les actions de valorisation des ressources. 
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critères de qualité, respectant ainsi la sant® de lôhomme et celle de la 

ressource biologique. Il est donc nécessaire de réviser les cahiers des 

charges applicables aujourdôhui aux diff®rentes P.A.M., dans le but de les 

adapter aux progrès scientifiques et techniques réalisés. En effet, la 

révision périodique des cahiers des charges constituera une occasion pour 

valoriser les résultats des recherches-développement.   

La r®vision du r®gime dôexploitation des P.A.M. spontan®es est 

donc n®cessaire, si lôon veut optimiser la production en P.A.M. Toutefois, 

le secteur des P.A.M. spontanées demeure incapable de satisfaire la 

demande qui est en progression continue. Côest pourquoi il est 

indispensable de sôorienter vers la culture des P.A.M.  

II - Lôorientation vers lôexploitation des plantes de 

culture  

Lôid®e de culture des P.A.M. nôest pas un pur hasard. En effet, 

plusieurs facteurs nous ont poussé à suggérer le développement de cette 

filière : dôabord, lôincapacit® des P.A.M. spontan®es ¨ satisfaire la 

demande croissante des marchés en P.A.M., ensuite, la nécessité de 

diversifier la production agricole pour lutter contre la saturation du 

march® et assurer lô®coulement de la production, enfin, la promotion 

dôune activit® r®mun®ratrice pour les agriculteurs et la main-dôîuvre 

familiale.  

La culture des P.A.M. devrait permettre dôall®ger la pression 

exercée sur les ressources naturelles, qui se trouvent généralement 

dégradées à cause de leur surexploitation. Cette culture nous permettrait 

aussi de fournir la quantité nécessaire en P.A.M., tout en sauvegardant 

nos ressources naturelles. Elle assurerait, entre autres, la préservation et le 

développement de notre patrimoine génétique menacé de déperdition.  

La culture des P.A.M. sôaligne sur les choix strat®giques de la 

politique agricole en Tunisie. Parmi ces choix la diversification des 

productions agricoles, lôadaptation aux mutations nationales et 

internationales, lôaccroissement de la contribution du secteur agricole 
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dans lô®conomie nationale, le renforcement du r¹le social que peut jouer 

ce secteur en tant que lôun des plus grands employeurs14.  

Les P.A.M. sont cultivées pour le marché. Elles sont vendues en 

lô®tat ou apr¯s transformation. Leur culture nous permet dôassurer une 

qualité optimale, une traçabilité des produits qui sont les raisons-mêmes 

du marketing. Elles peuvent m°me se pr®valoir dôun c¹t® social 

lorsquôelles se portent garantes pour les producteurs. La culture des 

P.A.M. permettrait même de tirer des avantages à partir de ses 

inconvénients. En effet, elle permettrait de valoriser les ressources 

hydriques et les terres marginalis®es dites terres ôôBourôô.  

Un secteur agricole ne peut pas se développer en se fondant 

uniquement sur lôexploitation des P.A.M. spontan®es. Il est n®cessaire, si 

lôon vise sa valorisation, dôencourager la culture des P.A.M. en 

fournissant les moyens nécessaires et surmontant les défaillances 

relevées. Ainsi pourrions-nous la promouvoir.  

1. Les limites des moyens mis en îuvre pour la 

promotion de la culture des plantes aromatiques et 

médicinales 

La culture des P.A.M. en Tunisie remonte aux années soixante-

dix, lorsque la demande de certaines industries de transformation a 

augment®. Plusieurs agriculteurs, avec lôencadrement de la coop®ration 

allemande15, se sont lancés dans cette expérience. Malheureusement, elle 

a abouti à un échec. En effet, certaines cultures ont été abandonnées en 

raison de la difficult® dô®coulement des productions aussi bien sur le 

march® interne quôexterne, dôune part, et en raison de lôinsuffisance de 

lôint®r°t accord® ¨ ce domaine par nos institutions de formation et de 

recherches agricoles, dôautre part.        

                                                           
14 [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ {ǘŀǘƛstiques (INS), fournit un emploi à 24,5% de 
la population active en 2011. Cité in « Emploi et chômage en Tunisie : faits et mythologie ». 
15 Elle est assurée par la GIZ qui travaille en Tunisie depuis 1975 et y a installé un bureau en 1999. 
Elle appuie la Tunisie dans trois secteurs : le développement économique durable et la promotion 
ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ 
ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛŜΣ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ rurales. 
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Ce nôest quôen 1990 quôun regain dôint®r°t a ®t® enregistr® pour la 

culture des P.A.M. En effet, un engouement réel en faveur de la santé de 

lôhomme, de la qualit® de lôenvironnement, de la phytothérapie, de 

lôaromath®rapie et des m®decines douces en g®n®ral commence ¨ se 

manifester sur le plan international. On décide alors de suivre la nouvelle 

vague en promouvant la culture des P.A.M. Ainsi plusieurs moyens ont 

été prévus pour la réalisation de cet objectif : dôabord la pr®sence dôune 

volont® politique qui sôest manifest®e par la prise de d®cision incitant ¨ la 

culture des P.A.M. et à leur valorisation16, ensuite un programme de 

recherche-développement dans le domaine des P.A.M. a été initié par 

plusieurs laboratoires dôinstituts de recherche et dôenseignement17. Côest 

ainsi quôon a inventori® les P.A.M et on les a sauvegard®s dans les parcs ¨ 

clones et dans les banques de semences. Dans le même sens, des études 

sur la culture des PAM ont été effectu®es soit par lôAgence de Promotion 

des Investissements Agricoles (APIA) ou par le Ministère de 

lôAgriculture. Ces ®tudes18 ont attir® lôattention des agriculteurs et des 

promoteurs étrangers sur de nouveaux créneaux porteurs qui jusque-là 

nôavaient pas connu lôessor souhait®. Plusieurs promoteurs ®trangers ont 

installé des projets de culture ou de transformation. La règlementation a 

pr®vu plusieurs incitations pour d®velopper le secteur des P.A.M. Côest 

ainsi que plusieurs activités ont bénéficié des encouragements prévus par 

le code des incitations aux investissements19.   

La coop®ration transfrontali¯re a ®t® aussi dôun grand apport pour 

la promotion du secteur des P.A.M. Celle-ci a permis lô®change 

dôinformations et dôexp®riences relatives ¨ la valorisation, à la 

                                                           
16 [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴǘŜƴƴŜ Ł ¢ŀǘŀƻǳƛƴŜ Řǳ tƾƭŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ 
du Sahara et le développement de la recherche scientifique dans le domaine des PAM et de la 
diversité biologique et faunique (Carthage 14/10/2009 la réunion extraordinaire du conseil 
régional de Tataouine) Le développement de la production en biologique dans le domaine des 
tΦ!ΦaΦ ό/ŀǊǘƘŀƎŜ оκпκнллт /ƻƴǎŜƛƭ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭύ [ŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭŀƴǘƛŜǊ Ł ½aghouan sur une superficie de 30 ha. (Carthage 
28/7/2004 la réunion extraordinaire du conseil régional de Zaghouan)     
17 tŀǊƳƛ ŎŜǎ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎΣ ƻƴ ŎƛǘŜ ŎŜǳȄ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ Ł ƭΩLbDw9CΣ Lb{!¢Σ Lb!¢Σ L{t¢Σ Lt{9¢Σ C{DΣ 9bLDΣ 
FST, ENIT, ESIA, IRA Médenine, FaculǘŞ ŘŜ tƘŀǊƳŀŎƛŜΧ  
18 [ΩŞǘǳŘŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!tL! ŀ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜǎ tΦ!Φa Ŝƴ ¢ǳƴƛǎƛŜΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ŝƴ 
нллп ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ  
19 Hajer Chakroun, Les plantes aromatiques et médicinales en Tunisie : protection et valorisation. 
Tunis, thèse pour le doctorat en sciences politiques, Faculté de droit et de sciences politiques de 
Tunis, 2015, 374p. 
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conservation des P.A.M. et aux procédures techniques des productions 

qui en découlent. Elle a, entre autres, permis la sélection et le contrôle de 

qualité de ces produits et mobilisé les professionnels pour mieux valoriser 

les résultats de la recherche. 

Actuellement, la culture des P.A.M. en Tunisie connaît un grand 

essor. Ceci apparaît à plusieurs niveaux : dôabord, la superficie r®serv®e ¨ 

la culture des PAM a augmenté. Ensuite, le nombre des producteurs dans 

ce secteur a presque doublé. Enfin, lôextension de la culture des P.A.M. 

englobe 14 gouvernorats20. Un autre cr®neau se trouve aujourdôhui en 

progression, il sôagit de la culture des P.A.M. en mode biologique21. 

Ces résultats reflètent sans doute les efforts fournis par la Tunisie 

dans le but de promouvoir la culture des P.A.M. En effet, les campagnes 

de sensibilisation, les incitations, la réglementation favorable sont des 

facteurs qui ont encourag® plusieurs agriculteurs ¨ sôinvestir dans la 

production de P.A.M22. Cependant, ces résultats ne devraient pas cacher 

les défaillances qui entravent le développement de la culture des P.A.M. 

en Tunisie. 

Nous pouvons relever plusieurs lacunes dans le système 

dôencouragement ¨ la culture des P.A.M. Dôabord au niveau de la 

recherche, de la formation et de la vulgarisation, les programmes de 

recherche se limitaient à quelques plantes et non à toutes celles pouvant 

être cultivées en Tunisie23. Les recherches initiées ne concernent pas 

toutes les phases de production, depuis le semis jusquô¨ la r®colte. Elles 

sôint®ressent plut¹t ¨ des aspects pr®cis tels que la biologie de la plante ou 

son écologie selon la spécialité du laboratoire. Nous relevons, aussi, 

lôabsence dôun programme de vulgarisation sp®cifique aux P.A.M. 

cultiv®es, au sein de lôAgence de Vulgarisation et de Formation Agricole 

(AVFA). Un seul module est organisé par cette agence. Il concerne la 

formation technique et pratique en distillation des P.A.M. Par ailleurs, les 

                                                           
20Jendouba, Béja, Bizerte, Nabeul, Zaghouan, Tunis, Ben Arous, Ariana, Monastir, 
Kairouan, Sidi Bouzid, Sfax, Gafsa, et Médenine. 
21 Hajer Chakroun, Les plantes aromatiques... Op.Cit., p21. 
22 Selon les statistiques de 2013, 2390 agriculteurs cultivent des PAM sur des surfaces allant de 
0,25 à 1 ha répartis dans 17 gouvernorats de la Tunisie. 
23 ул ǇƭŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎ Ŝƴ ¢ǳƴƛǎƛŜΣ ƻǇΦŎƛǘΦ IŀƧŜǊ /ƘŀƪǊƻǳƴΣ нлмрΦ 



Cahiers du FTDES, n°6, 2022 

26 

recherches faites dans les instituts de recherches tels que lôINAT, 

lôINSAT, lôINGREF24é nôont ®t® ni valoris®es ni exploit®es dans le sens 

de la vulgarisation. Ce manque de coordination entre les instituts de 

recherches, additionn® au manque dôanticipation des difficult®s que 

peuvent rencontrer les agriculteurs et ¨ lôabsence de suivi après la 

formation est de nature ¨ entraver lôessor du domaine de la culture des 

P.A.M.    

Ensuite, au niveau du rôle des opérateurs nous avons relevé 

lôexistence timide dôune seule structure professionnelle25 ¨ lô®chelle 

nationale. Ce qui dénote du manque dôorganisation du secteur certes, mais 

constitue aussi un handicap majeur à son développement. En effet, ces 

groupements auraient pu, sôils avaient exist®, ®tablir des fiches techniques 

simplifiées pour chaque culture retenue et en assurer la diffusion auprès 

des agriculteurs. Ils auraient tissé des liens entre producteurs, 

transformateurs et commerçants, notamment les exportateurs. Ils auraient 

pu, entre autres, promouvoir les produits tunisiens ¨ lô®tranger et aupr¯s 

du consommateur tunisien. Enfin, ils auraient pu d®fendre lôint®r°t des 

opérateurs du secteur. 

Enfin, les encouragements financiers dans le secteur des plantes 

aromatiques et médicinales demeurent très limités. En effet, la liste des 

espèces prioritaires, objet du décret n° 95-793 du 2 mai 199526 

r¯glementant lôencouragement de lôEtat, nôa pas ®t® ®largie pour englober 

les espèces médicinales et aromatiques alors que ce décret a été modifié 

par le décret n° 2010-893 du 26 avril 201027. Cette modification aurait dû 

ajouter les espèces retenues dans le programme de la diversification pour 

bénéficier des encouragements prévus par ce décret. La liste annexée à ce 

décret fait référence à trois espèces médicinales seulement, à savoir le 

                                                           
24 tŀǊƳƛ ƭŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ŦŀƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩLbDw9C ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ŎŜƭƭŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ 
câprier et du caroubier, dont la demande sur le marché international est très importante.  
25 Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ {ȅƴŘƛŎŀƭŜ ŘŜǎ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ IǳƛƭŜǎ 9ǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎΣ ŎǊŞŞŜ Ŝƴ мффл ŀǳ ǎŜƛƴ 
ŘŜ ƭΩ¦¢L/!Φ 9ƭƭŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎ ŘŜǎ ƘǳƛƭŜǎ 
essentielles. 
26 Le décret n° 95-793 du 2 mŀƛ мффр ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƴǘ ƭΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ Whw¢ ƴϲ оу Řǳ мн 
mai 1995 p.1091. 
27 Le décret n°2010-893 du 26 avril 2010 modifiant et complétant le décret n° 95-793 du 2 mai 
мффр ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƴǘ ƭΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝǘ des petits 
pécheurs, JORT n° 35 du 30 avril 2010 p.1248.  
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bigaradier, le câprier et le laurier. Par ailleurs, les P.A.M. retenues dans le 

programme de diversification agricole auraient dû être ajoutées à la liste 

des cultures bénéficiant des crédits à courts termes de la circulaire de la 

Banque Centrale28.    

Dôautre part, plusieurs cultures maraich¯res b®n®ficient de 

subventions, telles que la culture des tomates. Pour la culture des plantes 

médicinales et aromatiques aucune plante ne bénéficie de telles 

subventions. Ceci indique que pour lôEtat la culture des P.A.M. nôest pas 

prioritaire. A cela, nous ajoutons la non disponibilité en semences et en 

plants, lôabsence dôorganismes multiplicateurs sp®cialis®s en P.A.M., la 

main dôîuvre non qualifi®e et de plus en plus rare et le manque de 

diversification des P.A.M. cultivées.  

La culture des P.A.M. en Tunisie commence à se développer 

difficilement en effet, plusieurs failles entravent ce développement. Un 

grand effort reste donc à fourni si on veut promettre la culture des P.A.M. 

2.  Pour la promotion de la culture des plantes 

aromatiques et médicinales en Tunisie  

La Tunisie possède de grandes potentialités pour le 

d®veloppement ¨ grande ®chelle de la culture des P.A.M. Dôabord, les 

conditions climatiques et pédologiques sont favorables29. Ensuite, 

lôenvironnement est propice ¨ cette culture30. Enfin, la conjoncture 

internationale31 ouvre grande la porte devant les produits P.A.M et surtout 

les produits bio. La Tunisie est donc appelée à profiter de ces atouts et à 

adopter une politique dôencouragement de leur culture.   

                                                           
28 Circulaire n° 87-47 du 23 décembre 1987, JORT n°78 du 18 novembre 1988 p.1595 abrogée par 
la circulaire n° 19-2008, JORT n° 86 du 24 octobre 2008, p.3861.  
29 [ŀ ¢ǳƴƛǎƛŜ Ƨƻǳƛǘ ŘΩǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ ƭΩƘǳƳƛŘŜ ŀǳ ǎŀƘŀǊƛŜƴΣ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴŜ ƎŞƻƭƻƎƛŜ ǾŀǊƛŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ǳƴ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ǇǊŜǎǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ /Ŝǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ 
sont favorables au développement des cultures intensives des P.A.M. 
30 Des recherches à valoriser, des incitations, des encouragements un encadrement, une main-
ŘΩǆǳǾǊŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾŜΣ ŜǘŎΦ 
31 Cette conjoncture englobe la demande en progression continue, des accords de libre-échange 
ŀǾŜŎ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝƴ ŦǊŀƴŎƘƛǎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ǘŀȄŜǎ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƛƴŘǳstriels sur le 
ƳŀǊŎƘŞ ŜǳǊƻǇŞŜƴΧ 
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Quatre-vingts espèces peuvent être cultivées en Tunisie32. 

Cependant, sur le plan pratique, uniquement vingt-six le sont sur une 

superficie estimée à 4570 ha33. Lôobjectif est dôatteindre 10570 ha pour 

augmenter la quantité de biomasse produite. Ceci ne serait possible que si 

lôon proc¯de dôabord ¨ lôadoption dôune strat®gie claire dans le domaine 

de la mise en culture des P.A.M. et quôensuite on sensibilise les 

agriculteurs ¨ cette culture et ¨ lôagriculture biologique. Enfin, nous 

devons fournir à ces derniers les moyens nécessaires qui les 

encourageraient ¨ sôinvestir dans ce secteur.  

Deux stratégies peuvent être complémentaires pour développer le 

secteur des P.A.M :  

- La spécialisation : elle consiste à se spécialiser dans la production 

dôune ou dôun nombre r®duit dôesp¯ces pour lesquelles le pays poss¯de un 

avantage comparatif certain et maîtrise les conditions de leur production. 

Cette spécialisation dans ces « niches »34 de marché peut être une solution 

pour affronter les grands producteurs qui possèdent des technologies de 

pointe. La Tunisie doit donc se spécialiser dans la production dôune plante 

embl®matique, telle que lô®glantier35, ou une plante dont elle maîtrise déjà 

les conditions dôexploitation et m°me certains march®s36. 

- La diversification et lôintensification de la production : elle 

consiste à mettre en culture des produits de tonnages relativement 

importants et qui sont déjà connus sur le marché international. Cette 

intensification est possible grâce à une maîtrise de la production et des 

circuits de distribution. 

La culture des P.A.M. est un nouveau créneau pour les 

agriculteurs. Elle sôinscrit dans le cadre dôune politique de diversification 

de la production agricole pour surmonter les problèmes liés à la saturation 

des march®s. Il est difficile pour un agriculteur dôabandonner une culture 

quôil a pratiqu®e pendant des années pour se lancer dans une autre qui lui 

                                                           
32 Hajer Chakroun, Les plantes aromatiques... Op.Cit., p21. 
33 APIA., 2013, 9ǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Χ hǇΦ/ƛǘΦΣ ǇммΦ 
34 Les exemples les plus marquants sont la menthe poivrée du Japon, la coriandre des Etats-Unis, 
la lavande et ƭŜ ƭŀǾŀƴŘƛƴ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ ƭŜ ŦŜƴƻǳƛƭ Ŝǘ ƭŜ ǇȅǊŝǘƘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǎǘǊŀƭƛŜΦ 
35 [ΩŞƎƭŀƴǘƛŜǊ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƳŜƴŀŎŞŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ Ŧŀƛǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 
pour sa domestication et sa conservation. 
36 La Tunisie est le premier producteur de néroli en Méditerranée.  
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est inconnue. Les alternatives proposées et les moyens mis à la 

disposition de ces agriculteurs doivent donc être attirants et encourageants 

certes, mais ces derniers doivent aussi être convaincus de la valeur de 

cette nouvelle culture et prêts à se lancer dans cette expérience.  

Des rencontres entre les agriculteurs et les agents de vulgarisation 

pour discuter des avantages de cette nouvelle culture, une présentation des 

moyens mis à la disposition des agriculteurs pour la culture des P.A.M. 

doivent avoir lieu. Pour favoriser la prise de conscience des avantages de 

la culture des P.A.M., des outils de sensibilisation divers doivent être 

employés pour satisfaire toutes les attentes et toucher une grande marge 

dôagriculteurs. Lôagriculteur doit donc b®n®ficier dôun encadrement et 

dôune formation qui lui permettent de renforcer ses capacit®s techniques. 

On doit lui faciliter lôacc¯s aux terres agricoles selon les formes et les 

modalités consenties par la réglementation. Il faut aussi mettre à sa 

disposition un mat®riel agricole moderne qui sôadapte bien ¨ la conduite 

culturale des espèces choisies et aux superficies qui lui sont accordées. Il 

est indispensable de lui accorder une aide technique, de lui fournir le 

mat®riel v®g®tal de d®part et de lôinformer sur les esp¯ces et les 

techniques culturales. Par ailleurs, lô®laboration de fiches techniques 

spécifiques à chaque espèce pouvant être cultivée en Tunisie peut leur 

°tre dôune grande aide. Pour plus de motivation, on peut inciter les 

soci®t®s de conditionnement ou de transformation ¨ sôapprovisionner 

auprès de ces agriculteurs par le biais de contrats signés entre producteurs 

et acheteurs37 

La promotion de la culture des P.A.M. ne se limite pas aux 

agriculteurs ; elle est tributaire de tout un environnement qui doit être 

propice ¨ la r®alisation de cet objectif. Ainsi, lô®laboration dôun 

programme de recherche-développement38, lô®tablissement de th¯mes de 

formation39, la vulgarisation et lôinformation de tous les intervenants dans 

                                                           
37 Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǉǳƛ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŜȄƛƎŞǎ Řŀƴǎ 
un produit. 
38 [Ŝ ōǳǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ƭŀ 
détermination de sa valeur économique  
39 Dans une perspective de développement durable, les agriculteurs ou les entrepreneurs 
peuvent être formés, par des experts locaux ou internationaux, à la culture industrielle de PAM, 
ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƎǳƛŘŜ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎƻƭǘŜ ŘŜ ƭΩha{Φ 
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le secteur des P.A.M. est une n®cessit®. Lôincitation ¨ lôinvestissement 

dans ce secteur est primordiale ; dôailleurs, côest pour cette raison quôil est 

urgent dôajuster les dispositions du Code des incitations aux 

investissements au secteur des P.A.M. On peut même encourager les 

investissements collectifs, pour en minimiser les charges.      

Dôautres mesures doivent °tre pr®vues pour relancer la culture des 

P.A.M. Côest par exemple le cas de contrats de partenariats entre 

producteurs et soci®t®s nationales ou internationales. Lôanticipation des 

marchés et la recherche de nouveaux circuits de distribution peuvent 

faciliter lô®coulement de la production et encourager lôagriculteur ¨ 

optimiser sa production.  

Notons enfin quôil est tr¯s avantageux pour les agriculteurs de 

P.A.M dôadopter le mode de production biologique et de se conformer au 

nouveau concept dôagriculture multifonctionnelle. En effet, la culture des 

P.A.M en mode biologique peut faciliter lô®coulement de cette production 

sur les marchés internationaux. Elle peut aussi générer une plus-value 

importante ¨ c¹t® de ses bienfaits sur lôenvironnement. Par ailleurs, la 

multifonctionnalit® de la culture des P.A.M permet ¨ lôagriculteur de 

profiter dôautres richesses de lôagriculture. Il peut par exemple développer 

une fili¯re dôagrotourisme, prot®ger et transmettre le savoir-faire lié à la 

production des P.A.M, ainsi il va augmenter la valeur de ses produits en 

produisant des produits de terroir. 

La culture des P.A.M est un choix pertinent. Elle vient renforcer 

lôeffort fourni par la direction g®n®rale des for°ts pour optimiser la 

production en P.A.M. Cependant, la modernisation de ce secteur exige 

une adaptation aux nouveautés et une mise à jour continuelle. 

La valorisation des P.A.M suppose la protection et lôutilisation 

durable des ressources dôune part et lôimplication de la population locale 

dans le processus de d®veloppement dôautre part. Elle suppose, par 

ailleurs, lôexploitation de la ressource afin de g®n®rer des b®n®fices 

économiques pour tous les acteurs de la filière.  La valorisation des 

P.A.M suppose aussi le passage de leur usage traditionnel à la grande 

industrie pharmaceutique, cosmétique, et agroalimentaire. Ce passage 

nôest possible que si des facteurs favorables sont r®unis : une matière 
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première en quantité et qualité satisfaisante, une réglementation 

rigoureuse, une organisation des acteurs, un plan dôaction, des objectifs 

claires et réalisables. 

Conclusion 

En Tunisie les perspectives sont prometteuses cependant un 

nombre important de contraintes entrave le développement du secteur des 

P.AM. Le handicap majeur est lôabsence dôune politique coh®rente et 

complète non seulement au niveau de la production des P.A.M mais aussi 

au niveau de leur transformation. En effet nous relevons le cloisonnement 

des institutions en relation avec les P.A.M et le manque dôorganisation 

entre les différents intervenants dans ce domaine.  

La valorisation des P.A.M exige dôabord une production en 

quantité et qualité qui satisfait les besoins de la thérapeutique et des autres 

usages. Cependant la r®colte des P.A.M. spontan®es sôav¯re aujourdôhui 

insuffisante pour satisfaire ces besoins. Elle demeure artisanale et 

pr®sente plusieurs inconv®nients. Côest pourquoi, il est indispensable de 

repenser la r¯glementation relative ¨ lôexploitation de ces P.A.M. dôune 

part et dôautre part de proc®der ¨ la culture des plantes dont la demande 

est importante. En effet le développement de ce secteur ne peut pas avoir 

lieu si on se contente de la récolte des P.A.M. spontanées. La culture des 

P.A.M. est certes un choix pertinent. Toutefois elle doit se faire selon une 

stratégie claire et dans un environnement propice. 

Cependant, le recours à la culture des P.A.M. ne signifie pas la 

n®gligence de lôexploitation des P.A.M. spontanées. Au contraire, celles-

ci restent importante, lorsque les peuplements naturels sont abondants, 

denses et dôacc¯s faciles. Elles demeurent aussi la solution quand la 

demande est réduite et ne justifie pas la culture. Elles sont appréciables 

lorsque les salaires de la main-dôîuvre sont peu ®lev®s. Lôexploitation 

des P.A.M. spontanées et des P.A.M. de culture doivent donc se 

compléter pour satisfaire à la demande des marchés nationaux et 

internationaux en produits P.A.M. Par ailleurs, la mise en place dôune 

politique claire et cohérente pour la valorisation des P.A.M est aussi 

nécessaire. 
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Approche dôam®nagement forestier 

durable et promotion de développement 

régional en Tunisie dans un contexte de 

changements globaux 
 

Chedli KARRA 1 

 

 

Résumé 

Le développement local est défini comme une démarche de mise 

en valeur des ressources humaines et mat®rielles dôun territoire donn®2. 

Afin dôatteindre les objectifs de d®veloppement durable et la sauvegarde 

des investissements dans les régions forestières, la nouvelle approche 

dôam®nagement des for°ts consiste en la participation des communautés 

locales associant transfert de connaissances et prise en considération des 

attentes et priorités locales. 

Les atouts des communautés forestières sont une bonne 

connaissance des ressources du milieu et de sa biodiversité en particulier 

les produits forestiers non ligneux PFNL qui sont définis par la FAO, 

comme étant « tous les produits d'origine biologique aussi bien que les 

services, sortant de la forêt ou des terres d'usage similaire, excluant le 

bois dans toutes ses formes », un potentiel étroitement lié à leur survie et 

au d®veloppement local. Lôapproche strat®gique des autorit®s foresti¯res 

sôarticule sur la durabilit®. Cependant, plusieurs contraintes semblent 

constituer un réel handicap au développement des régions forestières 

montagneuses. Des obstacles dôordre juridiques dôinvestissement et 

lôabsence de m®canismes incitatifs viennent aggraver la situation.  

Le défi consiste en une valorisation durable des ressources 

forestières comme axe stratégique contribuant à la réduction de la 

                                                           
1 Ingénieur principal, Direction Générale des Forêts (Tunisie). 
2 https://www.fao.org 

https://www.fao.org/


Cahiers du FTDES, n°6, 2022 

33 

d®gradation de lô®cosyst¯me des effets n®gatifs des actions anthropiques 

et des changements climatiques.  

Les conventions de cogestion de ces ressources forestières, 

mécanisme de partenariat public-privé contribuent à améliorer les 

conditions de vie des populations forestières, gagner la bataille contre la 

pauvreté et atteindre les objectifs de développement durable. 

Mots clés : aménagement durable des forêts, partenariat public privé, 

cogestion, ressources forestières, organisations de base. 

Abstract 

The Local Development is defined as a Global approach of setting 

in motion and in synergy of the local actors, for the development of the 

human and material resources in a specified territory. In order to realize 

the objectives of a sustainable management and maintain the investments 

in the forest ecosystem the new concept management approach is based 

on including communities and basic organizations in the management by 

the transfer of knowledge, taking into consideration local communitiesô 

expectations and priorities. 

Forest communities have many interesting potentialities for local 

development. They have a good knowledge of forests and its resources 

specially the know-how in Non-Timber Forest Products. For them 

survival is highly dependent on natural forest resources. We are 

persuaded that sustainability and development have to be main strategic 

goals. 

Unfortunately, many constraints seem to be a real obstacle to the 

development in this rural context. We are in front of legal constraints, low 

of financial resources and lack of financial tools / mechanisms incentives. 

The Challenges for Forest General Directory are to valorize forest 

resources using a sustainable management as strategic axis of 

development, reducing the degradation of Tunisian forests in order to 

reduce the harmful effects of human actions and climate change.  
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The co-management conventions between forest department and 

organized forest population in the form of public-private partnerships 

contribute to improve the living conditions of forest peoples and win the 

fight against poverty, support for the promotion of non-government 

organization and sustainability. 

Keywords: forest management, public-private partnership, climate 

change, co-management, forest resources, sustainable, basic organization. 

Introduction   

La surface de la Tunisie est de lôordre de 16.4 millions dôhectares. 

Le pays se caractérise par une grande variabilité bioclimatique. Selon le 

dernier inventaire forestier 2010, la superficie du couvert forestier est plus 

que 1.1 million dôhectares. Cette for°t est compos®e dôun grand nombre 

dôesp¯ces v®g®tales constituant ainsi un ®cosyst¯me tr¯s int®ressant. On y 

trouve au niveau de la strate arboricole le chêne liège, le pin pignon, 

lôeucalyptus, le pin dôAlep et plusieurs autres feuillus et r®sineux. La 

strate arbustive et le sous-bois comprennent, à titre indicatif, le myrte, le 

lentisque, le romarin, et plusieurs plantes aromatiques et médicinales. La 

richesse du milieu forestier se rapporte aussi aux produits extraits comme 

les fourrages, les huiles essentielles, les champignons, le miel, ce qui 

accorde à ce milieu une grande richesse en termes de biodiversité. 

En termes de valeur économique le milieu forestier offre aussi 

bien des produits ligneux que non ligneux ainsi que des services dont 

b®n®ficient la population locale et nationale (emploie de la main dôîuvre 

locale, récréation, pâturage, protection des bassins versants des 

barrages...) voir même internationale (la séquestration de carbone, la 

biomasse, etc.). Les bénéfices de ces biens et services contribuent en 

partie ¨ lôam®lioration du revenu de la population locale. 

Cependant, les écosystèmes forestiers en Tunisie, faisant partie 

des régions méditerranéennes, ils sont très vulnérables face au 

changement climatique en raison de la longue saison sèche et ou bien une 

succession dôann®es s¯ches et aux actions anthropiques.  
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I - Aménagements forestiers et objectifs de 

développement durable.  

Dans le but de réaliser des aménagements durables et sauvegarder 

les investissements effectués dans le milieu forestier, les autorités 

foresti¯res en Tunisie ont fortement travaill® sur lôintroduction dôune 

nouvelle approche ou concept dôam®nagement. Côest un concept inclusif 

faisant participer la population locale et les organisations de base dans les 

op®rations dôam®nagement des for°ts. Cela va dans le but dôassurer, dôune 

part un transfert de savoir-faire technique des forestiers vers la population 

et dôautre part une prise en consid®ration des attentes et priorités de ces 

habitants. 

1. Les d®fis de lôam®nagement forestier  

Les défis pour les autorités forestières sont la valorisation des 

ressources foresti¯res ¨ travers lôinstauration dôun am®nagement durable 

comme axe stratégique, le contrôle de la pression anthropogénique, 

lôam®lioration des capacit®s dôagir de lôadministration foresti¯re, la 

création de partenariat public privé dans un esprit de synergie entre les 

différentes parties prenantes. 

Ces défis devraient se concrétiser à travers des mesures et 

adaptations afin de contribuer à la réalisation des objectifs de 

développement durable. Il va de soi que ces mesures pourraient répondre 

aux attentes des habitants des forêts et des parties prenantes qui aspirent 

une gestion adaptée à leur besoin leur facilitant ainsi lôacc¯s aux 

ressources forestières dans un esprit de réconciliation et de partage des 

efforts et des bénéfices. 

Plusieurs interventions ont été réalisées dont la réhabilitation des 

®cosyst¯mes forestiers et lôam®lioration des infrastructures comme les 

pistes et les aménagements de défense contre les incendies.  

Par ailleurs, agissant en tant quôorganisme de soutien, 

lôadministration foresti¯re a support® les organismes de base appel®s 

Groupement de Développement Agricole GDA à travers leur structuration 
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ainsi que la mise en îuvre de contrats de cogestion des ressources 

forestières comme forme de partenariat public privé. Cela va dans le but 

dôassurer une gestion durable des ressources et du transfert de savoir-faire 

et favoriser lôimplantation de petites et moyennes entreprises locales de 

premi¯re transformation. Ces choix ont n®cessit® la r®alisation dô®tudes 

spécifiques et des sessions de formations et de renforcement de capacités 

des communautés locales. 

Le plan dôam®nagement forestier constitue un document technique 

de référence à tout acte de gestion des forêts aménagées et de 

planification sur une période de vingt ans. Il se base sur un découpage en 

parcelle et une gestion axée sur la production de bois en tant que valeur 

économique.  

Ainsi, la sylviculture est en partie orient®e vers lôaccroissement du 

volume et la qualit® du bois produit. A lô©ge dôexploitation, le bois est 

vendu par adjudication publique soit sur pied soit façonné. Ce mode de 

gestion, constitue un moyen pour subvenir au besoin des entreprises 

nationales de transformation principalement sous forme de bois de 

trituration ou bien pour la fabrication de palettes et autres produits. 

Cependant, et en termes économique et de valorisation des possibilités 

offertes par les forêts tunisiennes cela apparait assez limitatif.  

2. Une nouvelle g®n®ration de plans dôam®nagement 

forestiers 

Les nouveaux plans dôam®nagement se pr®sentent comme outils 

opérationnels de gestion intégrée et concertée visant à concilier entre le 

développement socioéconomique et la préservation des écosystèmes 

forestiers et pastoraux. Ils impliquent lôensemble des acteurs concern®s 

dans ce processus dôidentification des potentialit®s et des vocations des 

différents espaces forestiers et pastoraux et les modes de gestion les plus 

appropriées à mettre en place pour :  

¶ Optimiser la contribution du secteur forestier et pastoral au 

développement économique et socio-économique, en valorisant les biens 

et services fournis par les écosystèmes forestiers et pastoraux, selon une 
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approche privilégiant le partenariat Public-Privé et préservant les intérêts 

socio-économiques des populations riveraines ; 

¶ Améliorer et préserver les biens et services environnementaux de ces 

écosystèmes et améliorer leur résilience au changement climatique ; 

¶ Consolider et préserver le potentiel de production et la biodiversité de 

ces écosystèmes (amélioration/reconstitution de la couverture forestière et 

pastorale, lutte contre la dégradation et la désertification, etc.)3 ;  

Ce sont des documents intégrant de nouvelles règles de gestion se 

basant sur la valorisation des produits et des services offerts par le milieu 

forestier. Ils se rapportent aussi à une échelle locale « zonage » aussi bien 

en termes dô®tendue g®ographique quôen implication de la communauté 

forestière.  

II -  Cogestion de forêts et mise en valeur des 

produits forestiers non ligneux 

Le r¯glement dôexploitation est un outil technique qui a pour but 

dôassurer un am®nagement op®rationnel selon un zonage sp®cifique se 

basant sur un partage par type de ressource comme les produits forestiers 

non ligneux. La population locale organisée en Groupements de 

Développement Agricoles (GDA) est impliquée dans les différentes 

®tapes dô®laboration du document de r¯glement dôexploitation forestier 

aboutissant au processus de cogestion. 

1. Appréciation de la prédisposition de la population au 

processus de cogestion 

La premi¯re ®tape consiste en lôidentification des ressources 

foresti¯res existant dans la zone sp®cifique. La carte dôoccupation des sols 

donne les informations sur lôemplacement et lô®tendue de chaque 

ressource. 

                                                           
3 Abedessatar Chennoufi, Etude préparatoire du projet Promotion des Groupements de 
Développement Agricole et des femmes pour leur participation au développement durable, Tunis, 
2014, 35p. 
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Dans une deuxième étape, des interviews directes sont menées 

avec la population locale moyennant de simples exercices pour évaluer 

leur degr® dôappr®ciation de lô®tat des ressources forestières avoisinantes4.  

Tout cet exercice est effectué en présence des techniciens et 

responsables forestiers locaux afin dôobtenir une appr®ciation sur la 

qualité des connaissances de la population. Cela va servir aussi à mesurer 

le degr® dôacceptabilité de la population du processus de cogestion. 

La troisième étape est consacrée à une discussion sur les 

différentes clauses du contrat de cogestion et ses annexes (les règles de 

r®colte ou dôexploitation, les droits et obligations de chaque partie 

administration et GDA et le planning des activités ou interventions). 

Le contrat pr®cise aussi la dur®e dôex®cution, les services ¨ rendre 

par les GDA en contrepartie dôun acc¯s gratuit ¨ lôexploitation des 

ressources forestières (des services comme la prévention et la lutte contre 

les incendies, les journ®es dôinformation destin®es aux adh®rents, etc.). Il 

est à noter que le contrat est limité dans le temps (trois ans) afin de 

proc®der ¨ lô®valuation des r®sultats obtenus et pourrait faire lôobjet de 

prolongation.  

2. Rotations dôexploitation des produits forestiers non 

ligneux  

Dans le but dôassurer une production permanente, il est 

indispensable dôappliquer des rotations dôexploitation de la biomasse 

végétale des produits forestiers non ligneux afin de préserver la ressource. 

Dans la pratique les rotations sont biennales (2 ans) ou triennales 

(3 ans). La figure nÁ1 donne une repr®sentation sch®matique de lô®tendue 

surfacique des produits forestiers non ligneux au niveau de six parcelles 

forestières. En effet, les PFNL font partie dôassociations v®g®tales et 

peuvent se trouver en partie sur une ou plusieurs parcelles.  

                                                           
4 GIZ, ;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ, projet régional Silva Mediterranea-PCFM rapport phase 2, 2014, 46p. 
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Fig.1 : Repr®sentation de lôoccupation du sol (®tendue de la zone de 

PFNL) 

En rotation biennale, les parcelles concernées sont divisées en 

deux, les plants présents dans les parcelles 1, 2 et 6 sont exploités pendant 

la première année et ceux des parcelles 3, 4 et 5 sont en repos. La 

deuxi¯me ann®e, on inverse lôexploitation afin de favoriser le 

développement végétatif des plants et ce sont les plants mis en repos 

pendant la première année qui seront exploités (fig.2). En fonction du 

type de produit forestier non ligneux et de développement de biomasse de 

la ressource à exploiter, les services techniques de la forêt peuvent opter 

pour une rotation biennale ou triennale voir même plus durant les années 

affectées par la sécheresse. La figure n°3 illustre une exploitation 

triennale. Dans ce cas, les parcelles à exploiter sont partagées en trois, 

seules deux dôentre-elles sont exploit®es au cours dôune année, les quatre 

autres sont en repos (non exploit®es). Lôexploitations sera donc effectu®e 

successivement au niveau des parcelles 1 et 2 au cours de la première 

année puis les parcelles n° 3 et 4 à la deuxième année et enfin les 

parcelles 5et 6 à la troisième année puis le cycle recommence. 
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Fig.2 : Repr®sentation de lôexploitation en rotation biennale de PFNL 

 
Fig.3 : Repr®sentation de lôexploitation en rotation triennale de PFNL 

3. Potentialités et valorisation du romarin en Tunisie 

En Tunisie, les nappes de romarin couvrent une superficie de 346 

milles hectares g®r®es par la R®gie dôExploitation Forestière (REF). Les 

nappes de romarin recensées se répartissent dans cinq gouvernorats qui se 

situent au Nord-Est (Zaghouan), nord-ouest (Siliana et Kef) et au centre 

du pays (Kairouan et Kasserine). Les nappes de romarin les plus étendues 

se situent dans le gouvernorat de Kasserine. Elles y occupent une 

superficie de 181000 ha suivies par El Kef et Siliana avec respectivement 

65.4 milles ha et 44 milles ha contre 29.6 milles ha à Kairouan et 26 

milles ha à Zaghouan (Tab.1.) 
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Tab. 1 : Superficies des nappes de romarin par gouvernorat en Tunisie 

Gouvernorats Superficie en ha 

Kasserine 181 000 

Le Kef 65 400 

Siliana 44 000 

Kairouan 29 600 

Zaghouan 26 000 

                             Source : lôAgence de Promotion des Investissement Agricole. 

Le romarin est exploité sous forme de brindilles essentiellement 

appartenant au domaine forestier de lôEtat suite ¨ des adjudications 

publiques (vente du droit dôexploitation dans une zone bien définie). La 

p®riode de r®colte du romarin sô®tend du mois de mai au mois juin en 

plein p®riode de floraison et parfois au cours du mois dôao¾t et de 

septembre. Parmi les possibilités de valorisation, le romarin peut être 

exploité par coupe ou récolte des rameaux et sommités florales, en vue de 

distillation pour la production de lôhuile essentielle de romarin ou de 

séchage pour usage comme aromate et condiment. Les rameaux séchés 

sont aussi à destination de commercialisation. Techniquement les 

op®rations dôexploitation n®cessitent une qualification et un mat®riel 

approprié pour la distillation. Le schéma suivant illustre les destinations 

dôutilisations des produits de la distillation pour °tre commercialisé soit 

au march® local ou ¨ lô®tranger. 

 
Fig.4 : Les formes dôusage du romarin par voie de distillation ou de 

séchage 

Sous ses diff®rentes formes dôusage (huile essentielle, fraiches 

coup®esé), le romarin constitue un important produit utilis® dans 

plusieurs secteurs telle que le secteur alimentaire, le secteur médicinale et 

pharmaceutique, le secteur de parfumerie et de cosmétiques (Photo 1). 
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Photo 1 : Préparation des rameaux de romain pour la distillation (Jbel 

Bargou) 

(Cliché de lôauteur, 2019) 

Sur le plan thérapeutique, le romarin a beaucoup de bien faits 

comme lôam®lioration de la circulation sanguine et la digestion, lutte 

contre le stress et le fatigue et soulage les maux de t°te. LôHuile 

Essentielle de romarin rentre dans la composition des bains de bouche 

grâce à son efficacité contre la mauvaise haleine, les cavités dentaires et 

lôaccumulation des plaques, stimule le syst¯me immunitaire contre 

plusieurs maladies et infections. Stimule lôactivit® biologique de la peau 

grâce à ses antioxydants de qui réduisent les rides et les ridules. LôHE de 

romarin tunisien est commercialisé principalement sur le marché de la 

parfumerie de masse représenté par les fabricants de détergents. La valeur 

®conomique internationale est dôenviron 22 euros le kg en 20205.  

Dans une perspective dôexploiter toutes les possibilités de 

valorisation des produits du romarin, le schéma suivant illustre un choix 

dôoptimisation de produits et sous-produits du romarin exploité. Tous les 

                                                           
5 https://agridurable.files.wordpress.com/2020/12/fiche_pratique_romarin.pdf  

https://agridurable.files.wordpress.com/2020/12/fiche_pratique_romarin.pdf
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produits issus de lôop®ration dôexploitation du romarin sont valoris®s soit 

en distillation ou de séchage. Ils seront par la suite destinés à la 

commercialisation.  

Source : Milian, 2006 & Tabli, 20156 

Fig.6 : R¯glement dôexploitation du romarin : les possibilit®s de 

valorisation des produits et sous-produits du romarin 

Les prescriptions techniques de lôexploitation des rameaux 

(sommités des rameaux dites également sommités florales) suggèrent une 

exploitation biennale ou triennale en fonction de lô®tat des touffes de 

romarin et plus précisément la production présumée réalisable comme 

indicateur qui est le nombre de kilogramme de matière verte de romarin 

par hectare. Il est déterminant quant au choix du cycle de rotation et peut 

                                                           
6 Masoued Melian, wŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ 
opération de cogestion entre ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ D5!ǎ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ D5! 
et des femmes pour leur participation au développement durable, Direction Générale des Forêts 
/GIZ, 2015,54p  
Warda Talbi, Mise en valeur des produits forestiers non ligneux dans la zone du P.D.C de Djebel 
½ŀƎƘƻǳŀƴ Υ 9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻŎƛƻ-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊƻƳŀǊƛƴ όwƻǎƳŀǊƛƴǳǎ 
officinalis), Faculté des Sciences Humaines et Sociales de Tunis, 2017, 96p. 
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varier de moins de 300 kg/ha ¨ plus que 500 300 kg/ha selon lô®tat de 

nappe de romarin7. Dans le but dôassurer une production permanente du 

romarin lôexploitation est appliqu®e avec des rotations biennales (2 ans) 

ou triennales (3 ans). 

Conclusion 

Lôimplication effective de la population foresti¯re et usag¯re des 

produits issus des forêts et son encadrement vont permettre dôinscrire plus 

s¾rement le programme dôam®nagement forestier et ¨ mettre en îuvre la 

perspective dôun d®veloppement durable. La cogestion des ressources 

foresti¯res va conduire ¨ disposer dôune production r®sultant de lôexercice 

dôexploitation forestière réalisée par une population organisée en 

groupement de d®veloppement agricole (GDA). En termes dôanalyse 

économique, la production issue de la cogestion va constituer le premier 

maillon dôune chaine de valeur ®conomique. Il va de soi quôune ®tude 

dôanalyse de chaine de valeurs ®conomique associ®e ¨ chaque produit 

forestier serait nécessaire pour dresser la cartographie des acteurs et 

lô®laboration de relations qui les relient dites « alliances productives ». 

Ainsi, la gestion classique du milieu forestier aura progressé vers une 

gestion écosystémique valorisant les biens et services des forêts et 

contribuant ¨ lôatteinte de plusieurs objectifs de d®veloppement durables. 

                                                           
7 aƻƴƎƛ .Ŝƴ aΩƘŀƳŜŘΣ wŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘŜ ǊƻƳŀǊƛƴ όwƻǎƳŀrinus officinalis 
L.) des GDA de DJ Zaghouan/Zaghouan et de Hammam Kesra/Siliana. GIZ /DGF, Tunis, 2015, 71 p. 
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Notes on Reforestation in Tunisia 
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Abstract 

Global changes underway (climate change, urban heat islands, 

etc.) and biodiversity loss are probably the most pressing issues of the 

Anthropocene. Nature, through its ecosystem services, gives a lot to our 

society. Witnessing this alarming change in the global landscape, many 

have resorted to contributing to restoration. In many cases, initiatives are 

not science-based, and restoration efforts are not always environmentally, 

socially or economically beneficial. Eucalyptus plantations in Tunisia are 

now everywhere from the far south to the north and are those produced in 

great abundance in the nurseries of the General Directorate of Forests 

(DGF) along with other non-native species such as Casuarina sp. and 

Acacias sp. The unwarranted use of alien species in reforestation needs a 

second consideration. Biodiversity is a natural heritage that a country 

must protect. The introduction of a non-native tree like Eucalyptus can 

cause environmental disturbances and can lead to the loss of this unique 

biological heritage. Planting trees is already being used as a tool to 

mitigate climate change. It can be a large monoculture that affects 

biodiversity and can compromise food security. On the other hand, it can 

be used to restore ecosystems, which improves carbon sequestration and 

benefits biodiversity, which helps provide ecosystem services that 

improve the quality of human life. Tunisian stakeholders must work 

together to put in place a clear ecosystem restoration strategy and 

implement indices which serve as a tool to monitor the health of 

biodiversity and ecosystems. 

Keywords: Reforestation, native species, invasive species, forest, 

Tunisia. 

                                                           
1 Doctorant, University of Wisconsin, Department of Forestry and Wildlife, Madison, Wisconsin, 
USA. 
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Résumé 

Les changements globaux en cours (changement climatique, îlots 

de chaleur urbains, etc.) et la perte de biodiversité sont probablement les 

problèmes les plus urgents de l'Anthropocène. La nature, à travers ses 

services écosystémiques, donne beaucoup à notre société. Témoins de ce 

changement alarmant dans le paysage mondial, plusieurs recourent à 

contribuer à la restauration. Dans de nombreux cas, les initiatives ne sont 

pas fondées sur la science et les efforts de restauration ne sont pas 

toujours bénéfiques sur le plan environnemental, social ou économique. 

Les plantations d'eucalyptus en Tunisie sont maintenant partout de 

l'extrême sud au nord et sont celles produites en grande abondance dans 

les pépinières de la Direction générale des forêts (DGF) avec d'autres 

espèces non indigènes comme Casuarina sp. et Acacias sp. L'utilisation 

injustifiée d'espèces exotiques dans le reboisement doit faire l'objet d'une 

seconde considération. La biodiversité est un patrimoine naturel qu'un 

pays doit protéger. L'introduction d'un arbre non indigène comme 

l'Eucalyptus peut provoquer des perturbations environnementales et peut 

entraîner la perte de ce patrimoine biologique unique. La plantation 

d'arbres est déjà utilisée comme un outil pour atténuer le changement 

climatique. Ça peut s'agir d'une grande monoculture qui affecte la 

biodiversité et peut compromettre la sécurité alimentaire. D'autre part, ça 

peut être utilisé pour restaurer les écosystèmes, ce qui améliore la 

séquestration du carbone et profite à la biodiversité, ce qui contribue à 

fournir des services écosystémiques qui améliorent la qualité de vie 

humaine. Les parties prenantes tunisiennes doivent travailler ensemble 

pour mettre en place une stratégie claire de restauration des écosystèmes 

et mettre en îuvre des indices qui servent d'outil de suivi de la sant® de la 

biodiversité et des écosystèmes. 

Mots clés : Reboisement, espèces indigènes, espèces invasives, forêt, 

Tunisie. 
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Introduction  

Global change and biodiversity loss are probably the most 

pressing issues of the Anthropocene. Both are the consequences of our 

actions as a society. Our contribution to the aggravation of the situation is 

considerable. These 3 elements; Biodiversity loss, Climate change and 

Society are intertwined and share common drivers through human 

activities.  

Nature, through its ecosystem services such as reducing carbon 

emissions in the atmosphere via carbon sequestration, is giving a lot to 

our society2. Yet human activities are putting biodiversity at an 

unprecedented risk through ecosystem degradation. Despite conservation 

efforts, we still notice an aggravation in both climate change and 

biodiversity loss. Global actions to mitigate climate change sometimes 

have negative effect on biodiversity, hence the importance to understand 

the coherent interaction and between both and have them seen as 

undividable complex. Restoration projects such as reforestation and 

afforestation are already used worldwide to mitigate climate change, yet 

when implemented poorly a negative effect on biodiversity can be 

noticed. Notably, in Tunisia reforestation efforts are not evaluated which 

raise questions on its effectiveness on assessing biodiversity loss and 

climate change.   

People, NGOs and governments around the world run to planting 

trees as a first solution to restore forests. Witnessing this alarming change 

in the global landscape, people, probably out of good faith, urge to 

contribute to restoration. Unfortunately, in many cases, these initiatives 

are not based on science or clear policies and strategies. Restoration 

efforts are not always beneficial environmentally, socially or even 

economically. Our aim through this article is to discuss reforestation in 

Tunisia focusing on planting Eucalyptus and other non-native species and 

                                                           
2 Naidoo Robin, Andrew Balmford, and Others. Global mapping of ecosystem services and 
conservation priorities. Proceedings of the National Academy of Sciences, 105(28), 2008, 
pp.9495-9500. 
Ian Thompson, Brendan Mackey Steven McNulty & Alex Mosseler. Forest resilience, biodiversity, 
and climate change. In Secretariat of the Convention on Biological Diversity, Montreal. Technical 
Series no. 43, 2009, pp. 1-67. 
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to emphasize on the importance of considering multiple factors and the 

importance of having a far-sight and a clear perspective prior starting 

reforestation campaigns. 

I - Reforestation in Tunisia 

1. Evolution of forest areas 

All along the coast of the far north of Tunisia, coastal dunes 

occupy large areas. The strong winds coming from the North-West were 

able to feed the areas of accumulations located in the topographic 

corridors. At the turn of the century, more than 30,000 ha were covered 

with shifting coastal dunes in the north of the country3. The objective of 

reforestation of these dunes is to block the advance of sea sands 

progressing inland under the influence of the prevailing winds from the 

North-West and threatening to invade the land of crops, water points and 

neighboring towns. Several national programs have undertaken 

reforestation campaigns on private land intended for forestry, running the 

risk of erosion or presenting a danger of degradation of land, buildings 

and public facilities. 

 According to the first National Forest and Pastoral Inventory4, the 

forest area was estimated at 932,000 ha in 1993. From 1993 to 2000, the 

rate of forest reforestation was significant and exceeded 10,000 ha 

annually. The decade 2001-2010 was characterized by a slowdown in 

reforestation work with a total of 81,605 ha. From 2010 to 2015, a total of 

reforestation works were the lowest since the work was inventoried in 

1995 with only 27,577 ha of forest reforestation. 

The success of reforestation is not always guaranteed, especially if 

the protection of the planted area is not effective or if the erosion 

outweighs the natural recovery of vegetation. The forest gives way to 

scrub and grassy vegetation. This is not without posing various problems 

in management. The total land covered by forests in Tunisia is 15 536 000 

                                                           
3 Marc Motte, Fixation et reboisement des dunes maritimes en Tunisie et plus spécialement dans 
la région de Bizerte, Revue forestière française, n°5, 1963, pp.449-466. DOI : 
10.4267/2042/24554 
4 Direction Générale des Forêts. Résultats du premier inventaire forestier national en Tunisie. 
aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ мффрΣ уу Ǉ 
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ha in 20205 this includes natural or planting forests, garrigues and 

degraded lands classified under forest areas. 702 000 ha from the total lad 

covered by forests are considered as true forests. 

2. Planted species 

The main tree species in terms of abundances are; Pinus 

halepensis, Quercus suber, Eucalyptus sp. and Pinus pinea. None of these 

forests are primary and only 75330 ha are forests, 11% of the total forests 

extent, where the management goals are dedicated to wildlife 

conservation and all are located inside protected areas. Monitoring for 

degraded forests is absent, while areas affected by fire reached 17709 ha 

in 20176. Tunisian forests witnessed a decrease of 13% from 2001 to 2020 

and this tree cover loss resulted in deforestation. Yet the annual 

reforestation is estimated to be 1400 ha/year for the period of 2015-2020. 

Historically, reforestation data collection started in 19927. Prior that year, 

reforestation couldôve been occurred in Tunisia but data werenôt 

collected. Most Tunisian forests are located in the north west of the 

country. The choice of species for reforestation has been the main 

objective of forestry research8. They took into account, to establish a of 

species, the lessons given by older introductions, as well as the 

bioclimatic homologies existing between Tunisia and other regions as in 

Australia and California. The trees planted were produced in the nursery 

after the seeds had been collected from the natural environment.  

Natural forests are notably located in the dorsal area. Reforestation 

cover different lands under different jurisdictions even private lands (i.e. 

in some forests in Sajnene). Two types of reforestations are performed in 

Tunisia; reforestation for production purpose and reforestation for 

protection purpose. Forests exploitation is consisting of wood production, 

cork, rosemary, myrtle and other secondary products like fungi and 

                                                           
5 FAO, Global Forest Resources Assessment 2020, Main report 2020, 165p 
6 Jesús San-Miguel-Ayanz, Tracy Durrant, and other, Forest Fires in Europe, Middle East and North 
Africa 2017.  Joint Research Centre, 2018, 142p. 
7 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎΣ hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ¦ƴƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 
Evaluation des ressources forestières mondiales, 2010. 
8 Mohamed Arbi Khouja. Amélioration génétique : inventaire et bilan des recherches entreprises 
en Tunisie. !ƴƴŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩLbwDw9CΣ bϲ {ǇŞŎƛŀƭΣ нллмΣ Ǉм-45 
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hunting products. 188 species with a total abundance of 15 361 240 trees 

are produced over 56 nurseries. Many among these species are exotic (i.e. 

117 Eucalyptus species).  

Table 1: Number and distribution of species planted in arboreta9 

Genus Number of 

species 

Genus Number 

of 

species 

Genus Number 

of 

species 

Eucalyptus  

Acacia  

Pinus  

Casuarina  

Cupressus  

Callitris 

Prosopis 

Calligonum 

Cedrus  

Juglans 

Pistacia 

117 

26 

18 

7 

3 

3 

3 

2 

2 

2 

2 

Populus 

Abies 

Acer 

Araucaria 

Argania 

Castagnia 

Carrya 

Brachychiton 

Ceratonia  

Celtis  

Eleagnus  

2 

2 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

Ficus 

Fraxinus 

Fgourleya 

Juniperus 

Parkinsonia 

Pseudotsuga 

Melaleuca 

Tetraclinis 

 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

Total (genus): 32        /    Total (species): 208 

Source: Khouja, 2001 

While Eucalyptus has an important adaptation success were able 

to concur the world and have various benefits for human use, in a more 

ecocentric approach and less egocentric one, when planted out of their 

natural distribution they cause more harm than good for the ecosystem. 

The unexplained and unjustified use of exotic in reforestation need to 

have a second consideration.  Eucalyptus trees are native to Australia and 

Indonesia. Since these species have been successful for human use (easy 

to grow), they have been widely planted around the globe10. The main 

motivation was for the benefits of the society11 ignoring the impact of 

these introductions on ecosystems and biodiversity12. This growing 

human interest in forest production and wood production is driving to 

multiple issues in many ecosystems around the globe.  

                                                           
9 Arboreta are sites designed to study the behavior of plant species exogenous to Tunisian 
bioclimates.  
10 John Davidson. Ecological aspects of Eucalyptus plantations. Proceedings of the regional expert 
consultation on Eucalyptus. Vol. 1. RAPA/FAO, Bangkok, Thailand, 1993. [Online] 
11 C. H. Sellers. Eucalyptus: its history, growth, and utilization. AJ Johnston, 1910, 92p. 
12 Ping Liang & Xie Zong-Qiang. Effects of introducing Eucalyptus on indigenous biodiversity. 
Yingyong Shengtai Xuebao, 2009,  pp. 1765-1774. 

https://www.fao.org/3/ac777e/ac777e06.htm
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Fig. 1: Number of Eucalyptus plants in Tunisian nurseries 

Eucalyptus was introduced to Tunisia & the North African region 

by the French coloniser but was already spread in Europe at that time13. It 

was used to shade roads, buildings and camping areas. Nevertheless, the 

plantation of Eucalyptus continued even after the colonization period 

(Fig.1). Eucalyptus forests are now everywhere from extreme south 

(desert oil field) to north and are the ones produced in high abundances in 

the General Directorate of Forests (DGF) nurseries along with other non-

                                                           
13 Francisco Javier Silva Pando & wŀƳƻƴ tƛƴƻ tŜǊŜȊΦ LƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻŦ 9ǳŎŀƭȅǇǘǳǎ ƛƴǘƻ 9ǳǊƻǇŜΦ 

!ǳǎǘǊŀƭƛŀƴ CƻǊŜǎǘǊȅ тфΦпΣ нлмсΣ  ǇǇΦнуо-нфмΦ 
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native species like Casuarina sp. and Acacias sp.. Among the top 6 

planted species in DGF nurseries, 3 are non native, with high abundances 

(reaching 2,446,489 plant) While, native species like Cork trees Quercus 

suber are occurring only in 2 or 3 nurseries nationwide with abundance of 

47100 plants14 

II -    Reforestation: a solution, but what to plant? 

1. Effect of non-native trees on native biodiversity 

Biodiversity is a natural heritage that a country must protect15. 

This natural heritage could be very specific and unique, englobing species 

that only exists in Tunisia and canôt be found in any other place in the 

world. Species within a geographic range or area are adapted to the 

factors in that area. Hence, they have a long-lasting adaptation history to 

its surroundings, including adaptation to native plant covers. For that 

reason, introducing a non-native tree like Eucalyptus can cause several 

environmental disturbances and can cause the lost of this unique 

biological heritage. Some Eucalyptus species are officially classified as 

invasive in some countries around the globe (including the classification 

by the California Invasive Plant Council (CAL-IPC))16. Considering this 

fact, Tunisia is planting invasive, non-native trees instead of native 

species that could support the local biodiversity. 

2. How Eucalyptus and non-native tree species 

can be bad for biodiversity? 

Eucalyptus trees are Allelopathic species17. Allelopathy is a 

biological phenomenon by which an organism produces one or more 

biochemicals that influence the germination, growth, survival, and 

reproduction of other organisms. Meaning it will prevent other plants 

from growing. And thatôs one of the negative consequences; reducing 

                                                           
14 www.agridata.tn/ar/  
15 Volker Mauerhofer & Nyacuru Felister. Biodiversity, migratory species, and natural heritage. 
Routledge handbook of global environmental politics. Routledge Taylor and Francis Group, New 
York, 2014, pp. 481-493. 
16 Carla C Bossard, John M Randall, Marc C Hoshovsky. Invasive plants of California's wildlands. 
Univ of California Press, 2000, 360p. 
17 F. May & Jeremy D. Ash. An assessment of the allelopathic potential of Eucalyptus. Australian 
journal of botany 38.3, 1990, pp. 245-254. 

http://www.agridata.tn/ar/
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plantsô biodiversity. Native plant species wonôt be able to compete. 

Hence, the absence of understory in forests where Eucalyptus exists. 

The reduction of plants species subsequently causes the reduction 

of habitat complexity in the ecosystem18. Insects adapted to live on those 

plant species or eat their leaves or hid on it will not find any microhabitats 

to survive in19; Lizards and reptiles who use the branches of those plants 

to hide, lay eggs and hunt will not find a habitat to survive in; the small 

mammals like weasels, rats, who use these bushes as an escape from 

predators, also will not survive; small birds who use it to nest will not 

have offsprings, and it goes on and on producing a butterfly effect that 

keeps propagating to reach predators and eventually touches the food 

chain in the ecosystem. In NW Spain, a study compared birds richness 

and abundance between native trees and Eucalyptus plantation, showed 

that birds diversity and species abundances in Eucalyptus is significantly 

lower and bird nesting was much higher in native forests20. Many 

Countries introduced Eucalyptus reconsidered their decision, including 

Portugal21 who banned Eucalyptus plantation in some regions of the 

countries and is suctioning people who do so illegally. The fines could 

reach 44000 euros. This came as a consequence of many reforestation 

campaigns using Eucalyptus trees who turned out to be unsuitable for 

forests reorganization. Other than reducing biodiversity, Eucalyptus 

consumes a lot of water22 and can contribute to aggravate the water stress 

situation in Tunisia. Planting, Eucalyptus in the surrounding of dams, 

lakes and water-stream will reduce water availability. In the last few 

years, we started noticing the decrease of water level in many dams. It is 

not the result of a single factor, but an accumulation of many; bad 

management, global climate change, and other reasons, yet planting a 

                                                           
18 Adam Kimberley, Danny Hooftman and Others, Functional rather than structural connectivity 
explains grassland plant diversity patterns following landscape scale habitat loss. Landscape 
Ecology, 2021:  36(1), 265-280. 
19 Jasmine I. St. Pierre & Katya E. Kovalenko. Effect of habitat complexity attributes on species 
richness. Ecosphere 5.2, 2014, pp. 1-10. 
20 Sandra Godeda, Johan Ekroos, Jesús Domínguez, and Others, Effects of Eucalyptus plantations 
on avian and herb species richness and composition in North-West Spain. Global Ecology and 
Conservation, 2019, pp. 1-13. 
21 Lars Kardell, Steen Eliel & Antonio Fabiao. Eucalyptus in Portugal. Ambio 15.1, 1986, pp. 6-13. 
22 Karl White & Masakazu Kashio. Proceedings of the Regional Expert Consultation on Eucalyptus. 
Regional Expert Consultation on Eucalyptus (1993: Bangkok, Thailand). FAO, 1995. [Online] 

https://www.fao.org/3/ac777e/ac777e00.htm
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waterôs over-consuming species is not going to help. Moreover, 

Eucalyptus are fire-intensive plants. Their shedding bark, leaves and 

twigs are fuel to fire. In the last few years, fire occurrence in the country 

is getting higher, and it is only wise to consider Eucalyptus plantation as a 

contributor to the scene. Fires cause habitat fragmentation and, in some 

cases, where reforestation is done with non-native species, the global 

landscape of the region will change, causing heterogeneity in the 

ecosystem. For many species with big home range, this creates the edge 

effect hence, moving around would be an arduous task for them. As an 

example, we can mention the Barbary stag who once was roaming forests 

in North Tunisia and is now confined to few places in the northwest of 

Tunisia. 

III - Aspects to take in consideration prior 

reforestation / afforestation campaigns 

1. Don't underestimate species introduction  

Species introduction is seen as the necessary evil in conservation 

field. Among any initiative to introduce a species, there is usually a lot of 

planning and studies that can tell us whether it is worth it to introduce 

species23. Overall, many initiatives ended up by disturbing natural 

ecosystem or transformed to invasive species. And this is donôt concern 

only trees. There are many examples where introductions went wrong. 

Maybe one of the most famous examples is the cane toad. In the 1930's 

Australia had an issue with cane beetles who destroyed sugar cane fields. 

The Australian authorities decided to use a natural pesticide. Instead of 

looking in their environment for a natural predator of these beetles, they 

had the idea to bring 102 toads from Puerto Rico. In no time, their 

numbers boomed to reach 200 millions and instead of being pests control, 

they became the pest24. Another example from Tunisia, is when 

authorities decided to bring palms tree to be used for ornamentation in 

citiesô streets. The red weevil used the palms as Trojan horses and in no 
                                                           
23 Justin G.D. Byrne, & Jonathan W. Pitchford. Species reintroduction and community-level 
consequences in dynamically simulated ecosystems. Bioscience Horizons : The International 
Journal of Student Research, 2016. 
24 Benjamin L. Phillips, Gregory P. Brown, Matthew Greenlees, Jonathan K. Webb, Richard Shine. 
Rapid expansion of the cane toad (Bufo marinus) invasion front in tropical Australia. Austral 
Ecology, 2007. 32(2), pp.169-176. 
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time, they invaded most palm trees in major cities of Tunis and 

surroundings25. 

2. Initiatives must be based on science  

 With all the overwhelming news about climate change and 

biodiversity loss, there is an urgent responsibility and need to do 

something about it. And thatôs understandable and usually there is a good 

faith behind it. Yet planting trees is not a miracle solution to save the 

earth. and reforestation is overrated. Driven by their love for the 

environment people, NGOs and governments. will start acting on planting 

trees without recurring to experts in forestry or wildlife management or 

without having a clear restoration strategy. In 2014, 51 countries pledged 

to plant 3.5 million square km of forest by 2030 ï so far most planted 

forests are vast extent of monocultures of invasive species. If fundamental 

notions of ecology were considered, we wouldnôt end-up doing similar 

practices. One example on how lack of strategy can affect biodiversity is 

the example of Chili who encouraged reforestation since 1974 without 

any implemented strategy. The outcome was loss of biodiversity and poor 

carbon sequestration rate26. ñThe idea that you can go out and plant a tree 

and help reverse global warming is an appealing, feel-good thing,ò as Ken 

Caldeira, an ecologist from Carnegie Institution of Washington in 

Stanford, said. In fact, a better solution to restore forests and ecosystem is 

to let natural resilience do it27. Forests have the capacity to regenerate in a 

natural way to have a better resilience. Thus, a better practice is to protect 

lost areas of forests from overgrazing and anthropic activities to 

regenerate naturally. When DGF nurseries only provide non native 

invasive species for NGOsô led initiatives, itôs better not plant if we canôt 

assess the impact of the plantation. Those initiatives may appear helping 

the environment, yet when the planted species is invasive, it has as a long-

lasting effect on the loss of biodiversity. Initiatives, needs to consult with 

                                                           
25 Hamda Chebbi. First record of Rhynchophorus ferrugineus on Phoenix canariensis in Tunisia. 
Tunisian Journal of Plant Protection, 2011 : 6.2, pp.1-5. 
26 Laura Nahuelhual, Alejandra Carmona, Antonio Lara, Cristian Echeverría & Mauro E. González. 
Land-cover change to forest plantations: Proximate causes and implications for the landscape in 
south-central Chile, Landscape and Urban Planning, Volume 107, Issue 1, July 2012, pp. 12-20. 
27 Lourens Poorter et al., Multidimensional tropical forest recovery. Science, 374(6573), 2021, 
pp.1370-1376. 
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experts and reforestation needs to be planned in a way to take into 

consideration all factors that could negatively affect not only people but 

biodiversity as well. 

3. Planting accordingly to the natural distribution 

of species 

One of the aspects that makes Tunisia a beautiful country is the 

diversity of its landscapes and habitats. Following a gradient going from 

north to south, we can see a multiple types of ecosystems and landscapes 

from oak forests in the northwest to sand dunes in the south; from 

wetlands to savannah in Bouhedma National Park. This ecosystemic 

diversity is also unique and needs to be preserved. There is a constant 

envy to plant trees in desert or arid areas, assuming that these ecosystems 

are not viable habitats and thatôs a general misconception that we need to 

avoid. Desert and ecosystems that probably donôt look as pleasant or 

green as forests are also important for biodiversity and hold species that 

are adapted to live only in that kind of ecosystems28. Itôs important to 

follow the natural distribution of species when planning for reforestation. 

And in Case of afforestation, it needs to be done in damaged lands and 

not in habitats that are not naturally forests29 like Garrigue and Macquis 

shrubland which are unique in the Mediterranean region. 

4. Restoration Effectiveness / Reforestation 

Effectiveness 

Finally, we need to understand that conservation efforts can go 

wrong. And this is why itôs very important to monitor restoration efforts. 

Itôs time for Tunisia, as a country, to think about putting in place a 

monitoring system to have a long-lasting better assessment of the 

evolution of the environmental situation overtime. This monitoring 

system can help modify the strategies to concentrate efforts on what is 

working and to try to solve what didnôt work. Constant surveys in 

reforested area are needed, either through direct observation or using tools 

                                                           
28 Norbert Ju. Floristic biodiversity and history of African arid regions. Biodiversity & Conservation, 
1997. 6.3 , pp.495-514. 
29 Guanglei Gao, Guodong Ding, Haiyan Wang, Yintong Zang, & Wenjun Liang.  China needs forest 
management rather than reforestation for carbon sequestration, 2011. 
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such as bioacoustics to compare diversity over time and space30. Itôs 

important to communicate about reforestation campaigns in details as 

well as clear documentations accessible to the public that illustrate the 

geographic extent and supported by numbers and statistics31. 

Conclusion 

Actions intended to mitigate climate change effect can be either 

beneficial or harmful depending on the implementation and the policies. 

Biodiversity and climate change should be considered simultaneously as a 

single complex. Ignoring one over the other can lead to non-efficient 

solutions to both crises. Tree-planting is already used as a tool to mitigate 

climate change. It can be large monoculture that affects biodiversity and 

may compromise food security. On the other hand, it can be used to 

restore ecosystems leading to enhance carbon sequestration and benefits 

biodiversity which contribute on providing ecosystem services that 

enhance human quality of life. Tunisian Stakeholders should work 

together to set up a clear strategy for ecosystem restoration. This strategy 

needs to be based on multidisciplinary studies. The use of new 

technologies in studying & monitoring ecosystems needs to be fostered. 

Tools like artificial intelligence, machine learning, bioacoustics, remote 

sensing and mathematical modeling will not only give us the possibility to 

understand historical trends and build a wider overview on our 

ecosystems but will allow us to predict and model future biodiversity 

trends leading to a better understanding and eventually advising on better 

planning / management decisions. Biodiversity assessing indices should 

be based on these tools. These indices need to serve as a tool to monitor 

biodiversity & ecosystemsô health and should be persistent in time - long-

term monitoring and space - can be used nationwide. 

                                                           
30 Zuzana Burivalova, Michael Towsey, Tim Boucher, Anthony Truskinger, Cosmas Apelis, Paul Roe 
& Edward T. Game. Using soundscapes to detect variable degrees of human influence on tropical 
forests in Papua New Guinea. Conservation Biology, 32(1), 2018, pp. 205-215. 
31 John Kanowski, Carla P. Ctterall & Debra A. Harrison. Harrison, Monitoring the outcomes of 
reforestation for biodiversity conservation." Living in a dynamic tropical forest landscape, 2008, 
pp. 526-36. 
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La zone sensible de l'extrême nord 

tunisien. Quel modèle de développement 

local dans un contexte de durabilité ? 
 

Mourad Ben Jelloul et Brahim Jaziri 1 

 

Résumé  

Le littoral de lôextr°me Nord tunisien, caract®ris® par son 

®cosyst¯me fragile, est rest® jusquô¨ la fin des ann®es 1990 ¨ la marge du 

processus de développement socio-économique. Les efforts considérables 

de fixation des dunes de sable, de reboisement et de travaux de 

conservation des eaux et des sols depuis lô®poque coloniale ont abouti à 

une stabilisation pr®caire de certains milieux ¨ haut risque dô®rosion. 

Cependant, les pressions exercées par la population locale (défrichement 

et incendies) et certaines activités économiques (tourisme informel 

notamment) constituent de fortes menaces pour son écosystème à cause 

de la destruction de ses ressources naturelles. La gestion de cet espace par 

les pouvoirs publics sôest limit®e dôune part, à des actions de préservation 

et de protection du milieu et dôautre part ¨ des mesures dôordre social afin 

dôatt®nuer la pauvret® et dôam®liorer les conditions de vie de la 

population. Malgré tous les efforts, les résultats restent en deçà des 

objectifs et le milieu subit aujourdôhui une pression accrue de la part de la 

population locale et plus récemment, de promoteurs économiques.    

Mots clés : Fragilité, milieu naturel, zone sensible, pression humaine, 

gouvernance. 

 

Abstract  

The coast of northern Tunisia is characterized by its fragile 

ecosystem, placed remained until the late 1990s in the margins of the 

process of socio-economic development.  Efforts to fix sand dunes, 

reforestation and water and soil conservation since the colonial era 

                                                           
1 Enseignants chercheurs, Université de Tunis. 
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focused on the precarious stabilization of certain environments at high 

risk of erosion. However, the pressures exerted by the local population 

(clearing and fire) and certain economic activities (informal tourism in 

particular) constitute a strong threat to its ecosystem due to the 

overconsumption of its natural resources. The management of this space 

by the public authorities was partially limited to preservation and 

protection activities and to another social measure in order to alleviate 

poverty and have insight on the living conditions of the local population. 

Despite all the efforts, results remain below fixed targets and the 

environment is undergoing more significant pressure by the local 

population and recently by the economic promoters. 

Keywords: Fragility, natural environment, sensitive area, human 

pressure, governance. 

Introduction   

Lôextr°me Nord tunisien est rest® jusquô¨ la fin des ann®es 1990 

écarté des processus de développement socio-économique, à cause de sa 

position géographique excentrique à la marge des principaux centres 

urbains et des axes de développement économiques du pays. Cet espace 

subit, aujourdôhui, plusieurs menaces dues ¨ la pression humaine 

grandissante après son ouverture aux mouvements de spéculations 

foncières lors des dernières décennies, se traduisant par la destruction de 

la couverture v®g®tale et lôapparition dôune activit® ®conomique (et 

notamment touristique) informelle. En effet, cet espace littoral est porteur 

d'enjeux tr¯s diversifi®s et parfois concurrents. Côest pour cette raison que 

les pouvoirs publics, dans un souci de protection et de sauvegarde, lôont 

classé comme zone sensible2 nécessitant un modèle spécifique de gestion 

et de gouvernance. 

Plusieurs questions se posent : quelles échelles de décision adopter 

pour gérer à la fois les contraintes et les opportunités spécifiques au 

littoral ? Quel modèle de gouvernance faut-il adopter afin de répondre aux 

divers enjeux dans la gestion de ce milieu ? Comment impliquer la 

                                                           
2 Code de l'aménagement du territoire et de l'urbanisme (2005). 
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population locale dans cette dynamique afin de réussir cette nouvelle 

stratégie ?    

Notre d®marche consiste dôabord ¨ analyser les faits marquants de 

la fragilité et de la sensibilité du milieu naturel, des risques naturels 

majeurs quôencourent notre zone d'®tude et des pressions anthropiques 

notables sur le milieu. Ensuite, nous exposons les modèles de 

développement appliqués afin de relever le niveau de vie de la population 

et de d®senclaver la zone en analysant les instruments dôaction publique 

(IAP) et en privilégiant pour ce faire une démarche diachronique. Enfin, 

nous proposons une série de recommandations sous forme de nouvelles 

alternatives à la relation entre l'homme et le milieu naturel afin d'établir 

les éléments d'un développement local durable et solidaire. 

I - Fragilité du milieu naturel et pression 

anthropique 

La zone sensible de lôextr°me Nord de la Tunisie pr®sente des 

caractéristiques naturelles spécifiques qui constituent un écosystème 

fragile.  

1. Le cadre géographique  

Localis®e ¨ lôextr°me Nord de la Tunisie, la zone dô®tude 

appartient sur le plan naturel à la région des Mogods et sur le plan 

administratif au gouvernorat de Bizerte. Mogods est une région de 

moyenne montagne à pluviométrie relativement abondante3. Cette région 

est considérée parmi les principales régions forestières du pays. La 

végétation boisée (chêne-liège, olivier sauvage, maquis et plantations 

forestières) couvre une bonne partie de la superficie totale et représente 

une part importante de la production forestière nationale. Le cadre dô®tude 

physique de notre zone dô®tude englobe le bassin versant des cours dôeau 

exor®iques de lôextr°me Nord tunisien. Lô®tude de lôorganisation socio-

                                                           
3 Brahim Jaziri., Hamouda Samaali  et Mostapha Mjejra , ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŜǎ {tL Ŝǘ b5±L ǇƻǳǊ 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Řǳ risque de sécheresse aux alentours du barrage sejnane (Tunisie 
septentrionale)Σ ƛƴ !b![9[9 ¦bL±9w{L¢(נLL .¦/¦w9 ¢L D9tDw!tILΣ нлмуΣ ǇǇΦ со-90. 
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spatiale ne se limite donc pas à une simple frontière naturelle4. Elle 

couvre lôensemble des territoires des 9 imada5 qui représentent un lieu de 

vie et un cadre socio-économique pour la population qui les habite. Il 

sôagit donc, dôest vers lôouest, de Sidi Mechreg, Mcherga, Shabna, 

Amaden, Al Ábabsa, Hchachna, Teskraya, Hicher et Marnissa (Fig. 1).  

 
Fig. 1: Carte de localisation de la zone d'étude 

Ainsi d®limit®e, la r®gion dô®tude pr®sente une superficie ®gale ¨ 

734,5 km². Malgré cette petite surface, sa structure paysagère naturelle est 

diversifiée. La topographie est peu elevée et ne dépasse pas 400 m (le 

point culminant est de 416 m, au niveau de Sidi Shiôa). Les cr°tes sont 

s®par®es par des d®pressions o½ coulent les principaux cours dôeau. Les 

plaines littorales forment une étroite bande côtière. Le régime climatique 

saisonnier manifeste son caractère méditerranéen, marqué par une 

alternance de deux saisons fortement contrast®es. Lô®t® chaud correspond 

¨ la saison s¯che et lôhiver doux correspond ¨ la saison humide. 

                                                           
4 /ŜǘǘŜ ƭƛƳƛǘŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire. 
5 LΩƛƳŀŘŀ όŜƴ ŀǊŀōŜύ ŘŞǎƛƎƴŜ ƭŜ ϦǎŜŎǘŜǳǊϦ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ŎƛǊŎƻƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǎŜ ŘŜ 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǘǳƴƛǎƛŜƴƴŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴƻǊŀǘΣ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 
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2. La dégradation des sols  

La dégradation des sols est une problématique majeure dans les 

Mogods et dôautant plus sérieuse que le couvert végétal est peu couvrant. 

Le caractère torrentiel des pluies automnales affecte les sols qui entravent 

lôinfiltration de lôeau en profondeur, surtout apr¯s une longue p®riode de 

sécheresse estivale. La superficie des terrains soumis à une érosion 

moyenne à forte est de 55.9 ha soit 62,7% de la superficie de notre zone 

dô®tude (Fig.2). La protection de ces terres contre lô®rosion reste tr¯s 

faible et nôa concern® que 4.8 ha soit 8,5% des superficies menac®es par 

lô®rosion6. Sur les dunes de sables, les agents de la morphogenèse sont 

davantage marqu®s par lôal®a ®olien7. Ces champs dunaires sont le résultat 

des accumulations sablonneuses meubles. Ils étaient naturellement fixés 

par une végétation psammophile dense et des arbustes, comme les 

Juneperus oxycedrus, Quercus coccifera, Phyleria angustifolia, Pistacia 

lentiscus8. La végétation, bien adaptée au milieu dunaire et capable de 

fixer le sable, a ®t® d®truite par lôhomme dans le but de se procurer du 

combustible, des terres de culture et des pâturages9. La dégradation de 

lô®cosyst¯me pr®caire a expos® ces champs dunaires ¨ lôeffet n®faste de la 

déflation éolienne. Les sables avancent au gré des vents dominants du 

NW vers lôint®rieur des terres, recouvrant ainsi sur leur passage les 

maquis, les cours dôeau, les points dôeau, les terres des cultures et toutes 

les infrastructures. De lôest ¨ lôouest, on compte sept champs dunaires. 

Leur superficie totale sô®l¯ve ¨ 6387,4 ha (Tab.1). Ils se distinguent par 

leurs extensions spatiales, leurs dimensions, leurs dynamiques 

morphologiques et leurs taux de recouvrement végétal (Fig. 2). 

La côte Nord de la Tunisie est formée par une succession 

dôescarpements rocheux ¨ lôorigine des caps, dôune part, et de vastes 

                                                           
6 Commissariat régional de développement agricole (CRDA) de Bizerte, Etude de planification 
intégrée et participative des aménagements CES du gouvernorat de Bizerte, 2007, 220 pp. 
7 Afef Khali, Vestiges archéologiques et aménagements anciens et actuels sur le littoral de Bizerte. 
¢ŞƳƻƛƎƴŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ Ŝǘ ƳŀǊƛƴŜǎ ŀŎǘƛǾŜǎ, in Revue tunisienne de géographie, 
n°46-47, 2017, pp. 111-130. 
8 Michel Gounot et Antoine Schoenenberger A., 1967, Carte phyto-écologique de la Tunisie 
septentrionale au 1:2.000.000e. Feuille II : Bizerte-Tunis& feuille III : Tabarka- Souk el Arba (Notice 
détaillée) Vol. 40 fascicule 1, 1967, 340 pp. 
9 Mourad Laaribi, [ΩŜǎǇŀŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ ƭΩƘƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŀ aƻƎƻŘƛŜΣ ¢ǳƴƛǎƛŜ ǎŜǇǘŜƴǘǊƛƻƴŀƭŜ, thèse de 
doctorat, Faculté des sciences humaines et sociales de Tunis, 2015, 395 pp. 
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champs dunaires, dôautre part. Cette configuration est guidée par la 

structure g®ologique, caract®ris®e par lôalternance de gr¯s et dôargiles du 

flysch numidien dans la partie ouest et par des formations calcaires et 

argileuses (ou marneuses) plus ¨ lôest10. La présence de champs dunaires 

dans lôarri¯re-pays alimente en permanence les plages en matériel 

rocheux n®cessaire par le vent et les cours dôeau, ce qui limite le 

ph®nom¯ne de lô®rosion des plages. 

Sur les dunes vives et les sables mobiles, les taux de couverture de 

la végétation, relativement faible, n'excèdent pas 25%. Le champ dunaire 

dôoued el Birka est le plus expos® au probl¯me dô®rosion. Malgr® les 

efforts de reboisement, le taux de recouvrement est assez faible, avec 

seulement 37,8%. Ce faible taux est en relation avec la pr®sence dôune 

carri¯re de sable priv®e. Les travaux dôextraction et le pi®tinement des 

pistes par de gros engins d®truisent tout lô®cosyst¯me. La migration des 

dunes meubles menace les petites exploitations limitrophes et accentuent 

le risque de colmatage du lac du barrage dôel Birka. Sur le champ dunaire 

Sidi Mechreg, lôoccupation humaine est assez importante, et les 3138 

habitants pratiquent essentiellement des activités agricoles extensives.   

 

 

 

 

 

                                                           
10 Cartes géologiques de Bizerte, Sedjnane, Kef Abbad et Cap Negro au 1/50000. 
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Fig. 2: Les risques naturels majeurs dans la zone d'étude 
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Plusieurs programmes nationaux de lutte contre lô®rosion du sol et 

lôextension des champs dunaires ont fait lôobjet de travaux de fixation par 

le reboisement depuis lô®poque coloniale. Dans la r®gion de Bizerte, la 

fixation des dunes maritimes a commencé en 190411. Après 

lôind®pendance, les efforts de pr®servation se sont multipli®s. Plus encore, 

l'Etat tunisien a émis le cadre législatif nécessaire pour soumettre ces 

terrains rebois®s au r®gime des for°ts. Aujourdôhui, on aper­oit dans 

toutes les dunes et ailleurs les résultats impressionnants des efforts de 

reboisement par les services forestiers, malgré la difficulté de la tâche due 

essentiellement à la particularité du milieu dunaire. Sur les surfaces 

sableuses totalement stabilisées ou en voie de fixation, les taux de 

couverture des sols sont compris entre 38 et 70% (Tab. 1).  

Tabl.1 :Taux de recouvrement des champs dunaires par la végétation 

forestière 

Champs dunaires Espace 

couvert par la 

végétation (ha) 

Espace 

nu (ha) 

Total 

(ha) 

Taux de 

recouvrement 

(%)  

Sidi Mechreg 201,2 108,0 309,2 65,0 

Draa Er Rmal 108,7 65,6 174,33 62,3 

Hanchir Ziatine 54,6 82,0 136,6 39,9 

Cap Serrat-Jbel Blida 359,0 386,5 745,57 48,1 

El Harka 753,6 1238,2 1991,8 37,8 

Béchateur 1708,6 1034,1 2742,7 62,2 

Ras Angela 146,13 140,9 287,05 50,9 

Total 3331,9 3055,5 6387,4 54,2 

 Source : calcul personnel, 2021. 

 

                                                           
11 Marc Motte, Fixation et reboisement des dunes maritimes en Tunisie et plus spécialement dans 
la région de Bizerte, Revue forestière française, n°5, 1963, pp.449-466. DOI : 
10.4267/2042/24554  
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3. Une pression anthropique notable sur le milieu 

et détérioration des ressources naturelles  

Le milieu boisé et ses ressources naturelles subissent une pression 

importante de la part de la population au gré des moyens dont elle dispose 

pour assurer sa survie. La population locale est ¨ lôorigine des fortes 

pressions exercées sur les ressources pastorales et forestières.  

3.1. Les incendies  

Les incendies sont très fréquents aux Mogods12. Ils sont 

considérés comme la principale cause de la destruction des espaces 

boisés. Malgré la réglementation sévère13, ces pratiques existent depuis 

lô®poque coloniale mais avec un rythme plus ralenti apr¯s lôind®pendance. 

Au cours de la période précoloniale, les sociétés pastorales utilisaient le 

feu pour ouvrir les pâturages embroussaillés, lutter contre les animaux 

sauvages, régénérer le pâturage durant les périodes difficiles et préparer le 

sol aux cultures sporadiques14. Aujourdôhui, la population br¾le les 

formations foresti¯res pour ouvrir des clairi¯res afin dôaccaparer des 

terrains dévastés ou bien pour élargir les champs de cultures aux dépens 

de la végétation naturelle. Après 2010, et avec la défaillance de 

surveillance des espaces forestiers dû à la faiblesse des structures de 

lôEtat, lôespace forestier sôest retrouv® victime de d®pr®dations ¨ grande 

échelle.  

La composition floristique très inflammable des différentes 

formations végétales de type méditerranéen facilite lô®closion et la 

propagation du feu. Sôajoutent ¨ cela des vents forts de type siroco qui 

soufflent régulièrement au cours de la saison estivale, chaude et sèche. 

Les analyses cartographiques et statistiques des incendies passés montrent 

que la zone dô®tude est tr¯s touch®e par les feux (Fig. 3). 

                                                           
12 Brahim Jaziri., Hamouda Samaali et Mostapha Mjejra , ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŜǎ {tLΧ Op. Cit, p 59. 
13 /ƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ ǎŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎΦ tǳōƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩLƳǇǊƛƳŜǊƛŜ hŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
Républiques tunisienne.2006, 228p.    
14 Amor Mokhtar Gammar, Evolution des incendies et de l'espace forestier en Tunisie depuis le 
XIXème siècle, Communication à la conférence scientifique internationale : Les incendies des 
forêts méditerranéennes. Prévention, extinction, érosion du sol, reforestation, 1999, 8 p. 
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Fig. 3: Les incendies de forêt dans la zone d'étude entre 2000 et 2020 

Les superficies incendi®es de 2010 ¨ 2018 sô®l¯vent ¨ 5.270 ha, 

soit 19,7% de la superficie totale du couvert végétal estimée à 26.770 
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ha15. Trois grands foyers de feux peuvent °tre identifi®s. A lôouest, la 

forêt de Cap Serrat, qui a pris feu en août 2017, ravageant 3577,8 ha de 

for°t de conif¯res et dôEucalyptus16. A lôest de la zone dô®tude, la for°t de 

Béchateur a connu des incendies avec des récurrences quasi annuelles de 

2011 ¨ 2016, d®vastant 1371 ha for°t de Pin pignon, Pin dôAlep et 

dôEucalyptus17. En 2013, un important incendie a ravagé 1493 ha de 

maquis haut au centre de la zone dô®tude, au niveau de Jbel Tourou, dont 

200 ha dans notre zone dô®tude18. 

3.2.  Le défrichement des espaces forestiers et pastoraux  

La population locale est pour lôessentiel rurale. Elle exerce une 

activit® agricole extensive avec lô®levage de ruminants bas® sur 

lôexploitation des parcours naturels et forestiers. La pression sur le milieu 

naturel sôeffectue essentiellement par les incendies de for°t et le 

défrichement des maquis. 

Le nombre total dôusagers19 de la forêt dans le gouvernorat de 

Bizerte sô®l¯ve ¨ 88.400 usagers, soit 12% de lôensemble de la population 

usagère de la forêt en Tunisie, estimée à 733.61320. Le nombre dôusagers 

vivant ¨ lôint®rieur de la for°t est de 4.421, soit 15,3% ¨ lô®chelle de tout 

le pays (28.759) et le nombre dôusagers vivant ¨ 5 km de la for°t grimpe ¨ 

83.979, ce qui repr®sente 14,8% de lôensemble de la population totale du 

gouvernorat de Bizerte (568.219 habitants en 2014). Cette population 

forestière est répartie dans 18.439 familles, dont 17.528 habitent dans un 

rayon de 5 km.  

                                                           
15 /ŀƭŎǳƭ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ traitement par télédétection des images Landsat 4, 5 et 8. 
16 Chiraz Béjaoui, Cartographie et étude des incendies de forêt par télédétection. Evaluation dans 
la région de Cap Serrat (Bizerte), PFE dir : Jaziri B., Faculté des sciences humaines et sociales de 
Tunis, 2018, 50 pp. 
17 Khouloud Hamdi, Cartographie et étude des incendies de forêt par télédétection. Le cas de la 
forêt de Béchateur (Bizerte). P.F.E. dir : Jaziri B., Faculté des sciences humaines et sociales de 
Tunis, 2017, 118 pp. 
18 Brahim Jaziri, 2020, Analyse cartographique et paysagère des transformations spatiales du 
couvert forestier des Mogods (Tunisie septentrionale), Physio-Géo., Volume 15, 2020, pp. 1-27. 
19 Le code forestier tunisien organise les droits et les obligations des usagers du domaine 
forestier. 
20 Direction Générale des Forêts (DGF), La population forestière en Tunisie. Un référentiel 
économique et social national, Tunis, 2012,39 p. 
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Le secteur dôAmaden d®tient la plus grande surface boisée, avec 

8.559 ha, alors que le secteur dôEl Hchachna est le moins forestier, avec 

1.148 km². La part de la surface forestière (en ha) par personne met au 

premier rang le secteur de Hicher, qui relève de Bizerte Sud, avec 2,61 ha 

par habitant. El Hchachna, dans la délégation de Sejnane, détient la valeur 

la plus faible, avec 0,19 ha par habitant, malgr® lôimportance de la surface 

foresti¯re (1.148 ha). Cela revient principalement ¨ lôimportance de la 

population de ce secteur (6.068 habitants en 2014). 

Autre caractéristique fondamentale, les forêts de notre zone 

dô®tude connaissent les densit®s de population parmi les plus fortes de 

Tunisie, atteignant 58 habitants/km² en 201421, ce qui représente une 

valeur considérable pour une région montagneuse où les superficies 

cultivables et les potentialités agricoles sont très limitées. Un autre 

indicateur de cette population vou®e ¨ la pauvret®, côest lôindice de 

d®veloppement humain (IDH). Pour la population foresti¯re totale, lôIDH 

enregistre est de 0,72, et se situe en-dessous de la moyenne nationale, 

égale à 0,76. Cet indicateur décroît encore pour une population vivant à 

lôint®rieur de la for°t avec un IDH ®gale ¨ 0,7. Le taux de pauvret®22 est 

donc très élevé. Au niveau national, ce taux est de 15,5% alors quôil 

atteint 44,2% pour la population forestière de Bizerte et même 65,5% 

pour la population vivant ¨ lôint®rieur de la for°t.  

Face à ces indicateurs, la population locale trouve dans la forêt un 

cadre de vie, et dans ses produits divers, une ressource complémentaire 

pour subvenir à ses besoins quotidiens. Face ¨ lôabsence de valorisation 

économique des Produits forestiers ligneux. (PFL) et Produits forestiers 

non ligneux. (PFNL), le défrichement devient une pratique courante, 

même sur des pentes fortes (Fig.4). La stratégie paysanne vise à acquérir 

des nouveaux terrains de culture. Elle se réalise essentiellement selon 

deux modes. Il sôagit de lôouverture de nouvelles clairi¯res et du recul des 

lisières par grignotage23. Lôextension des maquis et des parcours, dôune 

part, et le statut foncier de ces terrains où domine la propriété collective 

                                                           
21 Calcul personnel. 
22Seuil INS 2012 : 820 DT/ personne rurale/an 
23 Brahim Jaziri, Analyse cartographiqǳŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Χ Op. Cit., 65 
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expliquent lôavanc®e de la d®gradation des ressources naturelles, dôautre 

part. 

 
Fig. 4 : Défrichement par recul des lisières et ouverture des clairières dans 

la zone de Douar Dar Rômel 

3.3. Le d®veloppement dôun ®cotourisme non réglementaire 

Les territoires maritimes et littoraux sont le th®©tre dôune forte 

attractivité, de pressions multiples, de concurrences urbaines, 

économiques, sociales et environnementales24. La forte demande des 

terrains ¨ vue panoramique sôouvrant sur le littoral au nord de la Tunisie 

a, depuis quelques années, conduit certains particuliers et promoteurs 

immobiliers, encourag®s par les pouvoirs publics, ¨ sôorienter vers un 

écotourisme de front de mer. La naissance dôune activit® touristique 

informelle, notamment à Cap Serrat et à Sidi Mechreg où des résidences 

touristiques et des restaurants ont vu le jour sur le Domaine public 

maritime, repr®sente une forte menace pour lô®cosyst¯me littoral et risque 

dôaccentuer la pression anthropique sur le milieu. Lôattractivit® des plages 

                                                           
24 Ronan Le Délézir, Le développement littoral en question, Pour, 199 (4), 2008, pp.109-115. 



Cahiers du FTDES, n°6, 2022 

71 

de Cap Serrat, de Sidi Mechreg, de Dar Jenna, de Dar Rômel, de Ras 

Angela, explique le nombre tr¯s important dôestivants fr®quentant ces 

espaces non aménagés. Lôabsence de contr¹le par les structures qui en 

sont chargées au niveau régional, notamment lôAgence de Protection et 

d'Aménagement du Littoral (APAL), encourage lôappropriation 

frauduleuse des terrains publics et la construction illicite.  

 
1 : Résidences touristiques non réglementaires sur le DPM à Cap Serrat- 2 : 

Résidence Iris : une forme de tourisme réglementaire- 3 : Destruction de la 

v®g®tation naturelle par un bulldozer et d®but dôun chantier- 4 : construction sur 

front de mer à Dar El Jannah    

Photos 1, 2, 3 et 4 : Installations humaines sur un milieu naturel fragile 

(clichés des auteurs, 2018.) 

Depuis 2011, le mouvement de construction et dôagrandissement 

de certaines unit®s est incessant et lôespace occup® se d®veloppe ¨ un 

rythme alarmant. Cette situation est ¨ lôorigine dôune d®gradation 

progressive, occasionnée par les déchets qui traînent sur place et 

lôoccupation incontr¹l®e de la plage. Des r®sidences secondaires et de 

petits projets y ont ®t® install®s. Dôautres ç mégas » projets touristiques et 

immobiliers sont ¨ lô®tude, ¨ lôimage du projet ç Cap Blanc Resort è, qui 
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a été programmé au départ dans la zone connue sous le nom de Aïn 

Damous, sur le littoral bizertin, à 12 km de la ville de Bizerte, avant de 

changer dôemplacement pour la zone de Ras Angela, ou encore le projet 

immobilier et écotouristique « Fratelli Bay Resort », sur un terrain de 750 

ha. dans la zone Houichette à Bizerte Sud, le projet écotouristique Dar 

Menara à Bizerte Sud (Chaabet El Ekhra), sur un terrain de 94 ha., et le 

projet écotouristique « Domaine Due Fratelli » à Sidi Mansour, à 

Teskraya25. 

II - Une organisation socio-spatiale traditionnelle  

Le nom « Mogods è tient son origine dôune tribu berb¯re appel®e 

Mogôod 26. Cette région est, depuis longtemps, considérée comme une 

zone refuge pour sa population persécutée. Au milieu du XIXème siècle, 

elle faisait partie du caïdat27 de Mateur. Les Mogods ont toujours été un 

territoire répulsif. La faiblesse du tissu économique, la décadence de 

lôactivit® mini¯re, les probl¯mes fonciers et les conditions de vie difficiles 

sont les principaux éléments qui expliquent son incapacité à retenir sa 

population et à être attractifs. 

1. La Dechra : noyau de lôarmature spatiale  
 

Le fait urbain est absent dans la zone dô®tude, aucune ville nôy a 

jamais exist®. Il sôagit dôun territoire exclusivement rural. Sejnane est un 

centre colonial qui abritait, au début du vingtième siècle, une gare de 

train, quelques bâtis et un souk hebdomadaire. Elle se basait sur la mine 

de Dhouahria et la culture du tabac mais aussi sur lôexploitation de la 

forêt de chêne-liège et la production de charbon28 . Sa population a atteint, 

en 1975, 2.334 personnes, puis 3.183 en 1984, 4.355 en 1994 et 4.737 en 

2004. En 2014, sa population est de 5.645 habitants et la ville sôest avérée 

incapable de retenir une partie du flux migratoire au départ de cette 

d®l®gation. Le peuplement de cette partie de notre zone dô®tude est fait de 

                                                           
25 aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭϥŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭϥƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όa9I!¢ύΣ Schéma 
5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ½ƻƴŜ {ŜƴǎƛōƭŜ Řǳ [ƛǘǘƻǊŀƭ ŘŜ ƭΩ9ȄǘǊşƳŜ-Nord, Phase I, Tunis, 2018, 
187 p. 
26 Mourad Laaribi, [ΩŜǎǇŀŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ ƭΩƘƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŀ aƻƎƻŘƛŜΧ hǇΦ /ƛǘΦ ǇΦсм 
27Un caïdat (territoire de tribu) est subdivisé en cheikhats. Ce sont que les territoires des 
fractions tribales gouǾŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƘŜƛƪƘǎΣ Řƻƴǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǊƾƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘΦ    
28 Mourad Laaribi, [ΩŜǎǇŀŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ ƭΩƘƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŀ aƻƎƻŘƛŜΧ hǇΦ /ƛǘΦ ǇΦсм 
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groupes ethniques homogènes qui se répartissent en douars29ou Dechra30 

de taille réduite qui ne dépassent pas, dans la majorité des cas, 100 

familles. Le caractère rural et les contraintes naturelles expliquent le 

caract¯re g®n®ralement tr¯s dispers® de lôhabitat.   

La population rurale de notre zone dô®tude sô®levait ¨ 33.354 

habitants en 201431, enregistrant un léger recul par rapport à 1994 (36.613 

habitants). Ce chiffre représente 95,4% de la population totale de la zone, 

dôo½ le caract¯re rural dominant. Cette population rurale est in®galement 

r®partie dans lôespace, avec une concentration de 30.930 habitants dans 

les Dechra, soit près de 92,7% de la population totale, le reste se 

présentant comme une population dispersée. En 1994, ce dernier taux était 

plus important (24,87%), avec plus de 9.979 habitants contre 8.876 en 

2014 (Fig. 5 et 6). Ce solde négatif de 1.101 habitants sôexplique soit par 

lôexode, soit par la promotion des habitats dispers®s en Dechra.  

Le nombre de Dechra est passé de 113 en 1994, assez bien 

r®parties dans lôespace, ¨ 133 en 2014, avec des diff®rences entre les 

secteurs de notre zone dô®tude. Au niveau de la typologie, les Dechra 

secondaires de petite taille y ont toujours dominé depuis les années 1970 

et ont continué à dominer en 1994, avec un taux de 87,5%, pour reculer 

nettement à un peu plus de 70% en 2014, au profit des Dechra principales 

qui ont vu leur part évoluer de 35,9 à près de 40% lors de la même 

période. Ce changement net confirme que notre zone a connu de 

profondes transformations et une tendance vers le regroupement au profit 

des Dechra principales. La tendance au recul de la place des Dechra 

secondaires au profit des gros Douars est due aux difficultés des 

conditions de vie que rencontrent les habitants dans ces petits 

groupements dôhabitants et la faiblesse des services de base, comme 

                                                           
29Douar Υ ƘŀƳŜŀǳ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎΦ 
30 Pour synchroniser avec ƭŀ ǘƻǇƻƴȅƳƛŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ όLb{ύΣ ƻƴ 
utilisera le terme de Dechra ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǊǳǊŀƭŜΦ ¦ƴŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜΣ 
qui consiste à différencier la Dechra principale de la Dechra secondaire. Toutes les constructions 
qui se situent en dehors de ces Dechra sont considérées isolées ou dispersées. Pour le premier 
cas, le groupement doit avoir au minimum 80 ménages (400 habitants et plus). Pour le deuxième, 
le nombre de ménage se situe entre 10 et 80.  
31 MinƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭϥŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭϥƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όa9I!¢ύΣ Schéma 
5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΧ hǇΦ /ƛǘΦΣ ǇΦтмΦ 
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lôinexistence dôeau potable, lô®loignement des écoles et des dispensaires, 

etc., dôune part, et la raret® des chantiers de travail, dôautre part.  

 
Fig. 5: Evolution du nombre de la structure de l'habitat entre 1994 et 2014 

A Teskraya, la tendance ¨ la dispersion de la population sôexplique 

particulièrement par des facteurs économiques. La population dispersée 

de ce secteur a presque doublé, passant de 1.181 à 2.223 habitants entre 

les deux recensements. Le développement des cultures irriguées explique 

cette dispersion de la population, étant donn® quôil sôagit dôune activit® 

qui n®cessite une pr®sence permanente sur place. Dôailleurs pour ce 

secteur, on note dôune part, lôinexistence de Dechra principale, et dôautre 

part le faible poids d®mographique du village de Teskraya, qui nôabrite 

quôune vingtaine de m®nages en 2014 contre 7 m®nages seulement en 

1994, malgr® quôil soit le lieu dôun souk dynamique et d®tient une 

position g®ographique centrale qui aurait pu lui permettre dô®voluer vers 

une agglomération plus importante (Fig.5 et 6). 

2. Lôorganisation de lôespace social  

Les traits naturels forestiers et montagneux des imadas expliquent 

en partie la faiblesse de leur peuplement. Les secteurs les moins denses 

appartiennent ¨ la frange c¹ti¯re montagneuse. Il sôagit de Hicher, 
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Teskraya, Ameden et Sidi Mechreg, qui ont des densités inférieures à la 

moyenne nationale, variant entre 17 et 43 hab./ Km².  

Le statut foncier des terres joue un rôle déterminant dans la 

distribution de la population. En effet, les territoires forestiers dans la 

zone étudiée couvrent 258,7 kmĮ, soit 70,1% de la zone dô®tude. 97,2 kmĮ 

rel¯vent du domaine forestier de lôEtat (37,6%) et 20,8 kmĮ sont des for°ts 

sur terrains privés soumis au régime forestier (7,8%). Ce dernier type 

int®resse la for°t de B®chateur, ¨ lôest de la zone dô®tude.  

Le statut dominant du foncier y est la propriété à caractère 

collectif. Ce type représente 54,5% des statuts fonciers, soit 141,3 km², et 

il occupe la frange littorale. Cette situation foncière constitue un handicap 

pour la population, qui de ce fait h®site ¨ sôinvestir dans la for°t. Elle est 

®galement ¨ lôorigine dôun peuplement l©che, mais beaucoup plus pressant 

sur lôespace forestier que le peuplement concentr®. Sôajoute ¨ tous ces 

facteurs, le faible taux de raccordement de cette zone aux réseaux publics 

dôeau potable, ce qui explique ®galement la faiblesse de cette densit® 

(Fig.6).  

La fermeture des mines de fer de Tamra est responsable de la perte 

dôune grande partie de la population. Le peuplement des montagnes 

occidentales (Sidi Mechreg et Ameden) est concentré aux piedmonts Sud 

Est de ces montagnes. En cons®quence, lôhabitat isol® ou peu regroup® 

sôimplante pr¯s des sources dôeau douce, sur les coteaux, en bordure des 

cuvettes et des clairières des collines boisées.  
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Fig. 6 : Organisation de l'espace social 

A lôexamen, cette r®gion offre des diff®rences assez accus®es entre 

lôouest et lôest, dôune part, et autour des p®rim¯tres irrigu®s, dôautre part. 

La pauvreté des ressources pédologiques rend les différentes cultures 

assez aléatoires pour que la population ait pu songer ¨ sôassurer des 

revenus r®guliers. Lôextension des for°ts domaniales et des cuvettes 
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marneuses humides comme la plaine de Sejnane fait que la friche domine 

et les rendements agricoles restent faibles. La distribution spatiale de la 

population a ®t® traduite sous forme dôune carte des groupes dôhabitat 

(Fig. 7). Trois foyers de distribution des habitats peuvent être distingués : 

un premier foyer le long du front de mer allant de Sidi Mechreg jusquô¨ 

Ras Koran, un deuxième autour des périmètres irrigués de la plaine de 

Sejnane et de Teskraya et un dernier autour de lôespace m®tropolitain de 

Bizerte.  

Le long de la c¹te, lôhabitat est tr¯s dispers®. Les groupes 

dôhabitats jonchent les clairi¯res foresti¯res o½ se pratiquent les cultures 

vivrières dans un système familier de microfundia. Les terrains agricoles 

se font rares et sont tr¯s morcel®s. Lôagriculture pratiqu®e est de type 

pluvial, extensive et son rendement est relativement faible. Au niveau 

infrastructurel, ce deuxième foyer est mal desservi et les services de base 

y sont rares. Malgr® ses 90 kilom¯tres de c¹te, on nôy trouve quôun seul 

petit port de p°che ¨ Sidi Mechreg. Dôailleurs, la commercialisation de la 

production est effectuée sur place, tant pour la population locale et voisine 

que pour des visiteurs qui viennent de la ville de Bizerte.  

La répartition des habitats est en partie justifiée par le détestable 

régime en commun de la propriété foncière et les aptitudes économiques 

des populations. La nature montagneuse du site, la domination des terres 

forestières domaniales et collectives, conjuguées à des conditions de vie 

difficiles, nôencouragent pas la population ¨ rester sur place. 

Les habitats les plus concentrés se localisent autour de la plaine de 

Sejnane, dans les imadas de Sehabna, dôEl Ababsa, dôEl Hchachna et de 

Mecherga, et secondairement à Teskraya. Plusieurs villages sont tournés 

vers le continent. Ils sont installés sur les piedmonts des collines pour 

®viter les eaux stagnantes, comme côest le cas pour les villages de 

Sogman, dôEl Hanya, de Dir El Ain, dôEch Chguifa, dôEl Hraiziya, dôEl 

Ghouailia, etc. La densité des habitats est parmi les plus élevées, avec 

plus de 200 foyers par km², comme par exemple dans le village de Bou 

Aouaj.  

A lôest de la zone dô®tude, la topographie montagneuse c¯de la 

place aux plaines moutonnées de Ghar Ouinkel et de Béchateur. 
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Lôexploitation des terres agricoles reste certes c®r®ali¯re mais elle se 

pratique selon un mode dôopenfield sur de grandes surfaces. Plusieurs 

villages forment ce troisi¯me foyer dôhabitat, comme Douar Mosbah, Dar 

Ben Fraj, Douar Ghirene, Douar Hachassia, etc. Ces villages subissent 

lôinfluence directe de la ville de Bizerte. 

 
Fig. 7 : Nombre de foyers par kmĮ et typologie des groupes dôhabitats 

La question qui se pose est de savoir comment cet espace a été 

g®r® par les pouvoirs publics depuis lôind®pendance du pays. Quôest ce 

qui explique la limite des résultats de son action ? Et quel modèle de 

gouvernance devrait-on mettre en place pour une meilleure gestion et 

intégration dans son environnement socio-économique ?  

 

3. Intervention des pouvoirs publics : relativité des 

résultats et crise du modèle de développement  

En Tunisie, les politiques publiques en matière de développement 

local et notamment celles relatives aux territoires en déclin, ont reposé sur 

une approche en termes dôinstruments dôaction publique (IAP) qui nôest 

autre quôun dispositif ¨ la fois technique et social organisant les rapports 

sociaux spécifiques entre la puissance publique et ses destinataires en 

fonction des représentations et des significations dont il est porteur. 
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4. Evolution des instruments dôaction publique  

Depuis les ann®es 1970 et avec lôadoption du syst¯me ®conomique 

lib®ral qui pr¹ne les libert®s dans lôimplantation des activités 

économiques sur le territoire national sans contraintes quelconques, et 

apr¯s lôengagement de lôEtat vers la fin des ann®es 1980 dans la 

mondialisation, avec toutes les conséquences qui en ont découlé 

(développement des territoires les plus attractifs et les plus compétitifs), le 

comportement des pouvoirs publics vis-à-vis des territoires marginaux a 

été marqué par une politique sociale qui a reposé sur plusieurs IAP. 

En premier lieu, la politique des transferts sociaux a ®t® lôune des 

options retenues par le Sch®ma Directeur dôAm®nagement du Territoire 

National de 1997. Les fruits de la croissance réalisée dans les territoires 

du littoral Est sont en partie transférés dans les régions intérieures et au 

profit des classes sociales démunies. Ce premier instrument sôest traduit 

par la prise en charge dôune grande partie des populations pauvres, et 

notamment celles qui se trouvaient en-dessous du seuil de pauvreté, et ce 

par lôoctroi de subventions dites ç des familles nécessiteuses » et la 

fourniture de cartes de soins gratuites dans les établissements publics de 

santé ou des cartes à tarifs réduits pour les moins pauvres ï lôobjectif 

®tant dôam®liorer les conditions de vie de cette population des zones 

marginales. 

En deuxième lieu, les autorités publiques ont eu recours à des 

programmes de d®veloppement r®gional par lôorganisation de chantiers 

dits « de lutte contre le chômage », appelés par la suite « chantiers de lutte 

contre le sous-développement », en organisant des chantiers de 

reboisement et de CES, ce qui a permis dôinjecter des entr®es dôargents 

pour les familles sans ressources ; dans notre zone dô®tude, cette action a 

permis une deuxième source de revenus, avec un taux de 39%. Pour la 

population habitant dans la for°t, cette valeur sô®lève à 42%, contre 9% 

seulement pour la population installée en dehors des forêts32. 

En troisi¯me lieu, lôEtat est intervenu dans ces r®gions peu 

d®velopp®es gr©ce ¨ des programmes de d®veloppement dôenvergure 

                                                           
32 Direction Générale des Forêts (DGF), [ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝƴ ¢ǳƴƛǎƛŜΧOp Cit., p67. 
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nationale. Ainsi, dans le cadre dôune politique volontariste de 

d®veloppement de notre zone dô®tude, lôEtat, par le biais de la DGF33 et 

de lôODESYPANO34 dans un premier temps, puis en faisant participer 

certaines ONG35 (la GTZ36 et LôAPPEL37) dans un deuxième temps, est 

intervenu pour cr®er de lôemploi et diversifier lôactivit® ®conomique.  

Plusieurs programmes ont vu le jour depuis lôind®pendance, dont 

les plus importants sont au nombre de trois. Premièrement, le « Projet de 

la mise en valeur de la Mogodie è a vu le jour apr¯s lôind®pendance et a 

permis le reboisement de 40.000 ha de maquis et de forêts dégradées des 

Mogods. Deuxièmement, le programme de développement rural intégré 

de Sejnane a permis, dôune part, la cr®ation de prairies permanentes, et 

des centres dôintervention qui les g¯rent et dôautre part, la vente des 

intrants, la collecte du lait des ®leveurs, etc. et jusquôen 1995, ce 

programme a permis la cr®ation de 15 centres dôintervention, 26 ®coles, 3 

dispensaires, 16 centres de collecte de lait, 8.000 ha de prairies 

permanentes, 142 ha de reboisement, 120 ha de plantations fruitières, 293 

km de pistes agricoles, 21 lacs collinaires, 136 points dôeau, etc. Ce projet 

a procur® des emplois temporaires lors de ses d®buts, ¨ lôoccasion de 

lôinstallation des prairies permanentes (d®frichement, cl¹tureé) mais peu 

¨ peu, le volume dôemploi a baiss®, compte tenu des besoins relativement 

peu ®lev®s de lô®levage intensif pour ce qui concerne la main-dôîuvre38. 

Enfin, le projet du fond national de solidarité est intervenu depuis 1994 

dans les deux délégations de notre zone dô®tude dans le but dôam®liorer 

lôinfrastructure de base, notamment lôam®nagement des routes et pistes, 

lô®lectrification, lôadduction au r®seau de lôeau potable, la construction 

des établissements scolaires, etc.  

En dernier lieu, lôEtat a eu recours ¨ des programmes dôaides 

internationales pour consolider ses actions dans notre zone dô®tude gr©ce 

au « projet de développement des zones montagneuses du Nord-Ouest », 

                                                           
33 Direction générale des forêts 
34 Office de Développement Sylvo-Pastoral du Nord-Ouest 
35 Organisation non gouvernementale 
36 Agence Allemande De Coopération Internationale 
37!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƳǇƭƻƛ Ŝǘ Řǳ [ƻƎŜƳŜƴǘΦ 
38 Mourad Laaribi, [ΩŜǎǇŀŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ ƭΩƘƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŀ aƻƎƻŘƛŜΧ Op. Cit. p.61 
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qui a concerné en partie notre terrain, a été financé par la BIRD39, en deux 

phases (1981-1989 et 1994-2000), visant entre autres le développement 

agricole intégré et la conservation des eaux et du sol.  

4.1. Impact des politiques publiques sur la population et lôespace  

Ces programmes de développement se sont concentrés sur 

lôam®lioration des conditions de vie de la population et lôinstallation 

dô®quipements socio-collectifs de base dans ces zones, sans se soucier du 

volet développement des secteurs de production ni de la création 

dôemplois permanents. Ces interventions nôont donc pas permis de 

changer en profondeur la situation socio-économique de la population ni 

de relever leur niveau de vie de façon notable.   

Et m°me si ces interventions ont permis dôam®liorer la situation 

socio-®conomique globale de la population et dôam®liorer quelque peu 

leur niveau de vie, les principaux indicateurs socio-économiques 

demeurent négatifs, avec des taux de chômages parmi les plus élevés et 

un exode toujours actif. Notre zone demeure sous-développée et peu 

dynamique au niveau économique et toujours répulsive, comme le 

prouvent, en 2014, les taux ®lev®s dôanalphab®tisme, soit 42% ¨ Sejnane 

et 21,5% à Bizerte sud contre 19,3% au niveau national et 20,5% pour le 

gouvernorat de Bizerte.  

Les limites de ces politiques publiques jointes au cloisonnement 

de notre zone ont contraint la population locale à se comporter de façon 

agressive vis-à-vis du milieu environnant et particulièrement la 

v®g®tation, en la poussant ¨ intensifier lôexploitation de lôespace forestier, 

en défrichant illicitement et en pratiquant le surpâturage et même parfois 

en provoquant des incendies.   

4.2.  D®veloppement et protection de la zone de lôextr°me Nord : 

quel modèle de gouvernance pour un développement durable ? 

Le d®veloppement du littoral de lôextr°me Nord est lôaffaire de 

tous les acteurs : lôEtat, les collectivit®s territoriales, les composantes de 

la société civile et le citoyen. Il doit être pensé dans un programme 

                                                           
39 La Banque internationale pour la reconstruction et le développement. 
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dôint®gration de la zone dans un cadre territorial qui d®passe lôespace 

local pour intégrer toute la région du Nord tunisien, en tenant compte des 

spécificités de la zone et ce, par la valorisation de sa richesse écologique 

et la diversité de son patrimoine naturel et historique.  

La stratégie de développement et de gouvernance doit viser la 

conciliation entre lôhomme et son milieu naturel et notamment la forêt et 

les parcours. Elle doit reposer en premier lieu sur une nouvelle approche 

du développement qui doit faire de la population locale lô®l®ment cl® de la 

conservation de la zone par son implication à travers une approche 

participative permettant de répondre aux besoins socio-économiques de 

cette population. En deuxième lieu, elle doit introduire une nouvelle 

démarche vis-à-vis de la population extra locale et des acteurs 

économiques privés qui ont des intérêts dans cette zone et ce en 

rationalisant leurs interventions dans le territoire dans le sens dôactions 

qui reposent sur le principe dôun d®veloppement durable (®co-tourisme, 

construction l®g¯res adapt®es au milieué). En dernier lieu, elle doit 

imposer une application rigoureuse de la règlementation en vigueur contre 

les contrevenants, et tous ceux qui accaparent frauduleusement les 

domaines de lôEtat (domaine forestier, DPM, DPH). 

Trois axes peuvent guider la strat®gie de lôintervention des 

pouvoirs publics dans cette zone à savoir la conservation-préservation, les 

actions dôam®nagements et le d®veloppement socio-économique.  

Le premier axe de la stratégie doit toucher essentiellement la 

conservation et la préservation du milieu naturel, qui doit précéder toute 

action dôam®nagement et de d®veloppement afin de garantir le principe de 

durabilité. Sans préservation et conservation, le patrimoine naturel 

risquera de disparaitre au fil des années.  

Le deuxi¯me axe qui touche les actions dôam®nagement doit viser 

les forêts, les parcours, les infrastructures de bases ainsi que 

lôam®nagement rural.  

Enfin, le dernier axe, concerne la stratégie de développement 

visant à engager un processus de relance économique adapté aux 

spécificités de cette zone pour être à même de répondre à la demande 
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dôemploi de sa population active, de r®duire le ch¹mage, dôatt®nuer 

lôexode rural et dôam®liorer les services ¨ la population (sant®, ®ducation-

formation, transport et communication).  

Certaines actions sont à privilégier comme la mise en place dôun 

sch®ma de d®veloppement de lô®cotourisme dans certains sites, comme 

Sidi Ghrib, Kef Abbed, Ras Enjla, et qui peuvent constituer une 

opportunité pour le développement de cette zone, en y créant des sites 

dôaccueil et en mettant en îuvre des infrastructures adéquates et un 

itin®raire touristique valorisant lôensemble de lôaxe littoral reliant Bizerte 

¨ Tabarka. Ceci permettrait lôint®gration de ce site dans son 

environnement socio-économique et la valorisation des potentialités 

naturelles et écologiques. Il sôagit aussi de cr®er des itin®raires dô®co-

tourisme et de tourisme culturel valorisant les réserves naturelles et les 

sites archéologiques par la mise en valeur du patrimoine culturel et 

arch®ologique. Il sôagit enfin dôencourager les investisseurs privés 

notamment les nouveaux propriétaires fonciers extra locaux à créer des 

maisons dôh¹tes afin de d®velopper ce secteur.  

Dans le cadre du d®veloppement de lô®conomie sociale et 

solidaire, la création de coopératives peut permettre de développer 

lôexploitation des plantes aromatiques et médicinales et de promouvoir les 

activités artisanales en valorisant le patrimoine local lié à la poterie de 

Sejnane. En effet, le nouveau modèle de développement devra tenir 

compte du patrimoine culturel et historique, lequel doit être valorisé, à 

lôexemple de la valorisation de la poterie berb¯re de Sejnane qui a été 

class®e patrimoine mondial par lôUNESCO en 2019, ou comme le projet 

dô®levage de vers ¨ soie. Ces projets peuvent profiter de lôappui du projet 

de gestion intégrée des paysages dans les régions les moins développées 

en Tunisie (PGIP) ou du projet de développement intégré des zones 

montagneuses de Bizerte (EDIMO) qui gère les deux fermes de Sejnane 

et de Cap Sarrat - Sria.  

La participation des collectivités locales à la gestion de cet espace 

peut concr®tiser dans lôavenir le principe constitutionnel de gouvernance 

ouverte, notamment apr¯s lô®lection en 2018 du nouveau conseil 

municipal de lôunique nouvelle commune de notre r®gion, ¨ savoir El 



Cahiers du FTDES, n°6, 2022 

84 

Hchachna. La participation de la société civile reste embryonnaire, à 

cause de la faiblesse du tissu associatif et de grands efforts doivent être 

fournis pour lôimplication de la population locale dans la protection et la 

gestion de leurs territoires, côest le seul moyen pour garantir une 

exploitation rationnelle de lôespace.  

Conclusion  
Bien que la zone dô®tude ait une densit® de population faible, il 

nôen demeure pas moins vrai quôelle est soumise ¨ des contraintes dont la 

plus remarquable est la pression anthropique qui se traduit par la 

destruction de la couverture v®g®tale et le d®veloppement dôun tourisme 

informel. Bien que ces zones côtières et les dunes de sable soient 

stabilisées par des formations végétales arborées, où des forêts 

productives se développent et forment diverses formations végétales 

naturelles, la fréquence et la force du vent crée des poches de sable qui 

s'étendent progressivement et couvrent certaines terres agricoles et 

certains points dôeau. Lôensemble des champs dunaires est soumis ¨ la 

pression de la population locale, qui trouve dans ces milieux fragiles un 

complément à ses ressources. Le surpâturage par endroits, la propagation 

des feux de forêts et les coupes abusives pour la production de charbon de 

bois constituent les principales menaces qui pèsent sur les formations 

végétales. 

Aujourdôhui, la zone sensible de lôextr°me Nord constitue un 

territoire singulier, toujours déconnecté de son arrière-pays malgré tous 

les efforts entrepris pour lôy relier ¨ travers une infrastructure routi¯re 

moderne. Mais côest surtout un espace soumis ¨ des pressions de plus en 

plus disproportionn®es, quôelles soient fonci¯res, en lien avec le 

mouvement de sp®culation qui sôest d®velopp® lors des derni¯res 

décennies, ou simplement touristiques, en lien avec le tourisme informel 

ou m°me formel, en raison des grands projets encore ¨ lô®tude. Ces 

pressions se matérialisent principalement dans la consommation de 

lôespace par les lotissements clandestins aux d®pens de la for°t et des 

terres agricoles, ou la constitution dôimportantes r®serves fonci¯res pour 

les besoins des projets touristiques. Les acteurs publics se trouvent dans 

lôincapacit® de g®rer cet espace, notamment apr¯s 2010, et m°me le 

service des forêts, censé détenir les outils juridiques de contrôle de 

lôespace, confesse la difficult® ¨ le sauvegarder et ¨ le prot®ger.  
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LôHomme face aux risques liés à 

lôinstabilit® des versants dans un milieu 

forestier : exemple de la Kroumirie 

septentrionale (Lôextr°me nord-ouest 

tunisien) 
 

Ouadii EL AROUI 1 

 

 

 

Résumé  

Les caract®ristiques du milieu naturel et les modes dôintervention 

humaines dans la Kroumirie septentrionale ont ®t® ¨ lôorigine de 

lôacc®l®ration de la dynamique de lôinstabilit® des versants et de la 

dégradation du milieu forestier.  

Lôobservation du terrain, lôanalyse des documents cartographiques 

et photographiques et le d®pouillement des fiches dôune enqu°te socio-

®conomique men® aupr¯s dôun ®chantillon de la population locale ont 

permis de caractériser la dynamique géomorphologique repérée sur les 

principaux versants de la zone ®tudi®e et dôexaminer la relation Homme-

milieu naturel. 

Cette étude vise le développement de quelques recommandations 

jugées nécessaires pour prévoir les modalités de gestion adéquates 

permettant à la fois la sauvegarde et la pérennité des activités humaines et 

la pr®servation des ressources foresti¯res contre lôaction des mouvements 

de terrain. 

Mots-clés : Kroumirie, risques naturels, glissement de terrain, ressources 

forestières, Homme-milieu naturel 

 

                                                           
1 Enseignant chercheur, Université de Tunis. 
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Abstract 

The natural environment characteristics and the human 

intervention modes in the northern Kroumirie were at the origin of the 

dynamics' acceleration of land movements and the degradation of the 

forest environment. 

The field observation, the analysis of cartographic and 

photographic documents and the examination of the files of a socio-

economic survey, carried out among a sample of the local population, 

made it possible to characterize the geomorphological dynamics identified 

on the main slopes of the study area and examine the human-natural 

environment relationship. 

This study aims to develop a few recommendations deemed 

necessary to provide adequate management methods allowing both the 

safeguard and sustainability of human activities and the preservation of 

forest resources against the action of land movements.  

Keywords: Kroumirie, natural hazards, landslides, forest resources, 

Human-natural environment. 

 

Introduction  

Dôune superficie de 1310 kmĮ, la Kroumirie septentrionale, objet 

de cette ®tude, sô®tend de la fronti¯re algéro-tunisienne ¨ lôOuest jusquô¨ 

la ligne qui relie Henchir Safsaf au Cap Negro vers lôEst. Ses limites nord 

et sud sont la Méditerranée et une ligne reliant Ain Draham à Henchir 

Safsaf (Fig. 1). Sa proximit® de la mer ainsi que lôencaissement des 

vallées lui attribuent un caractère montagnard même si les altitudes ne 

dépassent que rarement 1000 m. Ces altitudes diminuent sensiblement du 

Sud-Ouest vers le Nord-Est et du Sud au Nord. 

La zone étudiée est connue par la vulnérabilité des caractéristiques 

de son milieu naturel aux phénomènes de la dynamique 

géomorphologique actuelle, notamment les mouvements de terrain. Les 

pr®cipitations abondantes, le r®seau hydrographique dense, lô®tat du 

couvert végétal, la topographie accidentée, la variété lithologique et la 
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complexit® de lôhistoire g®ologique sont tous des ®l®ments favorisant une 

telle dynamique. A tout cela sôajoute des interventions humaines 

inappropri®es ayant conduit non seulement ¨ lôacc®l®ration de la 

dynamique géomorphologique, mais aussi à la dégradation des ressources 

forestières.  

 
Fig. 1 : Carte de localisation de la zone étudiée 

A partir des observations du terrain, lôanalyse des diff®rents 

documents cartographiques et photographiques et les résultats issus du 

d®pouillement des fiches dôune enquête socio-économique mené auprès 

dôun ®chantillon de la population locale, cette ®tude vise plusieurs 

objectifs.  

Dôabord, elle mettra lôaccent sur lôorigine de la dynamique des 

mouvements de terrain repérée sur les principaux versants de la zone 

étudiée. Ensuite, elle sôint®ressera ¨ lôanalyse du comportement des 

occupants de la zone dô®tude vis-à-vis aux ressources de leur milieu 

naturel et dô®valuer m°me le degr® de leur susceptibilit® quant ¨ la 

dynamique dôinstabilit®.  
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Tout cela, sôinscrit dans une approche qui vise la mise en place de 

certaines recommandations et suggestions jugées nécessaires pour une 

meilleure gestion du milieu naturel permettant à la fois la sauvegarde et la 

pérennité des activités humaines et la préservation des ressources 

forestières contre les risques naturels, notamment les mouvements de 

terrain. 

I - Un milieu forestier par excellence qui connait 

déjà une dégradation assez prononcée 

1- Un couvert végétal assez particulier  

Dans la Kroumirie septentrionale, le taux de boisement2 actuel est 

parmi le plus élevé en Tunisie ; il est de lôordre de 52 %. Cette moyenne 

cache en réalité, une variété nette entre les deux parties occidentale et 

orientale. A titre dôexemple, le taux passe de 73 % dans les secteurs 

forestiers de Ain Draham, à moins de 20 % dans les environs de Amdoun. 

La v®g®tation rencontr®e dans le secteur dô®tude est vari®e et 

souvent dense. Dôailleurs, elle pr®sente, dans quelques secteurs, des 

rideaux inaccessibles m°me pour les b®tails. Dôapr¯s les observations 

directes sur le terrain et selon la bibliographie consultée3, la végétation 

varie, dans la région étudiée, dans les deux sens altitudinal et latitudinal 

sous lôeffet conjugu® de la pluviom®trie et de lôhumidit®. 

Dans les altitudes basses par exemple (400 à 500 m), à 

pluviométrie annuelle comprise entre 800 et 1200 mm, domine des forêts 

                                                           
2 Le taux de boisement est la proportion de la superficie forestière par rapport à la surface totale 
ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŀƴŀƭȅǎŞΦ Lƭ a été calculé dans la zone étudiée de la façon suivante : (superficie 
forestière et arborée + superficie des autres formations forestières) / superficie totale de la 
région. 
3 Direction Générale des forêts, Procès-ǾŜǊōŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ de Tabarka 
(Mekna IVème série). Rapport provisoire 1999-2022, 1999, 32p. 
Direction Générale des forêts., Deuxième inventaire forestier et pastoral national. Ministère de 
ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ нллрΣ мнф ǇΦ 
Pierre Dimanche et Antoine Schonenberger, Description des milieux des Mogods et de Kroumirie. 
Programme des nations-unies pour le développement, 1970, 23 p. 
Amor Mokhtar Gammar., Carte de Végétation. In Atlas National de Tunisie, Ed. CERES. 2002. 
Brahim Hasnaoui, Chênaies du Nord de la Tunisie : Ecologie et régénération. Thèse doct es-
Sciences naturelles, Université de Provence-Aix-Marseille I, 1992, 345p. 
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de Chêne Liège (Quercus suber) révélant un sous-bois qui associe les 

lentisques (Pistacia lentiscus) et la Bruyère arborescente (Erica arboria). 

Au-dessus de 500 m dôaltitude, les forêts de Chêne Liège sont plus denses 

et révèlent ici un sous-bois de Cytise (Cytisus triflorus). Dans les stations 

les plus fraîches et localement au fond des vallées et le long des oueds, 

apparaît le Chêne Zeen (Quercus canariensis) comme lôesp¯ce 

dominante. Mais il ne montre des peuplements purs que très rarement. 

Dans la plupart des cas, il coexiste avec le Chêne Liège. 

Dans les secteurs marqués par la dégradation des forêts de Chêne 

Liège, la végétation naturelle a été remplacée par des matorrals relevant 

surtout des Bruyère (Erica arborea), Lanvande (Lavandula stoechas), 

Cistes (Cistus monspelensis), Halimium (Halimium halimifolium), 

Arbousier (Arbtus unedo) et Oléastre (Olea europea). Dans la frange 

littorale, entre Tabraka et Cap Negro, nous avons pu identifier surtout un 

matorral de Chêne Kermès (Quercus coccifera) colonisant, parfois, 

entièrement des dunes anciennes. 

2- Une d®gradation du couvert v®g®tal ancienne qui nôa 

cessé de se prononcer 

Dans la zone étudiée, le couvert végétal naturel est, aujourdôhui, 

généralement bien développé sur les sommets gréseux des principaux 

jbels et dans les parties les plus inaccessibles des versants. En dehors de 

ces secteurs, notamment aux alentours des agglomérations et des douars 

et sur certaines sections aval des versants, il révèle une dégradation assez 

poussée, parfois totale.  

Cette situation trouve ses origines dans une longue histoire 

dôexploitation des ressources foresti¯res qui remonte m°me au temps des 

carthaginois et des romains4. Elle sôest acc®l®r®e au cours de la période 

coloniale, notamment entre les deux guerres mondiales et sôest poursuivie 

                                                           
4 Sondess Stambouli-Essassi, Emile Roche et Sadok Bouzid, Evolution de la végétation et 
du climat dans le Nord-ouest de la Tunisie au cours des 40 derniers millénaires. In Geo-
Eco-Trop, n° 31, 2007, pp. 171-214. 
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jusquô¨ nos jours, surtout apr¯s 2011, profitant de lôaffaiblissement partiel 

du service de contrôle forestier5. 

Lôexamen de la bibliographie disponible, lôobservation du terrain 

ainsi que des recherches menées dans les archives nationales et dans 

celles de lôInstitut Sup®rieur dôHistoire du Mouvement National, nous ont 

permis de d®gager plusieurs causes, ayant dôune mani¯re ou dôune autre, 

participé à la dégradation du couvert végétal dans la zone étudiée. Nous 

en citons ¨ titre dôexemple : Les incendies, la coupe du bois et la politique 

de d®classement qui a permis ¨ la Direction de lôAgriculture coloniale de 

disposer de certains terrains boisés prélevés du régime forestier6. Toutes 

ces actions avaient particip® anciennement ¨ lôextension des clairi¯res et 

continuent actuellement, surtout après 2011, à jouer le même rôle, au 

moins de ce quôon a pu constater dôapr¯s les interviews men®es sur terrain 

avec la population locale ainsi que la comparaison des documents 

photographiques de différentes dates (Fig. 2). 

 

Fig. 2 : Exemples dôanciennes clairi¯res r®v®lant une d®gradation totale 

du couvert végétal (clich®s de lôauteur) 

 

 

                                                           
5 Ouadii El Aroui, Géomorphologie des mouvements de terrain en Kroumirie septentrionale 
(Tunisie) ; Publication de la Faculté des Lettres, des Arts et des Humanités de Manouba, 2016, 
356 p. 
6 Béchir Yazidi, [ŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƻƭƻƴƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝƴ ¢ǳƴƛǎƛŜ όŘŜ муум ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎǊƛǎŜ 
des années trente). Ed. SAHAR et FLAH Manouba, 2005, 406 p. 
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II - Facteurs, typologie et risques liés aux 

mouvements de terrain 
1. Des facteurs du milieu naturel favorables ¨ lôinstabilit®  

Les facteurs du milieu naturel dans la zone étudiée sont 

éminemment favorables aux déclenchements des mouvements de terrain. 

Au cours de cette présentation, nous en citons les facteurs que nous 

consid®rons essentiels dans lô®volution dôune telle dynamique ¨ savoir : 

les facteurs topographiques, géologiques et climatiques. 

4.1. Les facteurs topographiques  

Le terrain dô®tude a une topographie tr¯s accident®e avec une 

alternance, parfois serrée, des crêtes, des vallées et des plaines. Les crêtes 

sont reliées aux fonds des vallées par des pentes raides accentuant 

logiquement la vuln®rabilit® des versants ¨ lôactivit® des mouvements de 

terrain. Les valeurs dôinclinaisons d®passent souvent 20° et sont 

avoisinantes de 60° sur les sections les plus proches des crêtes 

1.2. Les facteurs géologiques   

Ils sont aussi dôune importance capitale dans lôexplication de la 

dynamique des mouvements de terrain dans la zone étudiée. Ils le sont 

surtout, grâce aux caractéristiques structurales et lithologiques. 

Dôune fa­on g®n®rale, lôextension de la zone ®tudi®e dans le 

domaine des nappes de charriage7 et lôexistence de nombreux accidents 

tectoniques sont ¨ lôorigine du caract¯re compliqu® de la structure. Nous 

distinguons souvent entre plusieurs unités structurales autochtones et 

dôautres allochtones qui sont, dans la plupart des cas, superpos®es et 

fortement tectonis®es. Ceci est consid®r® comme ®tant lôun des facteurs 

essentiels de préparation de la roche ¨ lôinstabilit® et ¨ la dynamique. A 

ceci sôajoute aussi lôextension des roches plastiques, essentiellement les 

                                                           
7 IŜƴǊƛ wƻǳǾƛŜǊΣ DŞƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊşƳŜ bƻǊŘ ¢ǳƴƛǎƛŜƴ Υ ǘŜŎǘƻƴƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀƭŞƻƎŞƻƎǊŀǇƘƛŜǎ 
ǎǳǇŜǊǇƻǎŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳité orientale de la chaine nord-maghrébine. Annales des mines et de la 
géologie, n° 29, 1977, 427 p. 
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argiles et les marnes, sur une superficie dôun peu plus de 800 kmĮ, soit 2/3 

de la superficie totale8. 

1.3. Les facteurs climatiques   

Selon lôindice dôEmberger, lôessentiel de la zone dô®tude 

appartient ¨ lô®tage bioclimatique humide ¨ hiver doux. La saison des 

pluies commence avec la première décade du mois de septembre pour se 

terminer à la deuxième décade de juin9. La pluviométrie moyenne dans la 

zone dô®tude d®passe g®n®ralement 1100 mm/an. Plus de 42 % de cette 

pluie est issue des perturbations du Nord-Ouest qui naissent sur la 

Méditerranée et qui abordent la Tunisie par la Kroumirie.  

2. Typologie des mouvements de terrain 

Les mouvements de terrain dans la zone étudiée sont multiples et 

se présentent sous plusieurs formes. Afin de les classer dans des 

ensembles homog¯nes, nous nous sommes bas®s sur lôexamen du terrain 

et sur une bibliographie descriptive mais surtout synthétique. 

Tenant compte de lôagent et la vitesse de d®placement, la nature 

du mat®riel gliss® et la morphologie et lôextension des masses gliss®es, 

nous avons pu distinguer entre deux familles majeures des mouvements 

de terrain à savoir la famille des mouvements lents et la famille des 

mouvements à caractère rapide et discontinu.  

Les phénomènes appartenant à la première famille se caractérisent 

par une extension limitée et apparaissent surtout à travers des 

arrachements et bossellements. Ceux de la deuxième famille sont 

rencontrés essentiellement sur les versants des principales vallées de la 

zone étudiée et sont considérés comme étant les plus dangereux sur 

lôHomme et sur son environnement. Nous distinguons entre des 

mouvements brusques à instantanés de type éboulis et éboulement, des 

glissements profonds de type rotationnel et enfin des mouvements rapides 

de type coulée. 

                                                           
8 hǳŀŘƛƛ 9ƭ !ǊƻǳƛΣ DŞƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎΧ hǇΦ /ƛǘΦΣ ǇΦ флΦ 
9 [ŀǘƛŦŀ IŜƴƛŀΣ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ¢ǳƴƛǎƛŜΣ 9ǎǎŀƛ ŘŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ par les bilans 
ƘȅŘǊƛǉǳŜǎΦ tǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ¢ǳƴƛǎ LΣ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǎŞǊƛŜ Υ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛŜΣ Ǿƻƭ ··±LΣ мффоΣ 
391p. 
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3. Un risque élevé et des situations parfois irréversibles  
 

Les visites répétitives du terrain, la comparaison des différents 

documents cartographiques et topographiques et les interviews menées 

avec la population locale nous ont permis dô®valuer le risque li® aux 

mouvements de terrain dans les différentes sections de la zone étudiée.  

Les dégâts les plus alarmants ont été enregistrés aux dépens des 

voies de communications et des habitations qui montrent souvent des 

murs fissur®s. La situation est parfois plus grave, elle sôexprime m°me par 

la destruction totale des habitations suite à leurs envahissements par le 

matériel glissé parvenu suite au déclenchement des mouvements de type 

coulée et glissement rotationnel. Ces phénomènes sont classés, selon des 

témoignages recueillis auprès de la population locale, à la tête des risques 

naturels pouvant causer dôimportants d®g©ts. Ils sont m°me plus 

préoccupants que les risques dôincendies de for°ts ou des inondations. Les 

exemples sont multiples et sont un peu partout répartis dans la zone 

étudiée (Fig. 3).  

 
Fig. 3 : Exemples de dégâts enregistrés sur les habitations suite à 

lôactivit® des mouvements de terrain (clich®s de lôauteur) 

III - Homme-milieu forestier / Homme-risque 

dôinstabilit® des versants : quelle relation ? (Etude à 

partir de lôapport de lôenqu°te socio-économique)  

Cette partie mettra lôaccent sur lôHomme qui a, dans la zone 

étudiée, constitué un agent supplémentaire de la morphogenèse, aggravant 

la situation et fragilisant le milieu. Ceci, nous le comprenons mieux à 
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travers les r®sultats d®gag®s du d®pouillement des fiches dôune enqu°te 

socio-économique menée dans le cadre de nos recherches effectuées sur 

lôextr°me nord-ouest tunisien10. Le questionnaire est constitué de 84 

questions réparties en six parties consacrées successivement aux 

caractéristiques socio-démographiques, aux caractéristiques de 

lôhabitation, aux m®nages, aux ressources sylvo-pastorales, à la propriété 

agricole et aux cheptels ainsi quô¨ la perception des risques naturels et aux 

travaux de lutte contre lôaction des mouvements de terrain. 

Les r®sultats d®gag®s de cette enqu°te nôont pas ®t® encore, 

jusquô¨ maintenant, bien valorisés. Nous saisissons donc cette occasion 

pour approfondir les r®flexions ¨ propos du r¹le de lôHomme dans la zone 

®tudi®e afin de mieux comprendre la pression quôil exerce sur son milieu 

forestier et de dégager le degré de sa perception de la dégradation 

environnementale ainsi quôaux risques des mouvements de terrain.   

1- Un niveau de vie modeste 

La « beauté » du paysage dans la zone étudiée cache en fait une 

dure réalité socio-économique. Les régions forestières du Nord-Ouest 

sont en effet des pays pauvres11 dont les dépenses de leurs ménages sont 

les plus bas du pays12. On explique parfois la persistance de la pauvreté 

dans la for°t de Kroumirie par des mentalit®s qui sôopposent ¨ tout 

changement et des populations historiquement hostiles à toute 

intervention du pouvoir central dans leur milieu13. Le niveau de vie bas et 

la pauvreté sont parmi les causes pour lesquelles la population locale se 

donne le droit dôagresser le milieu forestier. Pour eux, il sôagit de leur 

seule source de subsistance.   

                                                           
10 [ΩŜƴǉǳşǘŜ ŀ ǘƻǳŎƘŞ муф Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘƛǎǘǊƛōǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŞǘǳŘƛŞŜΦ 
11 Ahmed Kassab et Hafedh Sethom, Les régions géographiques de la Tunisie. Publication de 
ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ¢ǳƴƛǎ, FSHST, Série 2 Géogr, Vol XIII, 1981, 461. p. 
12 Sophie Bouju et Mohamed Raouf Saidi, Le développement rural en Khroumirie (Tunisie) : 
logiques paysannes et logiques des projets. In : politiques agricoles et stratégies paysannes au 
Maghreb et en Méditerranée occidentale. Elloumi M. dir, Alif et IRMC éd. Tunis, 1996, pp 360-
390. 
13 Abdelhamid Bouraoui, La population forestière : analyse des caractéristiques socio-
démographiques de la population forestière dans la région montagneuse du gouvernorat de 
Jendouba. In problèmes socio-économiques de la forêt du Nord-Ouest de la Tunisie (la 
Kroumirie), cahier du CERES série géographie n° 8, Tunis, 1993, pp. 111-130. 
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Le dépouillement des fiches de lôenqu°te a, en effet, permis de 

dégager plusieurs indices en rapport avec un niveau de vie bas, nous en 

citons ¨ titre dôexemple le faible taux dôinstruction, les familles 

nombreuses, lôutilisation excessive du bois surtout pour lô®nergie, le 

caract¯re traditionnel de lôagriculture et lôimportance du b®tail dans 

lô®conomie. 

* Dôabord lôenqu°te a montr® que plus de 80 % des enqu°t®s ont 

un niveau de scolarité ne dépassant pas le cycle primaire dont 40 % sont 

des analphabètes. Ceux qui ont un niveau universitaire représentent 

seulement 2 % de lôensemble des interview®s (Fig. 4). 

* Toujours selon les donn®es de lôenqu°te, 80 % des interview®s 

affirment quôils appartiennent ¨ des familles nombreuses constitu®es de 5 

à 10 personnes et comportant souvent des personnes âgées. Une telle 

situation trouve ses origines dans le mouvement dôexode rural qui touche, 

surtout depuis les années 1960, les jeunes, notamment les garçons. 

 
Fig. 4 : Niveau dôinstruction de la population enqu°t®e      

Source : enquête personnelle 

* 90 % de la population enquêtée utilisent le bois et le considèrent 

comme source dô®nergie principale surtout pour le chauffage (Tab. 1). Ce 

bois provient des forêts limitrophes et il est fortement corrélé avec le 
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degr® dôenclavement de la zone14. Tous les interviewés déclarent aussi 

quôils poss¯dent un four ¨ pain traditionnel. Ils nient toutefois avoir 

exerc® une activit® de charbonnage. En r®alit®, il sôagit dôune activit® 

clandestine très pratiquée surtout dans les douars forestiers les plus 

enclavés15.  

Tab. 1 : Répartition des enquêtés selon le combustible utilisé 

 Bois Gaz Bois et Gaz 

Combustible utilisé dans la cuisine 4 63 41 

Combustible utilisé pour le chauffage 101 6 1 
Source : enquête personnelle 

* Lôagriculture traditionnelle parait aussi être un des éléments 

distinctifs de la population interrogée. Dôapr¯s notre enqu°te 81 % des 

interview®s sont propri®taires et 53 % dôentre eux poss¯dent plus quôune 

parcelle. Mais seulement 60 % continuent à exploiter leurs terres.  

Lôenqu°te révèle aussi que 50 % des fellahs continuent encore à 

utiliser des techniques traditionnelles. 2/3 dôentre eux sont encore priv®s 

de toute source dôirrigation et un peu plus de la moiti® utilisent encore des 

animaux de trait pour le labour.  

Aussi, la production est-elle pour lôessentiel vivri¯re et ne permet 

pas, dans la plupart des cas, comme le soulignent les enquêtés, à satisfaire 

les besoins de la famille. Lôactivit® agricole se base essentiellement sur la 

céréaliculture qui occupe à elle seule plus que la moitié des terres 

exploitées. Viennent par la suite les cultures variées et les cultures 

maraîchère qui exploitent successivement 33 % et 10 % de la superficie 

agricole (Fig. 5).  

                                                           
14 Brahim Hasnaoui, Chênaies du Nord ŘŜ ƭŀ ¢ǳƴƛǎƛŜΧ hǇΦ /ƛǘΦ Ǉ ууΦ 
15 Laurent Auclair et Mohamed Raouf Saidi, Charbonnage en Tunisie : les filières 
informelles révélatrices de la crise du monde rural. Forêt méditerranéenne, t. XXIII, n°2, 
2002, pp 133-148. 
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Fig. 5 : Type dôexploitation des terres agricoles  

Source : enquête personnelle 

* Toujours, selon lôenqu°te r®alis®e dans la zone ®tudi®e, le 

p©turage reste lôactivit® la plus importante de la population locale. En fait, 

85 % des enquêtés possèdent un troupeau dont 57% le considèrent comme 

une source de revenu fixe, il sôagit de lôune des principales ressources de 

la population forestière, représentant à peu près 40 % des revenus 

agricoles16. Les statistiques obtenues sur ce sujet ne sont pas exactes et 

elles cachent une part de la r®alit®. Car, les interrog®s sôabstiennent 

souvent à donner le nombre réel de leur bétail et dans plusieurs cas ils 

nient totalement leur possession de troupeaux. 

Toutefois, à partir des quelques données que nous avons pu 

obtenir, nous signalons la prépondérance du nombre des caprins dans la 

zone ®tudi®e. Les interrog®s le consid¯rent dôailleurs comme lôanimal le 

plus adapté aux caractéristiques topographiques de la région. En 

deuxième rang viennent les ovins et enfin les bovins. Ces derniers sont 

probablement les plus rentables sur le plan économique et sont rencontrés 

surtout dans les plaines, à savoir celles de Tabarka ou de Ouechtata17 

(Tab. 2). 

                                                           
16 Adel Kamoun, Gestion foncière et protection du domaine forestier : les autorisations 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΦ Lƴ ŞǘǳŘŜ Ŝǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘƛǊΦ {ƻǳƪŀƛƴŀ 
Bouraoui, ed. CERES, 1994, pp. 233-259. 
Khalil Zamiti, Le pastoralisme forestier. In problèmes socio-économiques de la forêt du Nord-
Ouest de la Tunisie (la Kroumirie), cahier du CERES série géographique n° 8, Tunis, 1993, pp. 33-
46. 
17 Direction Générale des Forêts, Etude en économie forestière : Rapport de mission. Projet de 
développement forestier, 1995, 71 p. 
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 Tab. 2 : Nombre dôanimaux poss®d®s par la population enqu°t®e 

    Nombre < 5 5-10 10-20 20-30 > 30 

Bovins 40 % 53 % 7 % 0 % 0 % 

Ovins 0 % 35 % 25 % 25 % 15 % 

Caprins 0 % 10 % 40 % 29 % 21 % 

  Source : enquête personnelle 

Le dépouillement des fiches du questionnaire ont permis en fait de 

d®gager la pression quôexercent les animaux sur le milieu forestier ; 42 % 

des interrogés considèrent la forêt comme terre de pâture indispensable 

pour lôalimentation de leur b®tail. En deuxi¯me lieu viennent les terres 

agricoles exploitées en céréaliculture, surtout pendant la période estivale, 

après la moisson. 

2- Une forte perception du risque naturel 

95 % des interrogés sont conscients des phénomènes pouvant être 

¨ lôorigine des risques naturels en rapport avec lôactivit® des mouvements 

de terrain. Le degré de perception des risques est toutefois plus élevé chez 

la population occupant la moitié occidentale de la zone étudiée.  

Un peu plus de la moiti® des interview®s consid¯rent lôHomme 

comme le principal responsable des risques naturels (Tab. 3). Cette 

responsabilité apparait à travers différentes actions surtout celles en 

rapport avec lôabandon des activit®s agricoles. Ceci, favorise en effet la 

d®gradation des terres suite au manque des travaux dôentretien et de 

correction des pentes. 

Enfin, 57 % des personnes touch®es par lôenqu°te se souviennent 

dôau moins un ®v®nement exceptionnel qui a engendr® des d®g©ts. Ceux 

en rapport avec la neige de 2005 et de 2012 sont de loin les plus cités. 

Leurs conséquences sont encore perceptibles sur les versants des 

principales vallées de la région, ajoutent les interviewés. Viennent par la 

suite, les événements pluvieux exceptionnels et les vents forts.  
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Tab. : 3- La part des activités humaine dans le déclenchement des 

dynamiques ¨ lôorigine des risques naturels 

                    Source : enquête personnelle 

 

 IV - Recommandations et suggestions pour la 

sauvegarde de lôHomme et de son environnement 

forestier de lôactivit® des mouvements de terrain 

Les trois premi¯res parties de ce travail ont ®t® r®serv®es ¨ lô®tude 

des mouvements de terrain et les risques associés qui ont touché à la fois 

lôHomme et le milieu forestier. Elles ont tent® aussi dô®valuer le poids des 

agents du milieu physique et de lôaction humaine dans une telle 

dynamique.   

La préservation des ressources forestières contre le risque des 

mouvements de terrain et le maintien de la pérennité des activités 

humaines dans la zone ®tudi®e feront lôobjet de cette partie. Ceci doit se 

faire par la formulation de quelques recommandations et suggestions 

jugées nécessaires afin de garantir une meilleure gestion du milieu 

naturel.  

1. Dôabord, comprendre la dynamique du milieu naturel et 

dégager les secteurs les plus exposés au risque des 

mouvements de terrain 

Cette ®tape devrait °tre situ®e ¨ lôamont de toutes les ®tudes 

portant sur la question des risques naturels. Elle est aussi essentielle lors 

des phases de conception des plans dôam®nagement des milieux naturels, 

notamment les milieux forestiers. 

Actions humaines Nombres dôenqu°t®s 

La création des routes 22 

La déforestation 28 

Lôexploitation des produits forestiers 20 

Lôabandon du travail de la terre 36 

Le surpâturage 2 
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Elle nécessite en fait une bonne exploitation des documents 

cartographiques et photographiques qui couvrent le secteur dô®tude afin 

de comparer des situations différentes et connaitre les tendances générales 

de lô®volution. Toutefois, il est aussi essentiel de réaliser quelques 

missions de terrain dans le but dôexaminer directement les formes de la 

dynamique g®omorphologique qui ont ®t® ¨ lôorigine du d®clenchement 

du risque étudié. Une place prépondérante doit être également accordée 

aux expériences de la population locale qui, dôune mani¯re ou dôune 

autre, est beaucoup plus exp®riment®e en mati¯re de risque que dôautres. 

Lôobjectif essentiel de tout cela ®tait de d®gager les facteurs qui 

semblent °tre ¨ lôorigine de la dynamique g®omorphologique et 

dôaccorder le poids de la contribution de chacun de ces facteurs dans le 

déclenchement de la crise. Ceci est essentiel par la suite, lors de la phase 

dôintervention et de correction des sections de versants les plus expos®es ¨ 

la dynamique. 

Il vaut mieux aussi élaborer une base de données sous le Système 

dôInformation G®ographique (SIG). Ceci permettra dôabord lôint®gration, 

le traitement et la combinaison des données et par la suite, la réalisation 

des cartes de risques. Il sôagit dôune ®tape n®cessaire qui participera bien 

évidemment à la prise de décision et à la délimitation des aires nécessitant 

une intervention urgente. Toutes les étapes de ce travail, de la phase de 

lôobservation sur terrain ¨ la phase de cartographie, pourront °tre men®es 

par une équipe pluridisciplinaire qui réunit à la fois : géologue, 

géomorphologue, socio-économiste et cartographe. 

 

2. Campagnes de sensibilisation au risque des mouvements 

de terrain  

Les interviews que nous avons menées avec les habitants de la 

zone dô®tude nous ont permis de dégager une nette opposition entre un 

degré élevé de perception aux phénomènes des mouvements de terrain 

contre une sensibilité encore faible quant à la même dynamique. Il paraît 

donc que la population locale et les intervenants dans ce milieu sous-

estiment encore le risque dôinstabilit®. M°mes les travaux de lutte et 

dôentretien qui ont eu lieu suite aux d®clenchements des mouvements de 
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terrain, sont dans la plupart des cas limitées et cherchent souvent à 

délocaliser les habitants sinistrés et aménager les tronçons écroulés du 

réseau routier.   

Pour tout cela, nous considérons que le recours aux campagnes de 

sensibilisation pourrait °tre lôune des solutions qui remet en cause la 

relation Homme - risque dôinstabilit®. Les objectifs de telles campagnes 

sont multiples à savoir :   

* Expliquer les m®canismes et les processus de lôactivit® des mouvements 

de terrain à la population locale. 

* Montrer le poids des facteurs du milieu naturel dans le déclenchement 

des mouvements de terrain et mettre lôaccent sur le r¹le de lôHomme dans 

lôacc®l®ration dôune telle dynamique. 

* Exposer les différents types de mouvements tout en insistant sur les 

étapes de leurs évolutions et la cinématique de leurs déplacements.     

* Réserver des séances entières à étudier la relation Homme ï milieu 

forestier afin de montrer ¨ la population cible lôint®r°t de maintenir en 

®quilibre lô®cosyst¯me forestier. Ceci est dôautant plus important surtout, 

sôil sera suivi par des d®monstrations sur le r¹le du couvert v®g®tal dans la 

sauvegarde des versants contre la dynamique de lôinstabilit®. 

Ces campagnes devraient être animées directement sur terrain par 

des experts ayant une connaissance parfaite des caractéristiques du milieu 

naturel de la région à savoir : forestier, biogéographe, géomorphologue et 

géologue. Le public visé par cette action est varié, nous pensons 

particulièrement aux élèves, aux bergers, aux agriculteurs et surtout à la 

population installée dans les forêts ou à leurs lisières. 

3. Promouvoir les approches participatives et du 

partenariat et renforcer le r¹le de lôODESYPANO 

Lôobjectif de telles actions est de cr®er de nouvelles sources de vie 

pour la population locale et de garantir une meilleure gestion de lôespace 

forestier. Le niveau de vie modeste des habitants, les limites de leurs 

sources de revenus et lôabsence de toute activit® ®conomique capable 

dôint®grer la r®gion dans le sch®ma ®conomique national sont ¨ lôorigine 

du recours de cette population ¨ lôespace forestier qui semble °tre la seule 
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source de leur subsistance. Dans la plupart des cas, le résultat était 

catastrophique sur le couvert végétal qui connait, dans certains secteurs, 

surtout aux alentours des Douars les plus enclavés dans la forêt, une 

dégradation avancée et des diminutions considérables de sa superficie. 

Les r®sultats de telles actions sont aujourdôhui bien distingu®s dans le 

paysage et sont exprim®s par lôacc®l®ration de la dynamique des 

mouvements de terrain, surtout aux dépens des secteurs récemment 

défrichés. 

La solution que nous proposons ici est dôint®grer davantage les 

habitants dans leur milieu par la création des projets qui devraient tenir 

compte ¨ la fois de la valorisation et de lôexploitation des ressources du 

milieu forestier et de leurs préservations. Ceci doit se faire par 

lôinterm®diaire des approches participatives et du partenariat qui sont déjà 

command®es dans ce milieu par lôOffice du D®veloppement Sylvo-

Pastoral du Nord-Ouest (ODESYPANO), les ONG (Organisations non 

Gouvernementales : APEL18, ATLAS19 et OCSD20)21 et récemment par 

un nombre consid®rable dôassociations civiles qui viennent de voir le jour, 

surtout après 2011.  

Au cours de cette pr®sentation, lôaccent sera mis particuli¯rement 

sur le r¹le de lôODESYPANO que nous consid®rons la locomotive du 

développement local dans la zone ®tudi®e. En plus dôun capital humain 

bien qualifi®, il doit °tre aussi b®n®fici® dôun budget qui lui permettra de 

bien mener ses actions dans les secteurs forestiers.  

LôODESYPANO intervient souvent selon une approche 

participative et intégrée (API) basée sur les résultats de ses expériences 

accumulées dans le domaine du développement rural participatif et 

intégré22.  

                                                           
18 AssoŎƛŀǘƛƻƴ tƻǳǊ ƭŀ tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭŜ [ƻƎŜƳŜƴǘ 
19 Atlas pour la solidarité et le développement 
20 Organisation Canadienne de Solidarité et de Développement   

 21 ̪сЎтϲвЮϜ дтϸЮϜϼмж ϣтЯϲвЮϜ ϤъϝϮвЮϜ ϣϚтлϦ дϝкϼм ϣвЮмЛЮϜï ЀжмϦϠ ϼтв϶ ϸыϠ- Ϝ сЯК ϸвϲв ϼϜϸ ϼІж свϝϲЮ

 ̪ЀжмϦ ̪ЀЦϝУЊнллм ̪опм ϣϲУЊ. 
22 http://www.odesypano.agrinet.tn/api.html, 2015 

http://www.odesypano.agrinet.tn/api.html
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Son objectif essentiel était « dôam®liorer les capacit®s et les 

connaissances des groupes cibles dans lôanalyse des probl®matiques de 

développement de leurs zones, la négociation, la recherche des 

financementséet ce en vue de promouvoir une meilleure gestion des 

ressources naturelles par les populations et assurer lôautogestion, la 

durabilité et la viabilité du développement entrepris. 

Elle se base sur le renforcement des capacités des groupes cibles, 

la synergie entre partenaires, lôint®gration des programmes et la 

mobilisation des sources de financements complémentaires23 ». 

Dôune fa­on g®n®rale, lôODESYPANO vise lô®laboration des 

programmes de développement qui sont structurés en quatre domaines : 

* « Renforcer la capacité institutionnelle et organisationnelle de tous les 

principaux partenaires de d®veloppement concern®s par lôex®cution du 

projet et d'améliorer leurs outils méthodologiques et leurs pratiques 

opérationnelles24 ».  

*  « Promouvoir des systèmes de production agricole et pastorale plus 

diversifiés et performants (principalement des activités liées aux cultures 

et ¨ lô®levage avec des rendements plus ®lev®s et ¨ plus haute valeur 

ajoutée) et de soutenir les groupes vulnérables (principalement les 

femmes, les jeunes et les paysans sans terre) pour promouvoir des 

activités génératrices de revenus (AGR) à la fois rentables et 

durables25 ». 

*  « Vise à étendre et améliorer le couvert végétal et forestier et de 

promouvoir des pratiques de gestion des ressources naturelles durables à 

travers des travaux de conservation des eaux et des sols, des 

améliorations des pâturages et des parcours dégradés, un développement 

forestier à travers des plans dôam®nagement participatifs, des plantations 

dôarbres ¨ usage multiple et des op®rations de remembrement des terres 

pour lever les contraintes fonci¯res ¨ lôex®cution des am®nagements de 

                                                           
23 Idem. 
24 Idem. 
25 Idem. 
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conservation des eaux et des sols et faciliter lôintensification des 

cultures26 ». 

* « R®habilitation et/ou la construction dôinfrastructures rurales de base, 

afin dôam®liorer lôacc¯s des communaut®s b®n®ficiaires ¨ ces services. Ce 

domaine concerne principalement des pistes rurales, des citernes dôeau 

pluviales dans les douars o½ aucune autre source dôapprovisionnement en 

eau nôest possible27 ». 

4- Dôautres recommandations dôint®r°t particulier   

Elles sont au nombre de trois : 

4.1. Sur le choix des moyens de lutte contre les mouvements de 

terrain  

Les moyens et les techniques de lutte contre lôactivit® des 

mouvements de terrain sont variés et nécessitent certaines conditions pour 

garantir leurs réussites à savoir : une étude détaillée des processus et des 

m®canismes de chacun des mouvements de terrain identifi®, lô®tude des 

caractéristiques du versant auquel appartient le mouvement et garantir les 

travaux dôentretiens n®cessaires une fois les moyens de lutte contre 

lôinstabilit® sont install®s. 

Selon nos observations de terrain et dôapr¯s les r®sultats de 

lôenqu°te socio-économique que nous avons menée dans la zone étudiée, 

le recours au reboisement des secteurs instables reste, de loin, le moyen le 

plus efficace ¨ pr®server lôHomme ainsi que son environnement du risque 

des mouvements de terrain. Ceci ®tait en effet, lôavis de 84% de la 

population interrogée. 

4.2. Modernisation du code forestier 

Un peu plus de trois décennies sont passées de la dernière révision 

du code forestier de la république tunisienne28. Depuis, les espaces 

                                                           
26 Idem. 
27 Idem. 
28 Le code forestier de la république Tunisienne a été promulgué par la loi n° 66-60 du 4 juillet 
1966 et a été révisé en 13 avril 1988 par la loi n° 88-20. 
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forestiers tunisiens, dont notamment celui de la zone ®tudi®e, nôont pas 

cessé de vivre des mutations profondes qui se sont exprimées surtout par 

des interventions humaines de plus en plus lourdes ayant abouti, dans 

quelques cas à des situations irréversibles du milieu naturel. Nous en 

citons ¨ titre dôexemples lôextension des agglom®rations aux d®pens des 

espaces forestiers (la ville de Ain Draham, Babbouch, Douar Sidi 

Mhammed, Houamdya, Larmel, etc.), la parution de plusieurs unités 

h¹teli¯res et des centres dôh®bergement et surtout lôinstallation de quatre 

grands barrages sur les principaux cours dôeau de la r®gion : barrage 

Zerga, barrage El Kébir, barrage El Moula et barrage Sidi El Barrak29. 

Toutes ces mutations ont, dôune mani¯re ou dôune autre, ®t® ¨ lôorigine 

des profondes modifications dans le secteur dô®tude qui les ont 

transformés par excellence en un milieu attractif voire même fortement 

fréquenté. Au fil des années, ceci va accentuer le caractère fragile du 

milieu naturel et par conséquent va aggraver le risque mouvement de 

terrain, surtout dans les secteurs fortement recherchés à savoir : les 

lisières de forêts et les versants bordant les retenues de barrages.     

Devant de telles situations, de nouveaux textes devront être 

promulgués afin de préserver davantage ce milieu forestier contre toutes 

les infractions qui pourraient porter atteinte au couvert v®g®tal. ê lôimage 

des articles 1 à 6 de la section du code forestier réservée à la protection 

des forêts contre les incendies30, dôautres textes devront °tre aussi 

promulgués. Nous pensons particulièrement au risque des glissements de 

terrain qui devrait être signalé dans le code forestier et doit occuper la 

place quôil fallait. Il sôagit certainement de lôun des risques majeurs des 

milieux forestiers de la Tunisie du Nord-Ouest, notamment la Kroumirie 

septentrionale. 

4.3. Et enfin, lô®laboration dôun plan de protection contre 

lôactivit® des mouvements de terrain 

Côest une ®tape n®cessaire dans la protection de lôHomme et de 

son environnement du risque des mouvements de terrain. Elle nécessite 

lô®laboration dôune ®tude d®taill®e ¨ base acad®mique qui sôint®resse 

                                                           
29 hǳŀŘƛƛ 9ƭ !ǊƻǳƛΣ DŞƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎΧ hǇΦ /ƛǘΦΣ ǇΦ фл 
30 /ƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ ǎŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎΦ tǳōƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩLƳǇǊƛƳŜǊƛŜ hŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
Républiques tunisienne.2006, 228p. 
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essentiellement aux caractéristiques du milieu naturel (topographie, 

structure, héritage géomorphologique, lithologie, climatologie, 

biogéographie, etc.) et aux caractéristiques humaines afin de dégager une 

carte de plusieurs niveaux de risques. Ceci est important afin dô®laborer le 

plan de protection contre lôactivit® des mouvements de terrain qui 

contribue bien évidemment à dégager les secteurs les plus exposés à la 

dynamique des versants et participe à viser les secteurs appelant une 

intervention urgente.  

Même si ce type de documents est encore absent, cependant les 

bibliothèques des universités tunisiennes ne manquent pas des travaux de 

recherches qui se sont intéressés aux questions portant sur le risque et la 

d®limitation des zones en danger. Nous en citons ¨ titre dôexemples les 

m®moires de Dipl¹mes dôEtudes Approfondies (DEA), de masters et de 

thèses réalisés par les géomorphologues et les géologues sur la région.   

Conclusion  

La Kroumirie septentrionale, objet de cette recherche, présente un 

terrain propice ¨ lô®tude des mouvements de terrain, malgr® lôextension, 

sur des superficies importantes, dôun couvert v®g®tal parfois sous la forme 

des forêts relativement denses. La topographie accidenté, lôirr®gularit® de 

la pluie et son caractère torrentiel, la lithologie contrastée qui accorde une 

grande place aux affleurements géologiques tendres et argileux et la 

dégradation, parfois excessive, de la forêt dans certains secteurs ont été 

tous ¨ lôorigine de la prolifération de la dynamique des mouvements de 

terrain. Cette situation est aggrav®e par lôHomme qui vit dans la zone 

étudiée des conditions socio-économiques rudes ayant modifié son 

comportement vis-à-vis à son environnement forestier. Il est devenu donc 

un des facteurs destructeurs de ce milieu et a ®t® parfois ¨ lôorigine des 

situations irréversibles. Ces dernières ont commencé à être 

considérablement ressenties à partir de la deuxième décennie du 20ème 

siècle au moment de la colonisation française.  

Les observations du terrain et la comparaison des documents 

photographiques et cartographiques ont permis de dégager une famille 

assez riche en phénomène des mouvements de terrain qui se regroupent 

sous deux grands ensembles : les mouvements lents et les mouvements à 
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caractère rapide et discontinu. Ces derniers, semblent être les plus graves 

et sont parfois responsables de situations d®licates. Les d®g©ts dôune telle 

dynamique touchent aussi bien lôHomme que le couvert v®g®tal. A titre 

dôexemple, des maisons fissur®es, dôautres ®croul®es, des sections enti¯res 

de la forêt arrachées et prises dans des mouvements rapides, etc. Faut-il 

insister aussi que de telles situations sôacc®l¯rent particuli¯rement pendant 

les années humides à extrêmement humides. 

Donc, le terrain dô®tude appelle une intervention urgente afin 

dôintervenir aux d®pens des sections les plus expos®es au risque des 

mouvements de terrain afin de minimiser les dégâts enregistrés sur 

lôHomme et sur le couvert v®g®tal. Mais, faut-il rappeler avant tout, que le 

secteur ®tudi® est encore loin dô°tre lôobjet dôun projet dôam®nagement et 

de réhabilitation pourtant le risque, des mouvements de terrain, auquel est 

exposé. Pour ceci, nous proposons certaines recommandations et 

suggestions que nous jugeons nécessaires pour garantir une meilleure 

gestion du milieu naturel qui permet à la fois la sauvegarde et la pérennité 

des activités humaines et la préservation des ressources forestières. Ces 

recommandations sont les suivantes : 

* Etudier la dynamique du milieu naturel et dégager les secteurs les plus 

exposés au risque des mouvements de terrain 

* Animer des campagnes de sensibilisation au risque des mouvements de 

terrain 

* Promouvoir les approches participatives et du partenariat et renforcer le 

rôle de lôODESYPANO 

* Concevoir les moyens et les techniques adéquats pour la lutte contre les 

mouvements de terrain 

* Moderniser le code forestier 

* Elaborer un plan de protection contre lôactivit® des mouvements de 

terrain 

   



Cahiers du FTDES, n°6, 2022 

108 

Mutations de lôespace forestier : entre 

int®gration et mise ¨ lô®cart des 

dynamiques en îuvre.  Exemple de la 

forêt périurbaine de Sidi Amor (Ariana) 
 

Cyrine KHEDER 1 et Hamouda SAMAALI 2   

 

 Résumé  

Les espaces forestiers situés au nord des enceintes centrale et péricentrale 

de Tunis ont fait lôobjet dôun usage massif de leurs potentialit®s 

®conomiques et ®cologiques par le recours ¨ lôimplantation des activit®s 

naissantes et polluantes. La croissance urbaine a été effectué au détriment 

des régions forestières périphériques qui sont mutées sous l'effet des 

interventions des acteurs publics et ordinaires. La dégradation du paysage 

forestier est consécutive aux logiques des acteurs en matière de la gestion 

des forêts tel fut le cas de la forêt de Sidi Amor au sein de la périphérie de 

la métropole tunisoise. Les textes juridiques nôoffrent en aucun cas les 

possibilit®s dôint®grer la population autant quôusager et acteur pour le 

maintien et lôexploitation des potentialit®s des ressources naturelles.  

Mots-clés : acteurs, dégradation, étalement urbain, forêt urbaine, GDA 

Sidi Amor, Tunis.  

Abstract 

The forest areas located in the Tunisian metropolis have been the 

subject of massive use. Notably, their economic and ecological potential 

by resorting to the establishment of nascent and polluting activities. 

Urban growth has taken place to the detriment of peripheral forest areas 

which are mutated under the effect of interventions by public. The 

degradation of the forest landscape is the consequence of the logic of the 

actors in forest management, as was the case of Sidi Amorôs Forest in the 

                                                           
1 Docteure en géographie, Université de Tunis. 
2 Enseignant chercheur, Université de Tunis. 
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outskirts of the Tunisian metropolis. Legal texts do not offer possibilities 

to integrate the population as much as the users and actors for the 

maintenance and exploitation of the potential natural resources. 

Keywords: actor, degradation, urban sprawl, urban forest, ecological city.  

Introduction   

Les interventions des acteurs au sein de lôespace forestier de Sidi 

Amor, objet de cette recherche, sont ¨ lôorigine de la d®gradation de 

lôespace forestier. La for°t sôest mutée vers un espace répulsif et mis à 

lô®cart des dynamiques en îuvre de toute la zone environnante du fait de 

la présence des carrières y compris ceux qui sont abandonnées sans 

quôelles soient r®int®gr®es et r®investies pour accro´tre dôune part 

lôattractivit® et dôautre part le d®veloppement de ses potentialit®s et ses 

ressources naturelles. 

Cette contribution propose dôidentifier les enjeux 

environnementaux et ®cologiques au sein de lôespace forestier de Sidi 

Amor et de décrypter les logiques des acteurs intervenants en matière de 

la gestion des for°ts situ®es aux p®riph®ries de lôagglom®ration tunisoise. 

Cet article vise aussi à projeter les perspectives possibles pour réintégrer 

lôespace forestier au sein dôune dynamique de d®veloppement au profit de 

toute la population de la zone nord de Tunis qui se trouve déficitaire en 

mati¯re dôespaces et des activit®s r®cr®atives.  

I - Le cadre de lô®tude : Localisation et méthodologie 

du travail  

1. Localisation spatiale du site de Sidi Amor 

La forêt de Sidi Amor fait partie de la commune de Raoued. Il 

sôagit dôun espace contraignant et probl®matique de point de vue 

dôaccessibilit® routi¯re. Cette for°t est entour®e par des quartiers qui se 

caract®risent par la progression et la pr®dominance de lôurbain informel 

(côtoyé par les quartiers informels de Raoued comme le quartier 

Haichoucha El Mater). Cette forêt est délimitée dans sa partie Est par la 

route régionale RL533 qui assure sa liaison avec Kalaat El Andalous (au 



Cahiers du FTDES, n°6, 2022 

110 

nord) et vers les zones de forte densité urbaine tels que les quartiers dôEl 

Ghazela, Ariana et Tunis. La forêt de Sidi Amor est située près du village 

de Borj Ettouil et elle b®n®ficie dôun acc¯s par la route nationale RN8 

(Fig.1). 

Fig.1 : Localisation de la zone dô®tude 

2. Méthodologie de travail : outils, procédures et 

techniques dôinvestigation 

Une phase exploratoire sôest d®roul®e durant le mois de novembre 

2021 pour appr®hender lôespace forestier de Sidi Amor afin dôidentifier 

les enjeux que posent ce site. Des visites ponctuelles, répétitives et 

guidées par les responsables du Groupement de Développement Agricole 

de Sidi Amor (GDA), par des acteurs de la Commissariat Régionale au 

Développement Agricole (Ariana) et par les exploitants des carrières au 

sein de la forêt de Sidi Amor. 

La phase identificatoire est basée dès le départ sur des critères qui 

prennent en considération le types de construction (pavillon, Houch, 

informel, etc.), type et rythme (journalier mais aussi le rythme nocturne) 

de fr®quentation et de lôusage de la for°t, emplacement et détection des 

sites des carrières. Cette phase exploratoire nous a permis de détecter la 

population cible ¨ enqu°ter qui impactent les modalit®s de lôusage de 

lôespace forestier. 
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Nous avons fait recours aux choix des enquêtes par entretiens 

semi-directifs pour comprendre les logiques des acteurs qui ont îuvr®s 

les mutations et les dynamiques en cours de lôespace forestier. Nous 

avons menés des entretiens semi-directifs auprès des intervenants au sein 

de lôespace forestier notamment les acteurs en situation de décision tels 

que les sociétés privées qui exploitent les carrières, GDA, responsable du 

domaine forestier et la population avoisinant la forêt (en particulier celle 

de la lisi¯re). La technique de lô®chantillonnage adopt®e est celle de la 

« boule de neige 3». Nous avons adopté un échantillon exemplaire et non 

probabiliste. Il nôy a pas une taille pr®d®termin®e et pr®d®finie selon une 

formule statistique. La logique dans cette technique ce nôest pas la 

représentativité mais plutôt la recherche des cas exemplaires qui refl¯tent 

au mieux ∂ lôobjectivit® ∂ selon la problématique à résoudre. 

La cartographie des dynamiques et des mutations de lôusage du sol 

a fait lôobjet de traitements dôun support cartographique multi-date afin de 

restituer la dynamique de lôespace forestier de Sidi Amor. Pour cela, on a 

eu recours à la superposition des fonds cartographiques qui datent de 

1891 jusquôau 2021. Nous avons eu recours ®galement aux analyses 

diachroniques pour répondre à la question qui porte sur les dynamiques 

spatiales et relativement aux analyses dôimpacts par le biais des calculs de 

la densit® de lôespace b©ti, par la d®tection des changements de 

lôaffectation du sol urbain pour ®valuer en quelque sorte lôimpact des 

interventions des acteurs sur la dégradation de lôespace forestier ainsi que 

sur lôusage et la fr®quentation de ce dernier. 

II - La forêt urbaine de Sidi Amor : un espace 

marginal en dégradation continue 

Plusieurs débats scientifiques remettent en cause la conception de 

la ville verte et les modalités des rapports ville/nature. Avant dôentamer 

lôanalyse et lôidentification des enjeux qui ont contribu® ¨ la d®gradation 

de lôespace forestier, objet de la pr®sente communication, ne faut-il pas 

                                                           
3 Technique qui consiste à ά ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ Ŝƴ ŘŜƳŀƴŘŀƴǘ Ł ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎ ŘŜ 
ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ŘŜǎ ƴƻƳǎ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ". Dans ce cas la 
ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳΩƻƴ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ ƻǳǾǊŀƛǘ ƭŀ ǾƻƛŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řŀƴǎ 
la même catŞƎƻǊƛŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊ Ŝǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊΦ 
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éclairer le sens du terme forêt urbaine ? Quelles significations revêts-t-il 

le mot d®gradation et comment lôidentifier ? 

Une for°t urbaine est un concept d®finit par lôOrganisation des 

Nations Unies pour lôAlimentation et lôAgriculture (FAO) en 2017 

comme « Un réseau ou un système incluant toutes les surfaces boisées, 

les groupes dôarbres et les arbres individuels se trouvant en zone urbaine 

et périurbaine, y compris, donc, les forêts, les arbres des rues, les arbres 

des parcs et des jardins, et les arbres dôendroits abandonn®s. »4. 

Lôidentification de la for°t urbaine se heurte à la fois à la localisation au 

sein de lôespace et aux composantes que comprennent cette derni¯re.  

Le mot dégradation revêt des significations variables. Il est défini 

comme : « processus de changement au sein de la forêt qui affecte 

négativement ses caractéristiques. Le processus de changement peut être 

naturel ou anthropique (exploitation forestière non durable, collecte 

excessive de bois de feu, cultures itinérantes, la chasse non durable, 

surpâturage, etc.). »5.  

1. Mutations de lôoccupation du sol  

Le recours à la superposition des supports cartographiques nous a 

permis de restituer les mutations de lôoccupation du sol au sein de la for°t 

de Sidi Amor. En 1891, les vergers dominent la zone dô®tude avec 76.3 ha 

(tab.1). Lôespace forestier sôest transformé sous lôeffet combin® de la 

consommation de lôespace au profit de lôhabitat et par lôexploitation des 

carrières. Ces dernières ont enregistré une évolution de 19.1 ha en 1982 à 

118 ha en 2021 face ¨ un recul relativement consid®rable de lôespace 

forestier de 229.7 ha vers 184.3 ha en 2021 (Fig .2). Le tableau ci-dessous 

affiche lô®volution de la composante de lôespace b©ti de 0.1 ha en 1891 ¨ 

51.5 ha en 2021.  

 

                                                           
4FAO, Directives sur la foresterie urbaine et périurbaine, Rome, 2017, 187p.  
5Markku Simula, Vers une définition de La dégradation des forêts : analyse comparative des 
définitions Existantes, 2009, p.66. 
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Tab .1 : Mutation et ®volution de lôoccupation du sol entre 1891 et 

2021 (en hectares) 

 

1891 1936 1982 2004 2021 

Taux de 

variation  

(2004-

2021) 

Espace bâti 0.1  0.1  0.2  21.7  51.5 137,3 

Carrière  -- -- 19.1 95.5  118 23,5 

Broussaille -- -- 6.2  50.7  59.6  17.5 

Zone humide 15.4  15.4  13.1  10.8 9.4 -13 

Forêt -- -- 198.2  229.7  184.3  -19.7 

Vergers 76.3 124.7  76.1  109 79 -37,9 

Céréaliculture -- -- -- 23 13.2  -42,6 

                                              Source : Supports cartographiques multi dates 

La superposition dôun support cartographique multi-date nous a 

permis de reconstituer la dynamique de la forêt et de distinguer les phases 

les plus d®terminantes de lô®talement urbain. Lôurbanisation a pris de 

lôampleur ¨ partir de 1982. Lô®talement urbain sôest d®clench® ¨ partir de 

lôexistence dôun marabout celui de Sidi Amor Bou Khtioua. La dilatation 

du tissu urbain se trouve limité par les contraintes du site mais en 

particulier par les lois bien quôelles soient le plus souvent franchis par les 

habitants qui sont exclus des filières légales de la promotion foncière et 

immobilière.  

2. Étalement de la tâche urbaine  

La croissance de la tache urbaine au sein de la for°t nôest pas un 

fait quôil faut le mettre ¨ lô®cart de la dynamique globale du Grand Tunis 

tout en signalant que le report de la croissance informel de lôurbain sôest 

orienté vers les périphéries en particulier vers la commune de Raoued 

jug®e comme un cas atypique de la production de lôurbain dôen bas, 

urbain de non droit (fig.3). 
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Fig.2 : Mutation de lôoccupation du sol à la Forêt de Sidi Amor (1891-

2021) 
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Fig.3 : Évolution de la densité urbaine entre 1891 et 2021 

Lô®volution de la densit® des constructions est variable et 

localisable. La densit® de construction par hectare sôest ®lev®e pour 
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atteindre 30 constructions par ha en 2004 vers 50 constructions par ha en 

2021. Les valeurs les plus élevées sont enregistrées à la proximité des 

axes de communication terrestres. Ses valeurs sôaccentuent en 2021, date 

¨ laquelle lôacc¯s ¨ lôurbain, ¨ la propri®t® se trouve de plus en plus 

cons®cutive lô®volution des valeurs fonci¯res et la localisation ainsi quôau 

"standing" de lôoffre immobili¯re orient®e de vers la commune de 

Raoued. Les valeurs de la densité les plus élevées sont ponctuelles et plus 

on sô®loigne des zones proches des axes de transport routier, plus les 

valeurs se d®clinent notamment en direction de lôespace forestier menac® 

par la dilation de lôespace b©ti.  

III - Acteurs et carrière : cadre législatif, 

exploitation et réhabilitation 

1. La r®glementation relative ¨ lôexploitation des 

carrières en Tunisie 

Les actions dôexploitations des carri¯res sont fix®es par les lois6 et 

par le cahier de charge qui mentionne lôobligation de la remise en ®tat de 

ses dernières. Un cahier de charge fixe au préalable les mesures 

environnementales que le ma´tre dôouvrage ou le p®titionnaire dôun projet 

dôexploitation dôune carri¯re doit respecter. Lôexploitation des carri¯res 

doit °tre pr®c®d®e par une ®tude dôimpact environnementale, 

dôinterdiction de la mise en îuvre de ce projet au sein des zones 

b®n®ficiant dôune protection juridique notamment les zones naturelles et 

sensibles. Les lois obligent le ma´tre dôouvrage ¨ arroser le site de la 

carri¯re afin dô®viter les ®missions de poussi¯res et de r®duire les 

nuisances, le bruit et de sôengager ¨ r®habiliter les sites avant et après 

lôexploitation7.   

Les enseignes tir®s de ses textes mettent en relief lôobligation de 

faire la remise en ®tat de la carri¯re apr¯s lôexploitation qui se trouve non 

respect®s le plus souvent par les ma´tres dôouvrage sous la tol®rance et le 

manque du contrôle de la part des acteurs institutionnels. 

                                                           
6 AǊǊşǘŞ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎ Řǳ ом Ƴŀƛ мффл Υ !ǊǊşǘŞ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎ Řǳ ом Ƴŀƛ мффл ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ όJORT n° 39). 
7 Journal Officiel de la République Tunisienne (JORT), 17 mars 2006, N°22, pp.616-619. 

http://www.citet.nat.tn/Portail/doc/SYRACUSE/41019/arrete-du-ministre-de-l-economie-et-des-finances-du-31-mai-1990-arrete-du-ministre-de-l-economie-et-?_lg=fr-FR,
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Des distorsions enregistr®es entre les textes et leur mise en îuvre 

sont convertit, en fait, vers une pratique courante lors de la concrétisation 

des lois ce qui concorde parfaitement avec le discours dôun acteur témoin 

de lôam®nagement urbain qui ®voque les coulisses de la modalit® de 

lôaction publique concernant en particulier «la mise en îuvre (..) [des 

textes] qui sôeffectuent "¨ la tunisienne", tol®rance et manque de rigueur 

lors : du suivi, du contrôle et lors de lôex®cution. (é). Tout le probl¯me 

r®side par ailleurs dans la circulation et lôapplication (...) des lois, etc. 

(...). Il y a toujours des faiblesses juridiques, au niveau de la mise en 

îuvre et non pas les textes, qui tol¯rent le non-respect du règlement avec 

des moyens relativement d®tourn®s. (é), l¨ tous se passe " ¨ la 

tunisienne", donc il faut changer les mentalités et instaurer une culture 

citoyenne, ¨ quoi sert de mettre des textes (é) alors que lôindividu, ¨ son 

tour, va toujours essayer, de trouver des moyens détournés pour les 

affranchir". (Architecte, municipalité de Tunis .)8. 

Des cas exemplaires ®chappent ¨ la r¯gle courante de lôabsence 

des entretiens des carri¯res, qui sôav¯rent une exp®rience atypique. Le 

recours au traitement du discours dôun exploitant par le biais de lôanalyse 

th®matique nous a permet de comprendre les logiques en îuvre de cet 

acteur exemplaire, de restituer à travers de son expérience les contraintes 

qui pénalisent la réhabilitation des sites exploités autant quôun 

responsable ¨ lôUnion Tunisienne pour l'Industrie, le Commerce et 

l'Artisanat, (UTICA), afin de projeter des mesures à prendre et/ou moins 

lister, localiser et hiérarchiser ses handicapes.  

2. La mise en îuvre de lôentretien des carri¯res  

2.1. Carrière et entretien : exemple de carrière SOFINAC9 

(Borj Ettouil)  

Le recul de lôespace forestier est cons®cutif aux actions 

anthropiques par lôexploitation de ses ressources. La remise en ®tat des 

carrières consiste essentiellement au purgeage des gros blocs suspendus 

aux fronts. Lôexploitant confirme quôil a respect® le cahier de charge en 

                                                           
8 Cyrine Kheder, [ŀ ȊƻƴŜ ǇŞǊƛŎŜƴǘǊŀƭŜ ƴƻǊŘ Řǳ DǊŀƴŘ ¢ǳƴƛǎ Υ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ 
dynamiques socio- spatiales, Faculté des Sciences Humaines et Sociales de Tunis, Université de 
Tunis, ,2021, 487p+ annexes. 
9 SOCIETE NAFTI ET FILS & CAMPAGNIE 
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réalisant les entretiens avant et après exploitation. Les entretiens ont fait 

lôobjet des ®tudes10 réalisées par sa propre société pour la réhabilitation. 

Les op®rations dôentretiens sô®tendent de 2022 jusquôau 2026 et portent 

essentiellement sur : 

¶ La correction des fronts qui ne sont pas conformes aux normes de 

lôexploitation avec la limitation de la hauteur des gradins ¨ 15 

mètres,  

¶ La mise en place dôune cl¹ture de lôemprise de la carrière,  

¶ La réhabilitation du site et aménagement des plateformes pour un 

éventuel reboisement.  

 
Photo 1 : Zone en cours de préparation pour la réhabilitation 

Source : Soci®t® de lôexploitation des carrières. 

2.2. Projet dôam®nagement de la carr ière  

Lôexploitant sôest convertit vers un am®nageur qui a projet® une 

conception du projet avec lôaide des bailleurs de fond Allemands et la 

conception de ce projet qui a ®t® r®alis® par un bureau dô®tude italien. La 

conception de ce projet date de 2013, et il nôa pas ®t® mis en îuvre faute 

des contraintes procédurales et juridiques. 

La réhabilitation de la carrière vers un projet de plus-value va 

contribuer à engendrer de plus en plus de la spéculation foncière et toute 

la zone repr®sentera dans lôavenir un nouveau front dôurbanisation. Ces 

                                                           
10 Société non citée, Calcul des réserves restantes de la carrière au mois de juillet 2021, 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ bϲмнснлтΣ  нлнмΣ нрǇΦ 



Cahiers du FTDES, n°6, 2022 

119 

initiatives bien quôelles soient limit®es ¨ une conception, un programme 

qui nô®tait pas mis en îuvre refl¯tent la recherche incessante de la part 

des ma´tres dôouvrage de tirer de plus en plus de profit tout en chargeant 

le projet voire le justifiant par la composante de lôhabitat sociale et de la 

zone industrielle qui va servir comme un foyer dôemploi pour les 

défavorisés et la population avoisinante.  

Les enseignes tir®s de lôexp®rience de lôexploitant nous orientent 

vers lôint®gration des priv®s au sein de la phase de la conception et celle 

du financement des projets. Des changements dans les modalités de 

lôaction publique doivent inclurent les priv®s au sein de la conception des 

aménagements des carrières vers la conversion de la r®alisation dôun 

projet polyfonctionnel pour redynamiser toute la région nord de 

lôagglom®ration tunisoise tel fut le cas de cet acteur priv® dont lô£tat doit 

assurer son r¹le dôarbitrage et de contr¹le. 

Quels sont les contraintes qui pénalisent la réhabilitation des 

carrières ?  Y-a-t-il des mesures à projeter afin de palier à ses handicapes 

qui freine les op®rations de lôentretien des carri¯res ?  

2.3. Carrières et exploitant : envisager des alternatifs 

institutionnels ! 

Lôidentification des contraintes qui pénalisent la réhabilitation des 

carrières permet de lister les problèmes, de caractériser leurs natures et de 

les hi®rarchiser afin de d®terminer les ®chelles de lôaction pour projeter 

des recommandations ad®quates. On sôest bas® sur lôentretien du cas 

retenu. Nous tenons ¨ ®voquer le statut professionnel de lôexploitant qui 

sôav¯re un cas particulier. Il est le propri®taire des carri¯res qui se 

trouvent au sein de lôespace forestier de Sidi Amor et au sein dôautres 

sites du Grand Tunis. Directeur général de sa propre société, responsable 

au sein de lôUTICA, pr®sident de lôAssociation nationale de b©timent, 

responsable des 17 chambres, président de la chambre de carrière et de la 

chambre de lôagence immobili¯re. Côest un cas exemplaire qui a vécu les 

différents régimes politiques. Il a été toujours consulté par les organismes 

de lô£tat pour contribuer aux r®formes des lois de lôexploitation des 

carrières. Nous nous penchons à lister les contraintes, la nature de ses 

dernières afin de déterminer les mesures à prendre. Pour y faire, nous 
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avons fait recours ¨ lôanalyse th®matique, le recours aux lois existants, 

aux travaux empiriques et cartographiques. Nous avons pu faire une 

distinction nette entre les diff®rentes contraintes list®es par lôexploitant 

qualifi® dôexemplaire de part de son profil socio-professionnel. 

Contrainte 1 : d®lais dôautorisation : agir pour des réformes de la loi 

de 31 mai 1990  

Les exploitants jugent que la durée ainsi que la superficie 

exploitée de la carrière demeurent au deçà de leurs attentes pour faire la 

r®habilitation qui co¾te selon eux ®norm®ment cher. Lôexploitant identifie 

les contraintes suivantes qui affichent aussi la recherche incessante de 

tirer que le profit. Il déclare quôil :  

  « Faut changer la date, la dur®e de lôexploitation de la carri¯re 

pour quôun ma´tre dôouvrage puisse exploiter convenablement la carri¯re 

suivant les techniques actuelles, modernes et selon le cahier de charge. 

Par ailleurs, il peut acheter le matériel et il arrive au moins à payer les 

cr®dits de la banque ainsi que les fournisseurs. Pour y faire il faut quôil 

poss¯de une superficie plus large ¨ exploiter. Donc, Mme, côest vrai que 

les exploitants ne respectent pas les lois dôentretien, en fait ils veulent le 

faire, mais réellement ne peuvent pas à cause de ces raisons citées. Le 

court d®lai invite lôexploitant ¨ payer les amortissements sans y penser 

aux entretiens et pour le faire, accordez-le une durée de 10 ans pour 

payer les amortissements des biens fixes et mobiles : il faut du temps, des 

plans, des ingénieurs ! est-ce quôon a des ing®nieurs ? ».  

Ces déclarations expriment la logique des acteurs privés qui 

cherchent à réorienter les lois à leurs profits. Ces raisons invitent les 

décideurs à rassembler les différents intervenants afin dôajuster les lois 

bien que ces contraintes qui sont explicit®es par lôexploitant refl¯tent la 

recherche des gains de la part des privés. 

Contrainte 2 : Défaillance financière et absence du contrôle contenu 

de lôop®ration de la r®habilitation  

Lôexploitant annonce le besoin incessant de la permanence du 

contr¹le de la r®habilitation des carri¯res par lô£tat et ses organismes. 

Cette op®ration sôav¯re co¾teuse et les d®cideurs ne disposent pas ni de 
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parc de véhicule ni de ressources humaines (les décideurs ne peuvent pas 

se charger de leurs recrutement (dôun point de vue p®cuniaire). Les 

acteurs institutionnels tol¯rent ces pratiques de lôabsence de lôentretien 

des carri¯res vu quôils ne peuvent pas assurer la phase du contr¹le 

contenu. Ces contraintes sont bien explicit®es par lôexploitant : 

« La réhabilitation coûte vraiment cher, elle devrait être faite au 

fur et ¨ mesure de la phase de lôexploitation ! Donc, il faut avoir les 

moyens financiers.  Moi, je connais, du fait de la responsabilité que 

jôoccupe quôil y a au moins 150 carri¯res industrielles ! estimez-vous, 

Mme, combien il faut prévoir de voiture ? destinée au contrôle de la 

phase de lôentretien ! au moins 30 voitures et 30 personnes. Pour les gens 

qui vont assurer le contrôle, il faut au moins un responsable du corps du 

minist¯re de lôenvironnement et un expert en technique dôexploitation, 

bien ®videmment, il faut quôil ma´trise ce quôil fait (comp®tence !) 

accompagné par un représentant originaire de la région ! Vous constatez 

maintenant ! que lô£tat ne puisse m°me pas garantir leurs salaires, elle 

ne dispose m°me pas dôun parc de v®hicule pour le faire ! Moi je connais 

comment ­a fonctionne de lôint®rieur, lô£tat et ses organismes ont fait le 

recours à moi plusieurs fois pour les emprunter mes voitures et camions ; 

attends il faut contrôler, il faut faire apprendre aux ma´tres dôouvrages 

comment exploiter, vous vous rendez compte de ce que je dis ! »                                                                                  

Lôidentification des contraintes ne se limite pas aux aspects 

juridiques et financiers. Lôanalyse th®matique nous a aid® ¨ faire ressortir 

et classer ces contraintes selon cette caractérisation qui porte sur un autre 

type dôhandicape quôon a qualifi® de structurel. 

Contrainte 3 : Défaillance financière et absence des centres de 

formation professionnelle   

Les lois dictent les modalit®s dôagir mais elles ne sont revisit®es 

quôaux moments des crises ou de dysfonctionnement. La loi de 

lôexploitation des carri¯res nôest plus en adéquation avec la conjoncture 

socio-économique actuelle.  
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Est-ce que les r®formes juridiques demeurent lôunique dispositif 

pour y agir ? Mais avant, est-ce que les ma´tres dôouvrages sont-ils 

habilités à exploiter des carrières ? 

Les lois11 dictent les modalit®s dôinterventions et dôentretenir les 

carrières. La gestion des carrières est dictée par des textes qui ne sont pas 

respectés. Nous ne disposons pas des données numériques qui optent à la 

quantification. Nous tentons à appréhender les logiques des acteurs en 

mati¯re dôexploitation des carri¯res et dôidentifier les contraintes qui 

p®nalisent la mise en îuvre de la r®habilitation. Par cons®quence, nous 

avons constat® que lôexploitant ne dispose pas des connaissances 

techniques qui portent sur les modalit®s de lôexploitation. Nous nous 

r®f®rons aux discours de lôacteur qui annonce son point de vue autant 

quôexploitant qui cherche de tirer au maximum du profit tout en 

minimisant les coûts. La gestion des carrières est limitée aux textes sans y 

projeter à la préalable la réalisation des centres de formation 

professionnelle pour lôexploitant ou dôattribuer aux universit®s et/ou 

privés de fournir des ressources humaines qualifiées pour le transfert des 

compétences et du savoir-faire technique. Lôexploitant a essayé de 

r®pondre ¨ cette question tout en explicitant les d®faillances de lôaction 

publique en mati¯re dôagir. Lôacteur annonce quôil faut : 

« Mettre les lois petit ¨ petit. Tout dôabord, il faut faire apprendre 

aux gens comment faire lôexploitation, alors, vous vous rendez compte, 

est-ce que vous avez posé cette question, Mme, qui va leur apprendre ! 

Qui va se charger de cette mission ! Est-ce que le minist¯re dispose dôune 

école ? Est-ce quôil dispose des moyens financiers pour acheter une 

carrière et la convertir vers un centre de formation professionnelle 

dôexploitation des carri¯res ? Est-ce quôils peuvent acheter des dispositifs 

qui co¾tent au moins 4 voire 5 milliards (chiffre estim® pour lôann®e 

2021) ! Est-ce quôils ont les moyens pour payer un ingénieur destiné à 

lôexploitation des carri¯res ? Pourquoi ne pas former des experts ! Jô®tais 

contre cette loi vu quôil aura des d®g©ts et des d®passements de la loi de 

                                                           
11 aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ Projet de révision générale et périodique des procédures 
administratives, & AǊǊşǘŞ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎ Řǳ ом Ƴŀƛ мффл Υ !ǊǊşǘŞ Řǳ 
ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎ Řǳ ом Ƴŀƛ мффл ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ 
(JORT n° 39) 
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1989. Est-ce quôon forme des ing®nieurs ¨ lôENIT (£cole Nationale 

dôIng®nieurs de Tunis) ou autres destin®s ¨ lôexploitation des carri¯res ? 

Est-ce quôon peut le payer ? Pourquoi ne pas former des techniciens ? » 

Que faire ?  

Dans cette dynamique dôanalyse, nous nous projetons des mesures 

palliatives aux contraintes identifiées antérieurement et des propositions 

pour redynamiser et int®grer ces espaces d®grad®s au sein dôune 

dynamique ®conomique et ludique pour lôensemble de la population nord 

du Grand Tunis. Ces mesures portent essentiellement sur : 

-Action publique et modalit® dôagir : anticiper les crises et les aspects 

de dysfonctionnement par la participation de lôensemble des acteurs 

intervenants sur lôespace forestier. Une dimension participative permet de 

d®crypter au mieux les contraintes et les atouts dôen bas et dôen haut. 

Côest-à-dire par la participation ¨ la fois de lôacteur ordinaire, 

institutionnel et de sôouvrir vers les priv®s et les bailleurs de fond pour 

financier les projets adéquats et propre aux caractéristiques des sites et 

aux profils socio-économiques de la population qui habite et pratique la 

for°t. Les carri¯res ont largement contribu® ¨ la d®gradation de lôespace 

de la for°t qui se trouve ¨ lôabri des dynamiques en îuvre de la zone nord 

de lôagglom®ration tunisoise. R®int®grer ces espaces au sein dôune 

dynamique qui fournit à la population un environnement des activités 

r®cr®atives et ludiques. Ceci, nôest possible que par la r®int®gration des 

exploitants qui demeurent les propriétaires du terrain, du foncier et 

garantir le financement des projets par les ONG et les bailleurs de fond 

qui accordent de plus en plus de lôimportance ¨ la croissance verte, ¨ la 

conception de la ville verte par le sauvegarde et lôentretien des for°ts 

urbaines. Des expériences antérieures dans les pays du nord ont réussi à 

faire des carrières des espaces dédiés aux activités ludiques, citons à titre 

indicatif les amphithéâtres aux lieux de contenter de la remise en état sans 

la projection des activités récréatives (Fig.4). 
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Fig.4 : Planning et composition du projet (Source : SOFINAC) 

-Projections et ouverture sur les universités académiques : pour 

garantir le maintien du sol et lôentretien des carri¯res, il faut commencer 

par identifier lôexploitant tout en essayant de r®pondre ¨ cette question : 

est-ce que lôexploitant dispose et ma´trise lôexploitation des carri¯res sans 

que lô£tat se charge de plus en plus par de nouveaux frais de formations 

professionnelles en mati¯re dôexploitation des carri¯res ?  

Lô£tat doit assurer le r¹le de lôarbitrage entre les acteurs et du contr¹le. 

Lôouverture sur les universités au sein de la phase des formations des 

experts sôav¯re possible et contribue ¨ garantir la mise en îuvre des 

carri¯res afin de lutter contre la d®gradation de lôespace forestier. Côest-à-

dire accorder aux universités et/ou privés de fournir aux maîtres 

dôouvrage des ressources humaines qualifi®es pour le transfert des 

compétences et du savoir-faire technique. 

Est que lôidentification des contraintes ®tait d®termin®e par un collectif 

dôacteur intervenant sur lôespace forestier, exploitant des carrières et la 

population qui pratique et habite cet espace ? 

IV - En vue d'une exploitation durable des 

ressources naturelles d'une forêt périurbaine. 

Le rapport ville/nature sôest limit® ¨ lôam®nagement de lôespace 

vert qui demeure non exploité et non aménagé. De ce fait, les rapports 
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ville/nature sont r®duites ¨ lôam®nagement des espaces verts qui demeure 

un espace blanc, non exploité du fait de multiplicité des acteurs 

intervenants.  

1. Espace forestier et insécurité 

Le Grand Tunis demeure déficitaire en mati¯re dôespace vert, en 

équipement ludique et éducatif particulièrement au sien des espaces 

périphériques. Cela nous invite à remettre en cause la conception de la 

ville et des relations villes /natures. Ces relations sont traduites par la 

projection des espaces verts vacants faute de mauvaise gestion et des lois 

qui doivent °tre revisit®s au sein du Code de lôAm®nagement du Territoire 

et de lôUrbanisme (CATU) par lôattribution de lôam®nagement ainsi que la 

gestion de lôespace vert ¨ une seule institution public. La forêt de Sidi 

Amor nô®chappe pas ¨ ce contexte qui ne prend pas en consid®ration des 

relations ville/nature tout en rappelant que cette forêt est entourée par les 

zones de forte densit® et diversit® urbaine et quôelle est expos®e aux 

risques dôune urbanisation en mouvement pour toute la zone qui lôentoure 

(Borj Ettouil, Raoued, Ennahli, etc.). 

Nous avons réalisé une enquête par entretien semi-directif auprès 

de la population de la lisière pour expliciter la relation de la population et 

la for°t. Nous avons rendu compte que de lôimpact des carri¯res 

(nuisances, poussi¯res, pollution) sôav¯rent faiblement repr®sent® aupr¯s 

de la population qui habite la lisière (Photo 3). 

Photo 3 : Carrière : site Sidi Amor ¨ la proximit® des zones dôhabitat 

Cliché des auteurs, novembre 2021. 
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Les formes dôinteraction de la population avec la for°t affichent des 

relations dôusage, de fr®quentation qui demeure non possible voir non 

sécurisée pour les écoliers et les ménages qui habitent la lisière. La 

population enquêtée déclare les enjeux suivants : 

  « Nous sommes menacés par les usages nocturnes de la forêt. Nous 

voudrions bien que nos enfants, les ®coliers b®n®ficient dôun espace de 

loisir de caract¯re ®ducatif et on trouve que côest possible dôexploiter les 

espaces les plus proches de nous. Les usages de la forêt peuvent être 

convertis vers des activités qui garantissent la sécurité de nos enfants, les 

visiteurs aussi, les non r®sidants. Vous voyez quôau sein de la commune 

de Raoued aucun équipement ou espace peuvent réintégrer nos enfants 

avec autrui. Le probl¯me majeur côest la mauvaise fr®quentation 

nocturne de la forêt particulièrement durant le week-end, les jours festifs 

(Aîd ou autres) ! Lôins®curit® est cons®cutive ¨ la marginalisation de cet 

espace forestier du fait de la pr®dominance de lôurbain informel, le profil 

socio-®conomique dominant de la population. Le probl¯me dôins®curit® 

est cons®cutif ¨ une crise de lôabsence des pratiques sociales, absence de 

lô®clairage public et des personnelles qui assurent la garde aussi. »   

(Femme, ouvrière, 56 ans, habite la lisière, novembre 2021). 

2. GDA Sidi Amor  : un prototype « en gestation » de la 

mise en îuvre des principes de lôurbanisme ®cologique 

et de la valorisation de la forêt de Sidi Amor  

Le GDA de Sidi Amor est une association à but non lucratif. 

Engag®e en 2006 par un petit groupe de riverains, sous lôimpulsion dôun 

m®decin, acteur principal, lôinitiative, ¨ lôorigine du GDA Sidi Amor, 

avait pour objectif la mise en valeur de terrains agroforestiers 

abandonnés. Sur le plan foncier, ces terrains hérités et/ou récemment 

achet®s par le groupe, totalisent une superficie dôenviron 7 hectares12. Les 

objectifs portent essentiellement sur la protection de lôespace forestier 

urbain de Sidi Amor et la valorisation de ses ressources naturelles. Nous 

avons b®n®fici® dôune visite guid®e afin de d®celer les logiques en îuvres 

de cet acteur qui opte ¨ lutter contre la d®gradation de lôespace forestier. 

                                                           
12 www.sidiamor.org 

https://www.sidiamor.org/gda-sidi-amor/
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Ces visites sont accompagnées par la réalisation des entretiens qui nous 

ont permis de mettre en relief les stratégies menées par le GDA. 

Une r®orientation vers la mise en îuvre des principes de 

développement durable qui optent pour la valorisation des déchets, 

favoriser la croissance verte et écologique, considérer la ville comme 

écosystème, se dirige de plus en plus vers le fait de promouvoir un 

citoyen écologique. Une orientation vers la gestation des déchets déclarée 

par le GDA par son acteur principal, un m®decin qui affirme quôil faut 

valoriser les déchets. Il signale que la pierre nôest pas uniquement signe 

de nuisance, selon lui « la pierre côest une ressource ». Ces discours ne 

sont pas des slogans, on a fait recours à une phase exploratoire 

accompagnée par des visites répétitives tout long de la fin du mois 

dôoctobre jusquôau novembre 2021 pour d®celer les logiques de lôaction 

de cette association. Nous avons structuré ses logiques selon les objectifs 

et les effets de leurs actions au sein du site de Sidi Amor : 

-Carrière et pierre : "déchet ou ressource" ? 

La pierre origine des déchets des carrières sont convertit vers des 

ressources exploitées pour leur exploitation dans la phase du revêtement 

des voiries et celle de la construction ainsi que lôembellissement des 

certaines unités bâties  

- Promouvoir un citoyen écologique : lôexp®rience du partenariat 

avec la société civile et les académiques 

Le GDA cherche à instaurer un collectif qui assure la bonne 

gestion de lôespace forestier en collaborant avec la collectivit® locale et 

avec dôautres partenaires pour financier les projets, pour créer des 

événements qui induisent les pratiques de la fréquentation de la forêt et 

promouvoir un citoyen écologique. Le GDA a actualisé sa convention 

avec les Scouts afin dôinstaurer la culture citoyenne aupr¯s des ®coliers 

tout en b®n®ficiant de lô®v¯nement de la f°te de lôarbre (14/11/2021). 

Les strat®gies du GDA sôorientent vers la collocation avec les 

universités tout en intégrant les académiques pour avancer des modalités 

de gestion pour lutter contre la d®gradation de lôespace, prévoir des plans 

anti-incendie et créer des emplois, des revenus pour la population. Des 
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enjeux dôordre foncier se posent. Ces enjeux limitent et p®nalisent la mise 

en îuvre des projets qui trouvent ses origines ¨ la multiplication des 

intervenants sur la forêt (ministère, collectivité locale etc.) et le manque 

voire lôabsence de la coordination. 

 
Photo 5 : Quelques activités du GDA de Sidi Amor 

Cliché des auteurs, novembre 2021. 

 

Conclusion 

La for°t urbaine au sein dôune ville de dimension capitale sôav¯re 

gérée par les lois. Par ailleurs, le d®veloppement de lôurbanisation nôest 

pas dirig® vers la conception dôune croissance verte qui nous invite ¨ 

remettre en cause cette relation. La d®gradation de lôespace forestier de 

Sidi Amor trouve ses origines aux diff®rents enjeux identifi®s dôordre : 

foncier, financier, structurel. Lôespace ne se limite pas ¨ la seule 

exception dôun support de lôactivit® humaine. Il est charg® par les 

id®ologies de la rationalisation de lôusage du sol urbain. Tunis se trouve 

déficitaire en mati¯re dôespace vert et en espace de loisir. Le recours ¨ 

lôanalyse th®matique des entretiens nous a permet dôidentifier les 

contraintes qui p®nalisent la mise en îuvre de la r®habilitation des 

carrières. La problématique de la dégradation de lôespace forestier nous 

invite, en fait, à remettre en cause la conception de la ville (vers la 

conception de la ville écosystème) ainsi que les types de relations ville 

/nature afin de sôorienter vers la croissance verte notamment au sein du 

contexte actuel de la ville post-covid. 
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Enjeux de gouvernance des forêts 

urbaines. 

 Cas du parc urbain Farhat Hached à 

Radès 
 

Sarra BEN JEBARA BOUSSAADA13 

 

 

Résumé 

Au cîur des enjeux soci®taux et environnementaux, les for°ts 

urbaines permettent de vivre la nature dans la ville à des fins à la fois 

écologiques, sociales et esthétiques en offrant un meilleur cadre de vie 

pour les habitants. 

La for°t de Rad¯s est lôune des rares for°ts urbaines de la capitale. 

Elle est située en banlieue sud de Tunis, au gouvernorat de Ben Arous. 

Elle fut érigée, dans les années 90, en un parc urbain (Parc Farhat 

Hached) dôune superficie de 270ha dans le cadre du programme national 

des parcs urbains14. Ce dernier est g®r® par lôagence nationale de 

protection de lôenvironnement. Le projet en question avait pour principal 

objectif la protection des for°ts et ®videment lôaugmentation du ratio 

dôespace vert par habitant15. 

Paradoxalement, le minist¯re de lô®quipement, a r®cemment pr®vu 

un m®gaprojet qui menace lôexistence dôune superficie importante de la 

forêt en question. Cette situation à la fois complexe et conflictuelle est au 

cîur des d®bats entre diff®rentes cat®gories dôacteurs. Le nouveau 

contexte socio-politique et la mise en place de nouvelles législations 

basées entre autres sur la durabilité des ressources ont permis un 

                                                           
13 Enseignante chercheuse, Université de Tunis. 
14 http://www.courdescomptes.nat.tn 
15 L'Organisation Mondiale de la Santé ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ мн Ƴч ŘϥŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ de 
proximité (à moins de 300 m de distance du logement) par habitant en zone d'agglomération 
sont nécessaires pour maintenir une bonne santé (source). 

http://www.courdescomptes.nat.tn/Fr/thematiques_58_4_0_5_18_0000_0000_Le%20Programme%20National%20des%20Parcs%20Urbains%20__121
https://www.euro.who.int/fr/health-topics/environment-and-health/pages/news/news/2016/11/who-report-shows-urban-green-spaces-deliver-multiple-health-benefits
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repositionnement de certains intervenants dont la société civile qui milite 

pour la sauvegarde de son patrimoine naturel. 

Une d®marche essentiellement bas®e sur lôobservation in situ et les 

entretiens auprès des différentes cat®gories dôacteurs sera adopt®e pour 

mettre en exergue les différents enjeux et de dégager les éventuelles 

recommandations pour une meilleure gouvernance de ce site à haut 

potentiel paysager et urbain. 

Mots clés : Forêt de Radès- Gouvernance- parc urbain- société civile. 

Abstract 

At the heart of societal and environmental issues, urban forests 

give the opportiunity to experience nature in the city. Its ecological, social 

and aesthetic potential offer a better living environment for the 

inhabitants. 

Radès Forest is one of the few urban forests in the capital. It is 

located in the southern suburbs of Tunis, in the governorate of Ben Arous. 

It was designated in the 1990s an urban park (Farhat Hached Park) with 

an area of 270 ha as part of the national urban parks program. The latter is 

managed by the National Environmental Protection Agency. The main 

objective of the project in question was to protect forests and obviously to 

increase the ratio of green space per capita. 

Paradoxically, the Ministry of Equipment has recently planned a 

mega-project which threatens the existence of a significant area of the 

forest in question. This situation, which is both complex and conflictual, 

is at the heart of the debates between the different concerned actors. The 

new socio-political context and the establishment of new legislation based 

on the sustainability of resources, among other things, have enabled a 

repositioning of certain stakeholders, including civil society, which 

campaigns for the protection of its natural heritage. 

An approach based essentially on in situ observation and 

interviews with different categories of stakeholders will be adopted to 
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highlight the various issues and to identify any recommendations for 

better governance of this site with high landscape and urban potential. 

Keywords: Forest of Radès - Governance - urban park - civil society. 

Introduction  

Dans le cadre dôun emboitement de crises v®cues ¨ lô®chelle 

internationale et nationale, et ¨ lôaune des changements climatiques et des 

problématiques environnementales que vivent les sociétés, les perceptions 

et représentations des forêts urbaines ainsi que leurs rôles dans la ville ont 

évolué.  

La soci®t® tunisienne nô®tant pas ®pargn®e de cette situation 

internationale a, en plus, vécu, durant la dernière décennie, des 

bouleversements importants (soulèvements populaires, crise économique, 

politique, environnementale et sanitaireé). Dans ce nouveau contexte, le 

besoin en espaces de d®tente et en espaces verts sôest vu accroitre et il est 

même devenu vital. La for°t au cîur de la ville et en particulier dans le 

grand Tunis joue désormais de nouveaux rôles mais force est de constater 

quôelle reste peu valoris®e et sujette ¨ de permanentes menaces. 

Lôenjeu de cet article est de rendre compte des conflits g®n®r®s 

autour de la forêt de Radès qui oscillent entre volonté de sauvegarde et de 

maintien dôun patrimoine ®cologique et naturel et dôactions volontaristes 

impos®es pour la fluidit® et lôaccessibilit® de la zone et guid®es par des 

enjeux économiques importants. On souhaite comprendre et analyser la 

situation des forêts urbaines, leurs perceptions, leurs enjeux de 

gouvernance dans un contexte national particulier qui réinterroge le rôle 

des d®cideurs et des acteurs locaux par rapport ¨ la sauvegarde dôun 

patrimoine ®cologique menac®. On sôinterroge, dans ce sens, sur les 

modalités de gestion mises en place par la législation et découlant des 

différentes négociations entre acteurs décideurs et société civile. Des 

questionnements émergent également par rapport au degr® dôinfluence des 

actions participatives sur le processus décisionnel.  

Il serait important de nous positionner théoriquement par rapport à 

la notion de forêt urbaine et à son rôle dans la ville et à ses enjeux de 
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gouvernance. Nous présenterons par la suite la forêt de Radès, son 

évolution et sa perception par les différents acteurs. On suppose que ces 

dernières sont en mesure de conditionner ses modalités de gouvernance. 

On sôint®ressera enfin, aux enjeux de protection de cette for°t qui a 

suscité une mobilisation importante de la part de la soci®t® civile. Côest 

lôhistoire dôun combat pour les valeurs ®cologiques et environnementales 

certes mais côest aussi une d®marche vers lôaffirmation du nouveau r¹le 

acquis par la société civile dans la stratégie de mise en place des projets 

dôam®nagement. 

I  - Forêt urbaine : concept, rôles et gouvernance     

La forêt urbaine relevant à la fois du registre du naturel et de 

lôurbain, de par son insertion dans la ville, est un concept qui a ®volu® au 

cours des années. Certains la définissent comme étant « lôensemble des 

arbres qui se trouvent ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre urbanis® dôune ville. On 

associe la forêt urbaine surtout aux arbres ornementaux plantés 

isolément ou en groupe. Ces arbres ne sont généralement pas issus de la 

régénération naturelle contrairement à ceux qui poussent dans les boisés. 

(é) Les bois®s inclus dans le p®rim¯tre urbain, de m°me que ceux 

bordant sa périphérie, peuvent aussi être compris dans le concept de forêt 

urbaine. Elle se compose des arbres de juridiction municipale et publique 

et des arbres de juridiction privée »16.  

Les forêts urbaines jouent plusieurs rôles dans la ville et pour la 

ville et ses habitants, de lô®cologique (un ®cosyst¯me inscrit dans la ville), 

lôenvironnemental (purification et oxyg®nation de lôair, lutte contre les 

pollutions visuelles, sonoresé), au social (d®tente, loisir, ®vasion, 

®ducation, consolidation de la coh®sion socialeé)17. Elle participe 

également ¨ la structuration de lôespace urbain18 . Lôambition est de placer 

la nature dans la ville non seulement comme liant paysager entre urbain et 

                                                           
16 Gérôme Bussières, Foresterie urbaine, Manuel de foresterie, 2 e éd. Ouvrage collectif, Éditions 
MultiMondes, Québec, 2009, 721-769. 
17 Jullien Dellier, Des forêts dans la ville - !ƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ 
territorialisée, exemples de trois agglomérations moyennes européennes : Grenoble, Limoges et 
SwindonΦ {ŎƛŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ Ŝǘ {ƻŎƛŞǘŞΦ ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ [ƛƳƻƎŜǎΣ нллтΣ пнл tΦ 
18 Caroline Stefulesco, [ϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǾŞƎŞǘŀƭΣ ŞŘƛǘƛƻƴ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ, 
Paris, 1993, 315p. 
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rural, mais surtout comme une composante pleinement intégrée et 

nécessaire au fonctionnement de cet espace.  

De par leur importance dans la ville et du r¹le quôelles 

remplissent, lôenjeu de leur gestion et de leur sauvegarde est d®sormais 

une préoccupation de premier ordre. Le sommet de la Terre (Rio 1992) a 

certes marqué une phase importante dans la gouvernance 

environnementale seulement, aucun consensus sur le contenu dôune 

convention mondiale sur les for°ts nôa pu °tre d®gag® au sein de la 

communauté internationale19.  

Lôimplication des ONG et le r¹le jou® ¨ lô®chelle internationale a 

été par la suite déterminant dans le processus de prise de conscience 

environnementale « les ONG environnementales ont affirmé une influence 

de plus en plus lourde dans les débats politiques sur les forêts. La 

participation des ONG a contribué directement à encourager un point de 

vue plus holistique envers les valeurs forestières et leur place dans le 

développement durable20 ». 

En Tunisie, les préoccupations environnementales ont émergé à la 

suite du sommet de Rio avec la cr®ation dôinstitutions et la mise en place 

dôun arsenal juridique. Seulement, la probl®matique de la gestion des 

forêts est antérieure, le reboisement remonte à la période coloniale et le 

premier code forestier date des années 60. En effet, « la Tunisie est 

signataire de lôensemble des conventions internationales sur la protection 

de lôenvironnement. Lôarticle 1er du Code Forester (CF) stipule déjà que « 

le patrimoine forestier est une richesse nationale è. Lôarticle 2 du m°me 

code pr®voit que ç le r®gime forestieré è a pour but ç dôassurer la 

protection, la conservation et lôexploitation rationnelle des for°ts è. Son 

article 207 intègre ces actions dans lôint®r°t g®n®ral. 21  

                                                           
19 Anne-Marie Wilson et Stéphane Guéneau, Gouvernance mondiale des forêts. Une évaluation à 
ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ hbD, Institut du développement durable et des relations 
internationales, 2003, 42p. 
20 Idem. 
21 [ϥhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ¦ƴƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ hb¦-REDD 
et le Ministère de l'agriculture, des ressources hydrauliques et de la pêche, analyse de la situation 
foncière en vue de la préparation de la stratégie REDD+ Tunisie, Rome 2019, 126p. 
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Quant au droit des citoyens à un environnement sain et leur 

implication dans ce processus, lôarticle 45 de la constitution stipule que ç 

lôEtat garantit le droit ¨ un environnement sain et ®quilibr® et la 

participation ¨ la protection de lôenvironnement. è. Cependant, il nôexiste 

pas encore un code de lôenvironnement en Tunisie qui peut renforcer 

lôapproche holistique et durable.22 Il nôexiste pas non plus de d®finition 

claire de la forêt urbaine. On définit néanmoins la forêt récréative selon 

lôart.218 du Code Forestier comme ®tant ç une for°t ou section de for°t 

présentant un intérêt touristique ou récréatif ». La cr®ation dôune for°t 

récréative se fait par décret (art.219 du C.F.) et la gestion est confiée au 

CRDA23. Et on a également la définition du parc urbain qui est un « 

espace vert », qui désigne tout « espace libre, planté et aménagé en vue du 

bien être des citadins » 24.  Il inclut souvent une forêt urbaine et il est géré 

par les collectivit®s locales. Lôagence nationale de protection de 

lôenvironnement (ANPE) est cependant ç chargée de piloter, de 

coordonner et de gérer trois parcs dans le Grand Tunis (Nahli, Farhat 

Hached et Radès). »25 

La suite de cet article traitera des enjeux de gouvernance de ces 

forêts à travers lôanalyse du processus de gestion et de sauvegarde de la 

forêt urbaine de Radès.  

II - La forêt de Radès : origine, évolution et 

acteurs  

Lôactuelle for°t de Rad¯s est un peuplement artificiel 

dôEucalyptus, de Pin pignon, Pin dôAlep et Acacia. Elle est située au Sud-

Ouest de la commune du même nom, du côté de la route régionale 33 et la 

route nationale 1. Elle est limit®e ¨ lôest par le plus grand complexe 

sportif de la capitale, ¨ lôouest par M®grine et au sud par Al Medina El 

Jedida (fig.1). Elle fut appelée Fondouk- choucha et était plantée 

dôoliviers et de vigne avant lôind®pendance du pays. Plus tard, elle fut 

subdivisée en lots attribués à certains fonctionnaires sur le point de 

                                                           
22 Anne-Marie Wilson et Stéphane Guéneau, Gouvernance mondiale des forêtsΧ hǇΦ /ƛǘΦΣ Ǉ мопΦ 
23 Commissariat régional du développement agricole. 
24 aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŀƭΦΣ нлмлΦ 
25 Anne-Marie Wilson et Stéphane Guéneau, Gouvernance mondiale des forêtsΧ hǇΦ /ƛǘΦΣ Ǉ мопΦ 
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prendre la retraite26. Apr¯s lôind®pendance, un premier contrat de 

reboisement a été signé le 23 octobre 1958 entre le ministère de 

lôagriculture et la municipalit® de Rad¯s pour une dur®e de trente ans et 

soumettant ladite forêt au régime forestier. La superficie en question était 

de lôordre dôenviron 46 ha. Dôautres contrats supplémentaires ont été 

conclus entre 1959 et 1962 (1959, 1961 et 1962) afin dôaugmenter cette 

superficie pour atteindre environ 372 ha27. Les limites de la forêt ne sont 

pas claires, la propriété foncière revient en majorité au ministère du 

domaine de lôEtat et des affaires fonci¯res, le reste appartient soit ¨ des 

propri®taires priv®s dans lôindivision soit ¨ des institutions de lôEtat. Sur 

le plan foncier, la forêt de Radès appartient donc au domaine privé de 

lôEtat ainsi quô¨ des propri®taires priv®s.  

 
Fig.1 : Localisation de la forêt de Radès. 

Certains lots ont été retirés du contrat de reboisement sous la 

demande de la municipalit® de Rad¯s dont la superficie est de lôordre de 

47 ha dans le but de mettre en place certaines institutions ou équipements 

étatiques (imprimerie officielle, lycée technique de Radès, ISET, centre 

de dressage de chevaux au profit du minist¯re de lôint®rieur...) ou priv®s 

tel que le siège du club de chasse. La forêt héberge également un réservoir 

                                                           
26 Bulletin mensuel dŜ ƭΩƻŦŦƛŎŜ Řǳ ǇǊƻǘŜŎǘƻǊŀǘ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ мфнс 
27 Selon la direction des forêts, CRDA de Ben Arous. 
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dôeau et des conduites de la SONEDE et elle est traversée par des câbles 

de la STEG (Fig.2). 

Dans les ann®es 90, la for°t de Rad¯s fut choisie parmi dôautres 

sites du grand Tunis pour être aménagée en parc urbain (le Parc Farhat 

Hached) dans le cadre du projet national des cent parcs urbains28. Il 

« consiste à aménager une centaine de sites pour la création de parcs 

urbains tout au long des IXème et Xème plans ainsi que dans le cadre des 

orientations de développement tendant à l'amélioration de la qualité de 

vie. Ce programme vise à transformer les forêts jouxtant les villes et 

banlieues en espaces de détente à caractère culturel et écologique. Il a 

®galement pour objectif de limiter lôexpansion urbaine et de contribuer ¨ 

lôaccroissement du taux des espaces verts par habitant. »29  

 
Fig.2 : Evolution de lôoccupation du sol dans la for°t de Rad¯s et ¨ ses 

alentours. 

Le minist¯re de lôenvironnement et du d®veloppement durable, 

crée en 1991 dans le cadre de la mise en place de nouvelles pratiques 

dôam®nagement du territoire, est charg® de la supervision de ce 

                                                           
28 Loi n° 2005-90 du 3 octobre 2005 relative aux parcs urbains. 
29 http://www.courdescomptes.nat.tn/  

http://www.citet.nat.tn/Portail/doc/SYRACUSE/41258/loi-n-2005-90-du-3-octobre-2005-loi-n-2005-90-du-3-octobre-2005-relative-aux-parcs-urbains-jort-n-79?_lg=fr-FR
http://www.courdescomptes.nat.tn/Fr/thematiques_58_4_0_5_18_0000_0000_Le%20Programme%20National%20des%20Parcs%20Urbains%20__121
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programme en collaboration avec dôautres acteurs dont les collectivit®s 

locales qui interviennent dans le choix du site, lôexploitation et lôentretien 

des parcs réalisés. 

En ce qui concerne le parc de Rad¯s, lôagence nationale de 

protection de lôenvironnement (ANPE), avait am®nag® 30 ha dans la for°t 

(cl¹ture, portique, b©timent dôaccueil, blocs sanitaires, ®comus®eé) et de 

par la complexité de la situation foncière les travaux ont été arrêtés sous 

la pression de la population locale et la multitude des plaintes30. Les 

conflits ont dur® des ann®es malgr® la disponibilit® dôun budget 

considérable alloué par la présidence de la république pour exécuter 

lôexpropriation. Les citoyens propri®taires, malgr® un r®gime politique 

autoritaire, nôont pas cédé. En 2002, un délai de trois mois fut fixé par le 

président de la république pour la réalisation des travaux afin que le parc 

soit inauguré. 

Cette situation conflictuelle pour le parc de Radès en particulier et 

pour dôautres parcs ®galement fut ¨ lôorigine dôune r®flexion men®e par 

lôANPE sur les modalit®s de r®alisation et de gestion des parcs urbains 

(Etude de gestion des parcs urbains)31 et ayant abouti à un texte de loi 

d®cr®t® par le minist¯re de lôint®rieur et des affaires locales en 2005. 

Cette loi revient sur la définition même du parc urbain et met en 

exergue lôimportance de lôenjeu foncier et des acteurs pouvant b®n®ficier 

de lôexpropriation.  Selon lôart.2 de la loi du 3 octobre 2005, relative aux 

parcs urbains ç lôEtat ou les collectivités publiques locales peuvent 

aménager et réaliser des parcs urbains sur les immeubles dont ils sont 

propri®taires ou sur ceux affect®s par lôEtat aux collectivit®s locales ou 

ceux expropri®s pour cause dôutilit® publique. Ces immeubles sont 

intégrés dans le domaine public ». Ainsi, le parc urbain est un « espace 

vert », qui désigne tout « espace libre, planté et aménagé en vue du bien 

être des citadins ». 

En 2006 et après promulgation de la loi de 2005, des tentatives de 

concertation entre le ministère de lôint®rieur et le minist¯re de 

                                                           
30 tǊƻǇƻǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩ!bt9 
31 ¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƧǳǊƛǎǘŜǎ  
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lôenvironnement ont eu lieu afin de trouver des compromis par rapport ¨ 

la gestion des parcs du Grand Tunis dont celui de Radès. 

La Tunisie sôest donc inscrite dans le cadre dôune politique 

environnementale valorisant les espaces verts dôune mani¯re g®n®rale afin 

de promouvoir la qualit® de vie des habitants. Cet int®r°t politique sôest 

concr®tis® ¨ travers la mise en place dôinstitutions et dôun cadre l®gislatif 

avec des campagnes de sensibilisation importantes certes mais sans pour 

autant impliquer les acteurs locaux et particulièrement la population. Une 

défaillance au niveau des mécanismes de gestion et le non recours à la 

concertation et ¨ lôapproche participative ont constitu® une entrave ¨ la 

réussite de cette nouvelle politique. Le modèle de réalisation et de gestion 

du parc Farhat Hached illustre clairement des modalités de gouvernance 

centralis®e dans le cadre dôun r®gime autoritaire. 

Plus tard et après les soulèvements populaires de 2011, les 

autorités centrales ont mené des réflexions par rapport à la bonne 

gouvernance des parcs quant ¨ la population, elle sôest r®appropri®e son 

territoire avec de nouveaux m®canismes dans le cadre de lôabsence dôune 

strat®gie claire de gestion du parc. Ce nouveau contexte nôa pas ®t® sans 

cons®quences sur lô®volution de la for°t et en particulier sur son ®quilibre 

en tant quô®cosyst¯me forestier. De nouvelles approches se sont 

d®velopp®es avec la mise en place dôune nouvelle constitution en 2014 et 

un nouveau code des collectivités locales en 2018 et une révision en cours 

du code de lôurbanisme et de lôam®nagement. 

Dans la suite de cet article, on sôint®ressera aux modalit®s de 

gouvernance des crises et menaces v®cues par ce site ¨ travers lôanalyse 

dôactions consid®r®es comme r®f®rence pour illustrer le rôle de la société 

civile dans le maintien et la sauvegarde de la forêt. 

III - Société civile : stratégie de sauvegarde et 

enjeux de gouvernance de la forêt de Radès  

Côest dans le cadre dôune l®gislation qui demeure parfois dans le 

flou par rapport à la protection des forêts urbaines que la forêt de Radès, 

en marge du grignotage progressif quôelle subit, est menac®e par les 

incendies, le vandalisme, la propagation de lôhabitat anarchique, le d®p¹t 
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des orduresémais ®galement par une pression importante sur le foncier 

de la part de certains acteurs publics. En effet, des projets dôenvergure 

r®gionale voire nationale furent programm®s par les institutions de lôEtat 

et par les acteurs décideurs. Leurs enjeux sont importants en particulier 

sur le plan du développement économique et social mais force est de 

constater quôils occultent souvent la dimension environnementale et 

menacent ainsi lôexistence de la for°t et son fonctionnement en tant 

quô®cosyst¯me et en tant que composante faisant partie intégrante du 

paysage urbain de la banlieue sud de la capitale.  

Soucieuses dôune bonne int®gration des projets urbains et anim®es 

par des préoccupations environnementales et écologiques, des 

associations locales principalement AMIS et BIATI pour le 

développement durable32, se sont mobilisées non pas contre les projets 

proposés mais plutôt contre les démarches et stratégies adoptées33.  

On se demande dans ce sens, quelles ont été les modalités 

dôactions engag®es par la soci®t® civile de la banlieue sud de Tunis en vue 

de protéger son droit à un meilleur cadre de vie ?  Sommes-nous en 

pr®sence de la mise en place dôune nouvelle forme de gouvernance qui 

repose sur un nouveau processus dôorganisation du pouvoir et une 

nouvelle façon de gouverner les sociétés ?   

La soci®t® civile acteur auquel on sôint®resse en tant que lôun des 

principaux intervenants dans le processus de gouvernance de la forêt de 

Radès est définie par la juriste Sana Ben Achour comme étant « loin 

dô°tre une simple cat®gorie neutre et objective (é) est charg®e 

politiquement comme synonyme de démocratisation et de « bonne 

gouvernance » dont elle exprimerait le « nouvel idéal participatif »34. « 

Elle se trouve depuis des ann®es au cîur de la confrontation sur les 

                                                           
32 Association de Megrine pour la rénovation et la sauvegarde crée en 2011 et BIATI qui veut dire 
mon environnement en arabe crée en 2013 
33 ! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ .ƛŀǘƛ ǉǳƛ ŀ 
ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŜƴǘǊŀǾŜ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Ƴŀƛǎ ǉǳΩƛƭǎ 
veillent à ce que ces projets se réalisent dans un cadre cohérent et respectueux des valeurs 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘǳǊŀōƭŜΦ 
34 Jean-Noël Ferrié J.N. et Jean-Claude Santucci (dir.), Dispositifs de démocratisation et dispositifs 
autoritaires en Afrique du Nord, CNRS Editions, 2006,196 p. 



Cahiers du FTDES, n°6, 2022 

140 

droits fondamentaux et les libertés publiques entre un pouvoir autoritaire 

et ses opposants ».35 

Nous tenterons alors de mettre en exergue le processus déployé et 

le r¹le quôa jou® ¨ travers lôanalyse des diff®rentes actions men®es. Les 

associations ont dôabord agi s®par®ment et au fur et ¨ mesure de 

lô®volution de la situation un collectif associatif sôest form® dans le cadre 

dôactions phares soutenues par quelques acteurs publics (lôANPE) et par 

des organismes internationaux tel que WWF36. Le nouveau cadre 

législatif (constitution de 2014 et code des collectivités locales de 2018) 

en plus de la promulgation de la loi relative ¨ lôacc¯s ¨ lôinformation37 ont 

®t® favorables ¨ la mise en place dôune strat®gie dôaction pour la soci®t® 

civile. 

1. La forêt de Radès : projet dôinfrastructure et strat®gie 

de sauvegarde 

La proposition dôun grand projet dôinfrastructure (Fig.3), proposé 

par le minist¯re de lô®quipement, direction des ponts et chauss®es et pr®vu 

dans le plan dôam®nagement urbain en 2007, a enclench® une 

mobilisation importante de la part de la société civile que nous tenterons 

dôanalyser. Il consiste en une liaison entre la GP1, la RR33 et 

lôIntercommunale Nord dans le but ç de résoudre les problèmes de 

congestions. »38 Cette route devait d®velopper un lin®aire total dôenviron 

3.3km. 

Selon lô®tude dôimpact sur lôenvironnement39, «la liaison routière 

entre GP1, RR33 et lôIntercommunale Nord sôinscrit dans ce programme 

et constituera un axe structurant de la banlieue sud de Tunis qui assurera 

le lien entre les communes Sud et Nord de Tunis dôune part, et permettra 

                                                           
35 Sana Ben Achour, Société civile en Tunisie : les associations entre captation autoritaire et 
construction de la citoyenneté, Anna Bozzo éd., Les sociétés civiles dans le monde musulman. La 
Découverte, 2011, pp. 293-312. 
36 World Wildelife Tunisie » 
37 Loi organique n° 2016-нн Řǳ нп ƳŀǊǎ нлмсΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
38 INGEOTEC, 9ǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Dtм-Z4. 
39ζ [Ω9L9 est une étude qui permŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊΣ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ Ŝǘ 
ƛƴŘƛǊŜŎǘǎΣ Ł ŎƻǳǊǘΣ ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳƛ Řƻƛǘ 
şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ł ƭΩ!bt9 ǇƻǳǊ ŀǾƛǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ 
rŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞΦ » anpe.nat.tn 
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un transit fluide pour le trafic provenant de la Sortie Sud et lôAutoroute 

A1 allant vers les banlieues Nord et Sud de la capitale. » 

 
Fig.3 : Plan du projet de la liaison routière entre GP1, RR33 et 

lôIntercommunale Nord 

La réalisation de ce projet, dôapr¯s les experts et la soci®t® civile, 

serait en mesure de reconfigurer le paysage de la zone au d®pend dôune 

perte considérable au niveau du peuplement végétal. La section de la forêt 

impliquerait ainsi un changement de vocation de plusieurs parcelles et une 

extension consid®rable de lôurbanisation.   

Etant inform®e de la concr®tisation du projet dans le cadre dôun 

conseil r®gional en juin 2016, lôassociation AMIS a pr®sent® son refus par 

rapport ¨ ce projet en attitrant lôattention sur les conséquences néfastes de 

sa mise en îuvre. Etaient pr®sents des repr®sentants r®gionaux des 

différents ministères (équipement, agriculture) et les présidents des 

communes concern®es (Rades et Megrine). Lôobjectif de ce conseil ®tant 

la promotion du projet et de son importance ¨ lô®chelle de la r®gion ainsi 

que la concertation entre les diff®rentes cat®gories dôacteurs. En effet, la 

présence de la société civile et son soutien aux projets, dans le cadre du 

régime politique actuel, permettrait une légitimation du discours politique.   
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Cette prise de position par rapport ¨ la mise en place dôune bretelle 

qui allait sanctionner la forêt a déclenché une mobilisation importante et 

des négociations aboutissant parfois à des conflits entre les différentes 

catégories dôacteurs. Des enjeux importants ont ®t® d®voil®s et un 

repositionnement des acteurs concern®s sôest enclench®. En effet, les 

modalit®s dôaction des diff®rentes associations ont ®t® ¨ la fois diff®rentes 

et compl®mentaires de lôalerte m®diatique, aux projets de terrains et 

partenariats jusquôau recours ¨ des proc®dures judiciaires. 

Lôassociation BIATI en la date du 17 f®vrier 2018 a sollicit® le 

gouverneur de Ben Arous pour une séance plénière avec la société civile 

dans le cadre de laquelle ils traiteront de la situation de la forêt de Radès. 

La correspondance en question a expos® le r¹le et lôimportance de la for°t 

pour lô®quilibre ®cologique du gouvernorat de Ben Arous, de la richesse 

de sa biodiversité faunistique et floristique et enfin des différentes 

menaces du projet de la bretelle. Des copies ont été expédiées au ministre 

de lôenvironnement et du d®veloppement local, au ministre de 

lôagriculture et au ministre de lô®quipement.  

Côest dans cet ®lan que plusieurs manifestations se sont organis®es 

dans le cadre dôactions ponctuelles ou réunissant un collectif associatif : 

des ateliers de réflexion et de lecture citoyenne regroupant experts et 

citoyens, des rencontres dôanimation et de sensibilisation citoyenne, des 

journ®es dôinformation avec la fédération tunisienne de lôenvironnement 

et du développement (FTED) où des discussions entre des experts 

juridiques et des représentants de la société civile ont relevé la possibilité 

de  recours aux procédures judiciaires de la part des associations pour 

dénoncer les atteintes et les agressions environnementales dans nos villes 

et sur le territoire national. 

Par rapport aux négociations avec les autorités locales, une 

seconde correspondance (12 avril 2018) a été rédigée pour appuyer la 

première demande de concertation (17 février 2018). Elle a été envoyée à 

la suite dôune r®union qui sôest d®roul®e au si¯ge du gouvernorat le 4 avril 

2018. Cette demande fut cosignée par les deux associations : BIATI pour 

le développement durable et AMIS à la suite de la requête du gouvernorat 

pour une proposition de suggestions prenant en compte lôaspect 
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fonctionnel de la bretelle propos®e et lôaspect de sauvegarde de la for°t en 

tant quô®cosyst¯me fragile et seul « poumon vert » de la banlieue sud de 

la capitale. Cette seconde requ°te a mis en sc¯ne dôautres cat®gories 

dôacteurs tout dôabord parce quôelle est cosign®e par les deux pr®sidents 

dôassociations et ensuite parce quôelle sôappuie sur dôautres actions ayant 

impliquée plusieurs associations, des experts en urbanisme et 

aménagement, des experts en aménagement paysagers, des citoyens, etc. 

Parmi ces actions (Planche photo.1), une journée de sensibilisation 

au parc Farhat Hached (le 25 février 2018) portant le slogan : « Ensemble 

nous pouvons changer les choses » organisée par AMIS et un atelier de 

lecture citoyenne organisé le 31 mars planifié par la même association 

dont le compte rendu a été annexé à la correspondance du 12 avril 2018. 

Au terme de cette journée, quatre principales recommandations ont 

émergé sur les plans environnemental, social, urbain et sur la procédure 

dô®laboration du projet. En ce qui concerne le volet environnemental, les 

discussions ont d®bouch® sur une n®cessit® dô®laborer une contre-

expertise évaluant les réels risques de dégradation de la forêt et de son 

entourage. Sur un plan social, une pétition officielle a été adressée à la 

présidence de la république, aux ministères et au gouverneur pour 

sôopposer au cisaillement de la for°t. Les discussions ont ®galement 

abouti au fait que le parc devra être investi par lôorganisation 

dô®v¯nements scolaires, culturelséPar rapport au volet urbain, ç toute 

mesure palliative est inutile »40 et lôarr°t du projet est vivement 

recommand®. Enfin, par rapport ¨ la proc®dure de lô®laboration du projet, 

la société civile considère que « vu lôabsence de lôinformation de la 

société civile, de sa discussion et de sa codécision, ce projet est considéré 

comme ®tant anticonstitutionnel et, par cons®quent, il faut lôarr°ter 

immédiatement. »41  

Il eut également une mobilisation des habitants au sein du parc 

Farhat Hached et lôorganisation dôateliers de dessins pour les enfants avec 

une idée de concours « Dessiner la ville avec la forêt et sans la forêt » 

(planche de photos 1). 

                                                           
40 Compte rendu de la journée de lecture citoyenne 31 mars 2018, association AMIS (association 
ŘŜ aŜƎǊƛƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ Ŝǘ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΦ  
41 Idem. 
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Photos 1 : Mobilisation citoyenne contre le cisaillement de la forêt de 

Radès (Clichés : Saloua Ferjani42 et Kais Ben Youssef43, février, avril et juin, 

2018.) 

 Ce fut une action dont lôapproche sôappuie sur lôanalyse des 

représentations de la forêt par les acteurs ordinaires. Elle a permis de 

mettre en exergue lôimportance de ce lieu dans lôimaginaire de la 

population et plus particulièrement celui des enfants représentant la 

génération future. 

A travers cette seconde tentative de questionner les autorités 

régionales et de leur exposer les différentes actions menées, la société 

civile sôest repositionn®e ¨ travers la mise en place dôun collectif 

associatif (une liste des différentes associations et parties prenantes ainsi 

                                                           
42 Architecte Urbaniste docteur en patrimoine, 2ème Vice-tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ¢ǳƴƛǎƛŜƴƴŜ 
des Urbanistes  
43 tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ .L!¢L ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ  
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que la pétition ont été annexées à la correspondance). Son discours est 

plus déterminé : elle a ®t® en mesure dôexiger lôarr°t imm®diat de lôappel 

dôoffres du projet de la bretelle et de demander une copie de lô®tude 

dôimpact pour ses repr®sentants pour lô®tudier et lôanalyser. 

Revoir le trac® de la bretelle de sorte ¨ sauvegarder lôentit® 

écologique que représente la forêt, aménager des allées piétonnes à 

lôentr®e du parc, cl¹turer la for°t et am®nager des acc¯s de contr¹le pour 

assurer la sécurité des usagers du parc et de la forêt et enfin réaménager et 

restaurer les équipements délabrés (café, écomus®eé) furent des points 

que la société civile a imposé. 

A travers cette correspondance, elle a exig® non seulement dô°tre 

inform®e de chaque phase du projet mais dô°tre r®ellement impliqu®e au 

niveau de toutes les étapes de son étude et de son exécution afin dôaboutir 

¨ une variante dôam®nagement fonctionnelle, int®gr®e et appropri®e par 

les citoyens.  

La demande de concertation avec les autorités régionales a été 

appuyée par un communiqu® de presse publi® au nom dôun collectif 

associatif intégrant des organisations non gouvernementales et des 

associations militant dans le domaine de lôenvironnement et de la 

protection des droits des générations futures à un cadre de vie sain. Ce 

communiqu® a expos® lôenjeu environnemental du projet de la bretelle et 

du fait quôil entrainera la disparition dôune vingtaine dôhectares de for°t et 

lôabattage dôenviron 6000 arbres. 

Ont été relevées les différentes menaces environnementales qui 

pèsent sur le gouvernorat de Ben Arous à travers la densité du tissu 

industriel (8 zones industrielles et environ 600 entreprises) et du réseau 

viaire et la forte concentration des moyens de transport (le gouvernorat est 

une zone de transit) qui sont ¨ lôorigine dôune pollution atmosph®rique 

importante. Il a également évoqué la croissance de la densité 

démographique et du fait que le parc Farhat Hached et la forêt de Radès 

jouent des rôles sociaux et écologiques capitaux pour la population des 

diff®rentes d®l®gations (loisir, d®tente, ®ducation environnementaleé). 

Lôenjeu ®conomique a ®galement ®t® expos® en relevant que lôEtat 

tunisien nô®tait pas en situation dôaugmenter ses dettes envers la 
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communauté européenne44 dans le cadre dôun projet qui ne constitue pas 

une priorit® pour le d®veloppement de lôinfrastructure.  

Ce communiqu® sôappuie sur les différents articles de la 

constitution de 2014 relevant que lôEtat tunisien veille ¨ la sauvegarde 

dôun environnement sain assurant la durabilit® des ressources ainsi que 

lôarticle 139 en rapport avec lôadoption des collectivit®s locales des 

principes de la démocratie participative et de la gouvernance ouverte au 

cours de la r®alisation des projets de d®veloppement et dôam®nagement 

territorial. Ils ont également relaté les différentes conventions 

internationales signées par la Tunisie en rapport avec la sauvegarde des 

systèmes écologiques, des zones humides, de la biodiversité et des 

changements climatiques. 

La soci®t® civile recommande au minist¯re de lô®quipement 

lôadoption de lôapproche participative et lôapplication des diff®rents 

articles de la constitution et recommande à toutes les parties prenantes et 

aux diff®rents minist¯res de refuser le projet. Cet acteur sôengage donc ¨ 

militer afin de mettre fin ¨ ce quôil a qualifi® de ç catastrophe » 

environnementale. 

A la suite des correspondances à lô®chelle du gouvernorat de Ben 

Arous, du communiqué de presse et des différentes actions citoyennes et 

médiatiques (Fig.4), la soci®t® civile sôest orient®e vers le pouvoir central 

en demandant une audience dôabord aupr¯s de la commission de 

lôenvironnement de lôassembl®e des repr®sentants du peuple ensuite 

auprès du chef du gouvernement (28 mai 2018). Après une présentation 

sommaire des menaces que représente le projet, ils ont dénoncé 

lôapproche du minist¯re de lô®quipement, et le non-respect des principes 

de lôapproche participative et des cons®quences n®gatives de la r®alisation 

de la bretelle sous sa forme actuelle. Ils ont également dénoncé le contenu 

de lô®tude dôimpact sur lôenvironnement qui pr®sente plusieurs 

défaillances dont la non prise en compte des impacts écologiques et 

sociaux en sôappuyant sur la r®ponse de lôagence nationale de protection 

de lôenvironnement (ANPE) qui nôa pas donn® son accord final et qui a 

omis plusieurs r®serves. Le minist¯re de lôagriculture nôa pas non plus 

                                                           
44 [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŦƛƴŀƴŎŞ ǇŀǊ ƭŀ ōŀƴǉǳŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
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donné son accord par rapport au projet. Et finalement que les investisseurs 

(banque europ®enne dôinvestissement)45 travaillent dans une optique qui 

accorde de lôimportance aussi bien aux enjeux environnementaux des 

projets quôils financent quôau degr® de participation de la société civile 

dont les ONG internationales qui ont adopté la cause de protection de la 

forêt de Radès.  

La société civile a donc adopté un rythme ascendant par rapport à 

son intervention pour la sauvegarde de la forêt urbaine de Radès. Elle a 

oscillé entre une approche de sensibilisation citoyenne et une approche de 

concertation avec les acteurs publics exposants à la fois les menaces et les 

différentes alternatives. Elle a fini par déposer une plainte judiciaire 

auprès des tribunaux. Une pétition46 a été signée pour appuyer la plainte. 

Le jugement a ®t® prononc® en sa faveur et lôappel dôoffres a ®t® suspendu 

en la date du 25 mars 2019. 

La soci®t® civile a dôabord agi ¨ lô®chelle, locale, nationale mais 

elle sôest ensuite adress®e ¨ dôautres organismes internationaux qui ont 

fortement contribué à travers le financement des actions tel que la 

fondation Henrich Boll47 fondation allemande qui défend le droit des 

générations futures à un environnement sain. Les associations, en 

présentant leurs programmes dôactions, ont pu obtenir les fonds 

n®cessaires pour la mise en place dôactions phares telles que 

lôorganisation de journ®es de plantations au sein de la ville de Rad¯s, des 

journ®es de formation au droit de lôenvironnement et couvrir les frais de 

la plainte présentée auprès des tribunaux. La soci®t® civile sôest ®galement 

bas®e sur la charte des bailleurs de fond qui exige lôimplication de la 

société civile dans la prise de décision.  

                                                           
45 Une plainte a été adressée à la banque européenne ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭŜ мс ŀǾǊƛƭ нлмуΣ La 
ōŀƴǉǳŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ Ŧƛƴŀƴœŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŀƛǘ ŜȄƛƎŞ ǉǳŜ ŎŜ 
ŘŜǊƴƛŜǊ ǎƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŀƛǘ ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ 
civile. 
46https://secure.avaaz.org/community_petitions 
47 « La Fondation Heinrich Böll fait partie du courant politique écologique, féministe et de justice 
sociale plus connu sous le nom de courant politique Vert, qui a émergé bien au-delà de la 
République fédérale d´Allemagne » 

https://secure.avaaz.org/community_petitions/en/Everyone_from_Tunisia_Save_the_Forest_of_Rades/?copy&utm_source=sharetools&utm_medium=copy&utm_campaign=petition-518274-Everyone_from_Tunisia_Save_the_Forest_of_Rades&utm_term=noHash%2Ben
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Fig.4 : Caricature : enjeu dôune lutte urbaine et lôagression sur la forêt de 

Rades. 

Lôenjeu de sauvegarde de la for°t en 2018 et les actions d®ploy®es 

marque une transition importante par rapport aux modalit®s dôaction 

engagées dans les années 90, époque à laquelle on avait aménagé le parc 

Farhat Hached même si les degrés dôintervention sont incomparables. La 

mobilisation citoyenne et lôapproche participative prennent d®sormais la 

rel¯ve et le r¹le de la soci®t® civile en tant quôacteur de d®veloppement 

des villes est en phase de confirmation. 

Le projet de la bretelle prévu par le minist¯re de lô®quipement nôa 

pas ®t® la seule menace pour la for°t de Rad¯s. Dôautres projets ont 

suscité une mobilisation importante de la part de la société civile avec des 

néanmoins des actions ponctuelles et une approche plus modérée et moins 

médiatisée. 
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 2-Un h¹pital dôoncologie dans la for°t de Rad¯s ? Enjeux 

et processus de sauvegarde   

Le ministère de la défense a présenté une demande auprès de la 

commune pour déclasser une superficie de 4 ha en vue de construire un 

h¹pital dôoncologie dans une ancienne caserne datant du 19ème siècle 

(1893). 

Lôassociation BIATI pour le d®veloppement durable ¨ Rad¯s, 

consciente de lôenvergure de ce projet ¨ lô®chelle nationale et de son 

importance pour le développement du secteur de la santé, a envoyé une 

lettre au minist¯re de la d®fense (janvier2019) lui expliquant lôimpact 

environnemental dôun tel projet sur lô®cosyst¯me de la for°t. La partie qui 

sera sacrifi®e est consid®rable et sera ¨ lôorigine dôun d®s®quilibre 

®cologique. Lôassociation a ®galement exposé la situation délicate du 

gouvernorat de Ben Arous et les différentes pressions anthropiques 

quôelle subit. La for°t de Rad¯s constitue lôunique lieu de d®tente pour la 

population locale en plus du r¹le ®cologique quôelle joue.  

Le pr®sident de lôassociation a également évoqué le combat de la 

société civile pour défendre la forêt et le fait que la Tunisie a fait le choix 

de sôinscrire dans le cadre dôune approche durable au sein de la 

constitution de 2014 et au sein de conventions internationales. 

De par lôimportance de ce projet et de ses incidences sur le 

développement des équipements de santé en Tunisie, la société civile a 

propos® dôautres sites qui sont dôailleurs plus accessibles (4 ha en face du 

complexe sportif sur le GP1 ou 7 ha sur la RN 33 sur un terrain 

appartenant ¨ lôEtat et actuellement exploit® par des priv®s). 

Une r®union sôest tenue pour informer la soci®t® civile du projet de 

lôh¹pital, cette derni¯re a insist® sur lôimportance du projet mais a insist® 

sur la nécessité de le délocaliser. Une marche citoyenne a été organisée 

dans ce sens et une visite du site a été faite afin de diagnostiquer les 

éventuels dégâts qui seront causés à la forêt. Ces actions ont été appuyée 

par une lettre ¨ lôinstitut national du patrimoine INP (juin 2019) afin 

dôestimer la valeur patrimoniale de la caserne et de solliciter un ®ventuel 

classement et pourquoi pas une reconversion en un musée en 
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collaboration avec le ministère de la défense nationale. La société civile a 

également sollicité la municipalité pour lôorganisation dôune r®union 

publique selon ce que prescrit le code des collectivités locales. Celle-ci 

ayant refus® la demande de d®classement dans le cadre dôune s®ance 

préliminaire. 

En d®pit des enjeux ®conomique et social du projet de lôh¹pital 

dôoncologie proposé par le ministère de la défense nationale et la 

disponibilit® dôun financement international, sa r®alisation au d®pend de 

la perte dôun site ¨ forte valeur ®cologique et environnementale a ®t® 

frein®e dans le cadre dôun processus de n®gociation entre la société civile 

et les acteurs décideurs impliqués. Le rôle joué par la société civile révèle 

une montée en puissance de la prise en considération des enjeux de 

durabilit® ainsi que la mise en place dôun nouveau processus de 

gouvernance.  On assiste à une reconfiguration du paysage politique et 

législatif qui a permis un repositionnement des acteurs dans la stratégie de 

gouvernance des parcs et du territoire dôune fa­on plus globale. La soci®t® 

civile réinvestit son territoire et contribue à la prise de décision  

Lô®volution des repr®sentations du parc Farhat Hached et de ses 

modalités de gouvernance démontre une nette évolution de la perception 

de ces lieux accompagn®e dôune meilleure implication citoyenne pour sa 

sauvegarde  

IV - La direction des forêts : quelles stratégies pour 

rééquilibrer un écosystème fragile et menacé ? 

De par sa situation g®ographique, au cîur dôune agglom®ration 

urbaine importante, cette for°t est menac®e dôextinction vu le haut risque 

dôincendie en plus de la forte pression anthropique (dépôts des déchets, 

occupation anarchique, coupe non autoris®eé). Le peuplement est 

fortement infesté par les parasites et une quantité importante de bois mort 

est présente sur le site ce qui favorise la propagation des maladies 

pathogènes. Le peuplement ne se rajeunit pas systématiquement étant 

donné que les sujets âgés non entretenus entravent le bon développement 

des jeunes.  
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Ne faisant pas partie du domaine forestier de lôEtat, la direction 

des for°ts ne joue quôun r¹le de conservation. Elle ne peut lôexploiter ni 

sur un plan ®conomique ni sur un plan technique afin dôam®liorer sa 

rentabilité et sa situation sanitaire. 

Dôapr¯s la direction des for°ts, la for°t de Rad¯s, ¨ ce stade 

dô®volution, doit °tre exploit®e. Lôenjeu foncier, selon cet acteur, 

constitue la principale entrave ¨ une intervention susceptible dôam®liorer 

le fonctionnement de cet écosystème. Par rapport au projet de la bretelle 

pr®vue par le minist¯re de lô®quipement lôimplication de la direction des 

forêts fut discrète. En réponse au bureau dô®tudes qui a demand® lôavis de 

cet organisme (17 mai 2016), la direction des for°ts sôest limit®e ¨ exiger 

une enquête foncière de par la pluralité des propriétaires fonciers au 

niveau de la for°t de Rad¯s et lôobligation dôobtenir leurs accords 

respectifs. 

Conclusion 

Les forêts urbaines qui sont dotées à la fois de fonctions 

écologiques, environnementales et sociales constituent désormais des 

éléments structurants de la ville. Elles subissent de fortes pressions et sont 

parfois menacées non pas par les projets dôam®nagement et de 

développement mais plutôt par le processus mis en place pour leur 

réalisation.  

Lô®tude de lôexemple de la for°t de Rad¯s a permis de d®gager les 

enjeux de leur gouvernance ¨ lô®chelle locale et nationale. Nous avons pu 

comprendre les différentes stratégies déployées par la société civile pour 

le maintien et la préservation de la forêt à travers des interventions sur 

terrain, des mobilisations citoyennes, des demandes de concertation et de 

communication, une médiatisation, etc. La législation en vigueur a permis 

un acc¯s ¨ lôinformation et le recours aux proc®dures judiciaires. En effet, 

le degré de prise en compte du volet environnemental et la valorisation de 

lôapproche participative impos®s par la nouvelle l®gislation tunisienne et 

les chartes internationales ont favoris® la mise en place dôune v®ritable 

strat®gie dôintervention et un repositionnement des acteurs en lôespace 

dôune d®cennie. La soci®t® civile est d®sormais un interlocuteur 

incontournable dans le processus de gouvernance des forêts.  La menace a 
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permis la f®d®ration des acteurs dôune part mais elle a aussi relev® une 

ambiguïté au niveau du processus de gestion publique des forêts urbaines 

en Tunisie en particulier au niveau de la gestion du foncier. Lô®mergence 

du rôle de la société civile ne peut pallier à une défaillance de la stratégie 

déployée par les acteurs décideurs et son implication ne doit pas se limiter 

¨ une simple l®gitimit® de lôaction publique. La concertation devrait donc 

se faire en amont, ¨ partir de la phase dô®tude des projets et au cours de 

ses différentes phases. Des ateliers participatifs peuvent être organisés 

dans ce sens et aboutir même à une scénarisation collective permettant 

ainsi une meilleure appropriation et intégration du projet.  

Enfin, il serait indispensable dôencourager des r®flexions par 

rapport ¨ la mise en place dôune terminologie claire par rapport ¨ la notion 

de forêt urbaine en Tunisie et à son rôle dans la ville. Une assise juridique 

pourra ainsi formulée en pr®cisant lôimportance de cette cat®gorie de for°t 

et les modalités de sa gestion et sauvegarde.  
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ǦɅȀȒƩǟ ȼǤȉ ǦɆǣǠȢȱǟ ǧɍǠŎǟȿ ǦȺɅǼƫǟ. 
ÝǦȩɎȝ ɃǕ 

ŽȀȖȱǟ ŸǠȢȱǟ ǠƬǠƭȿ ǧǿƕǣ ǦȱǠǵ Ǧȅǟǿǻ 
12   

ȌǺȲƫǟ   

 ̍HʤɄʠɹȹ ɑᾒήɄʎʫ ɑɵɂɰɭʤɂ ɻɯʁ ʢ̋Ʉɦɓ ̍HɇɄʒʤɂ ɒᶗɄᾒᾇɂ̋ ʮɭʑɂ ʮḛɇ ɒɄʙᶚʎʤɂ ɑ ɑ

 ̂Hɱʂᾚήɂ ́ɋɹ.ɑ ɂɯʶ ˂ẻɶˇʺ ɭʫ ɑʤɄɥ ʨˈʦɦɓ ʳʫ Ʉʙᶚʆʯɂ ᵷʨʬʎʤɂ ̱☿ ɒɰṕḚɇ ɑɦ˄

 ̍HɇɄʒʤɂ ɒᶗɄᾒᾇɄɇ ʗ̂ɱʎɕʤɂ ˂Ỉȹ ᵷὃỲḳh̒ɕʤɂ ̱♀ɱɺʤɂ ʢɄʬɺʤɂ ̍Hʕɱʆʤɂ ɑ ɑʱ˄ɭᶽɂ ʵɯʸʤ ɑ

 
ᴴ
ʙ̒ɕʤɂ̋ Hɭʎɔ̋ ɑ̂ɰɄʚʎʤɂ ɄyʦʞɄ̍ʁ ɭʚʎɔ Ȳɂɱɟ Ʉẛṧʫ ̒ʠɺɔ ὃỮʤɂ ʨʞɄɺʑɂ ʗʦɕɪʫ ɭɦʍ ʗ ɬ

 ˃ɯʤɂ Ȳɂɱʂᾟήɂ ɒɂȲɄʂʖʤɂ ʵɯʸʤ ɝˉɛᾚήɂ ˌʰɂɱʬʎʤɂ ɤɄɶɖʝᶗɂ ɐɱʶɄʉʺ ɄẛṨʕ ʮḛʦɩɭɕᶽɂ

 ɯʱʫ ɑɽɄɩ ʹɓɭʸɹ2011  ̍Hȿ̍ɋʤɂ ɱʅɄᾟᾇɂ̋ Hɡɦʑɂ ɑɮ ʳʍ ɐɱʡʤ ˂Ỉȹ ɑɵɂɰɭʤɂ ʔɭẛẁ Ʉʬʝ .

 ̍Hʖ̍ʉ̒ʤɂ ɒɄʫɂɭɪɕɵᶗɂ ʗʦɕɪʫ ɭɦʍ ʔ̒ʙ̒ʤɂ ̍HɇɄʒʤɂ ɒᶗɄᾒᾇɂ ɻɯyʤ ɑ Ʉẛṧ˄Ʉɋɓ ɲɂɱɇ ʺ ɑ

.ˍỈɄᾒᾇɂ 

 Hʬʎʑɂ ̱☿ɂɱʑ̒̍ʦɋ̄ɋʤɂ ʨ̍ʦɦɕʤɂ ɏʯɄɟ ˂Ỉȹ ɑɵɂɰɭʤɂ ɻɯʁ ̱☿ Ʉʯɭʬɕʍɂ ɒɄˈʆʎʫʺ ʛ

 ɒɄʯɄ̍ɇ ˂Ịʍ ᵷɒɄɇɄʒʦʤ ɑʫɄʎʤɂ ɐɰɂɬᶗɂ ʗ̍ɹɰȵ Hḛ̍ʯɂɭ̍ʫ ȲɄɾʚɕɵɂ̋ ɒɂɰɄʬɕɵɂ ɒɳɡʯȵ ʮ

 ̍Hʍ ˂Ịʍ ̍HɇɄʒʤɂ ɒᶗɄᾒᾇɂ ɻɯʁ ˃ɱȼɂɲ rʫ ɒɄɦ ̍Hʕɱʆʤɂ ɑ.ɒɰṕḚɇ ɑɦ˄ɭʑ ɑ 

ɑˈʦˈʤɬ ɒɄʬʦʞ ᵷɑĤɱʂɥ ́ɋɹ ɑɇɄʑ : ᵷɑˈʖˈʉʺ ɒɄʫɂɭɪɕɵɂɑ̂ɰɄʚʍ ʨʞɄɺʫᵷ  ɤɄɶɖʝɂ

ᵷʮ̋ɱȼɂɲ ᵷ̩hɂɱʬʍ .ɒɰṕḚɇ 

  

                                                           
 1ʤɄʅɷ̌ɰɄɇ ɑʎʫɄɟ̋ ɷh ɓ̒ ɑʎʫɄɟ ᵷɂɰ̒ɕʝɬ ɑɋ8  

 2.ɷʰʻɓ ɑʎʫɄɟ ᵷɑɛʤɄə ɑʦɥɱʫ ɑɋʤɄʅ 
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Abstract 

Our contribution focuses on the study of the issues of peri-urban 

forest areas. This work seeks, starting from an analysis of the situation of 

the town of Bizerte in the North-East of Tunisia, to define the peripheral 

forest spaces of this town and to stop at the various problems because of 

the complexity of its land structures and the multiplicity of its players and 

the phenomenon of rapid urbanization, particularly since 2011, and the 

resulting environmental risks. The study also aims to take stock of the 

different functional uses of these forest areas and to highlight their spatial 

nuances. 

In addition to the in-depth bibliographical analysis and data from 

the archives of the General Directorate of Forests, we relied on data from 

questionnaires and field surveys carried out with samples of visitors to 

these forest areas on the outskirts of the city of Bizerte. 

Keywords: peri-urban forest, functional uses, land issues, urbanization, 

visitors, Bizerte. 

ǦȵǼȪȵ 

 ɒᶗH̒ɦɕʤɂ ɒHɬȵ ɑH̍ʕɂɱʑ̒ʬ˄ɭʤɂ ̂Hɱʂᾚήɂ Hḛʒɔ̋ ɑ ɭ˄ɂɳɓ ˂Ỉȹ ʮɭᶽɂ ˍ☿ ɻˉʎʤɂ ʇʬʯ Ṕ

 ̍HẛṨʕṔḘʤɂ ɑʆɺhɜ ɂ ˂Ịʍ ɏʦʆʤɂ ɄʸɹɄʍ ὃỮʤɂ ὃỲḳʖʱʤɂ ɬɄʸɟᶡɂ ɒᶗɄɥ ɗəɭɥȵ ɭʙʺ  .ɑ

 ὃỮʱɵ ʢᶚɩ ɑɽɄɩ ʮɭᶽɂ ˍ☿ ʮɄʠɶʤɂ2020 ̋2021  ˍảɾʤɂ ɱᾒᾛήɂ ɒɂȲɂɱɟȹ ɏɌɶɈ

ɯɪɕᶽɂ ɒɄʸᾒήɂ ʮḛɇ ʨʚʱɕʤɂ ʏʱʫʺ ʨʫɄɺʤɂ ɭ̍ʕ̒ʞ) Ʉʯɰ̒ʞ ɑɦȼɄɟ ɑẛẀɄᾒᾇ ɐ19 ɭˆɳʫ ˂Ỉȹ (

ᾇɂ ˂Ịʍ ɑˆɱʂᾚήɂ ɒɄʎʬɕᾒᾇɂ ɬɬɱɓᾒ ɭ˄ɂɳɓ ɝ̍ɥ ʮɭʬʦʤ ɐɰ̋Ʉᾒᾇɂ ɑH̍ɇɄʒʤɂ ɒᶚ

Ṕḛɋʝ ʨʠɺɈ ɒɄɇɄʒʦʤ ὃ♫ˈʕṔḘʤɂ ʪɂɭɪɕɵᶗɂ3.  ̍Hʎʁ̒ʤɂ ɻɯʁ rʍ ɗɡɕʯ ɭʙ̋ ɬɭʎɔ ɑ

 ɗɦɋɽȵ ɝˈɥ ɑˆɱʂᾚήɂ ʹɋɹʺ ɑˆɱʂᾚήɂ ɑˈɇɄʒʤɂ ɒɄɥɄɶᶽɂ ɄẛṤʎʦɓ ὃỮʤɂ ɰɂʺɬᶟɂ

Ʉɕʖˈʉʻʤɂʮ  ʗȼɄʉʻʤɂ ˂Ịʍ ɑˈʑɄʅ Ȳɂɱʂᾟήɂ ɒɂȲɄʂʖʤɂ ʵɯʸʤ ɑˈẛṨʕṔḘʤɂʺ ɑˈʍɄʬɕɟᶗɂ

 ̓ɱɩɜɂɑ̍ȿ̍ɋʤɂ̋ ɑH˄ɬɄɾɕʙᶗɂ  ̋ɑH˄ɭyɺʑɂ.  

                                                           
3 Jean Marc Offner, Coronavirus, et après ? Pour de nouveaux compromis urbains, 
Métropolitiques, 2020, 5p. 
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 ʨɩɂɬ ɐɭɟɂʻɕᶽɂ (...ɑˈɇɄʑ ɒᶗɄɡʫʺ ɑˈʫʻʬʍ ʛȼɂɭɥ) Ȳɂɱʂᾟήɂ ʛʅɄʱᶽɂ ɭʸɺɔ

 Hɱʆʫ ɂɭ˄ɂɳɓ Ʉyʕɂɱʅȵ ˂Ịʍ ̋ȵ ɒɰṕḚɇ ɑɦ˄ɭʑ ˃ɱʂᾚήɂ ʢɄᾒᾇɂ ɄẛẁɄʫɂɭɪɕɵɂ ˍ☿ ɂɬ

 .ɑˈẛṨʕṔḘʤɂ ̋ɭʚʤ  Hɬȵ ɜ ɂ ɒᶚɩɭɓ ʹɟʺȵ ʗʦɕɪʫ ɒ ˍ☿ ɑɽɄᾟήɂʺ ɑˈʫʻʬʎʤɂ ɑʦʍɄʖʤɂ ʔɂɱʅ

 ɑ̂ɰɄʚʎʤɂ ́ɕʒɋɽ̋ ᵷɑyɟ rʫ ɒɰṕḚɇ ɑɦ˄ɭʑ ˃ɱʂᾚήɂ ́ɋɹ̋ ˃ɱʂᾚήɂ ̩ɊɄʒʤɂ ʢɄᾒᾇɂ

 ɐɱʁɄʉ rʫ ʛHʬʍ Ʉʬʫ ᵷ́ɓɰɂɬɂ ̱☿ ɑʬʝ̒ɥ Ȳ̒ɵ̋ ɆɰɄʂɓ ʢ̒ɾɥ ˂Ỉȹ ᵷ̓ɱɩȵ ɑyɟ rʫ

 Ȳɂɱʂᾟήɂ ɒᶗɄᾒᾇɂ ɻɯyʤ ̩hɂɱʬʎʤɂ ɤɄɶɖʝᶗɂ̋ ˃ɰɄʚʎʤɂ ʏ̌ɱʤɂ ʡʤɮ ʼɬȵʺɲ̋ɱɇ ˂Ỉȹ 

 ʛ̍ʚɦɓ ˂Ỉȹ ɑɵɂɰɭʤɂ ɂɯʁ ʔɭẛẁ̋ .ɑ˄ɭyɺʑɂ̋ ɑ̍ȿ̍ɋʤɂ ɄẛẁɄʯɲɂ̒ɓ ̱☿ ɑʚ̍ʬʍ ɒᶗᶚɩɂ

ɑəᶚə ʔɂɭʶȵ ☿̱ ᶗH̋ȵ ʨɛʬɕɓ  .ɒɰṕḚɇ ɑɦ˄ɭʑ ɑ̍ʕɱʆʤɂ ɑ̍ɇɄʒʤɂ ɒᶗɄᾒᾇɂ ɻɯẛẀ ʗ̂ɱʎɕʤɂ

ɑˈʯɄə ɑʦɥɱʫ ˍ☿ʺᵷ ɑɵɂɰɬ ʗʦɕɪʫ  Hɱʎɕɓ ὃỮʤɂ ɒɄʞɄẛṥʯᶗɂ ɑˈɇɄʒʤɂ ɒᶗɄᾒᾇɂ ɄẛṨʤȹ ʀ

ɋʤ ɑˈʕɱʆʤɂ.ʇ̍ᾚᾇɂ ˂Ịʍ ɄẛẁɂṔḛəȶɓ̋ ̩hɂɱʬʎʤɂ ʗɥɳʤɂ ʨʎʖɇ ɒɰṕḚ ɂṔḛɩȵʺᵷ  ʨˈʦɦɓ

ɒɰṕḚɇ ɑɦ˄ɭʑ ɑ̍ʕɱʆʤɂ ɑ̍ɇɄʒʤɂ ɒᶗɄɡʬʦʤ ɑ̍ʖ̍ʉ̒ʤɂ ɒɄʫɂɭɪɕɵᶗɂ . ʵɯʶ ʐʻʦɋʤʺ

ʔɂɭʶᶟɂ ᵷ ɐɰɄʬɕɵɄɇ ʪɄ̍ʚʤɂ ʢᶚɩ rʫ ̩hɂɭ̍ʑɂ ʨʬʎʤɂ ̱☿ ɝɦɋʤɂ ɑH̍ᾒᾎɦʫ ɗʦɛʬɓ

 ̍Hʍ ɗʦʬɹɄᾟήɂ ʗ̂ɱʤɂ ɻṕḘɦʫ̋ ˃ɭʦɋʤɂ ɻṕḘɦʑɂ ɰɂ̋ɲ rʫ ɒɄɦ ʡʤɯʝ̋ ɰ̒ʉɄɦʤɂ ɑɇɄʑ̋ ɼ

 ˂Ịʍ ʮḛʕɱɺᶽɂʺ ɑ˄ɭʦɋʤɂ) ɒᶗɄᾒᾇɂ ʵɯʶ ˂Ịʍ ʮḛʕɱɺᶽɂʺ ʮḛʦʍɄʖʤɂ ʏʫ ɱɹɄɋᶽɂ ȲɄʚʦʤɂ

ʵṕḘʱᶽɂ  ˃ɱʂᾚήɂ.( 

I. ȯǠƭ ŸǠȡ ȼǤȉ ɃȀȒǵ ɀȮȊɅ ȸȵ ǧǠȩɀȞȵ ǥǼɅǼȝ 
 ɑɦɶʤ ɑH̍ʯɂɱʬʎʤɂ ɑȾ̍ẛṥʤɂ ʢɄɛʫ ʮḛɋ˄2008 ɒɰṕḚɇ ɑɦ˄ɭʫ ʮȵ  ˂Ịʍ ˃̒ɕɦɓ

ʬɹ ɻ̄ʯɱʟʤɂ ɑɇɄʑ Ʉʬʁ̋ ʮḛɕ̄ɶ̄ȼɰ ʮḛɕɇɄʑʢɄʫHɱʤɂ ɑɇɄʑ rʫ Ȳɳɟ̋ ɑɦ˄ɭʑɂ ʢɄ  ɄẛẀʻʱɟ ˍ☿

 .ˍ♀ɱɺʤɂ ɑȾˈẛṥʤɂ ʢɄɛʫ ʨɩɂɬ ɻˉʯɱʟʤɂ ɑɇɄʑ ᾝὈʬɓʺ390  ̱Ỉɂ̒ɥ ɭʎɋɓ ̱Ộ̋ ɂɰɄɕʟʁ5 

 ʨʠɹ) ɑʱ˄ɭᶽɂ ɳʝɱʫ ʳʍ ʭʝ1  .( 
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 ʨʠɹ1ɒɰṕḚɋɇ ɻ̄ʯɱʟʤɂ ɑɇɄʑ ʏʙ̒ʫ : 

1. ʗˆɱʎɕʤɂ ʨʠɺʫ :ɑˆɱʂᾚήɂ ʹɋɹʺ ɑˆɱʂᾚήɂ ɒɄɇɄʒʤɂ 

ɒɄɇɄʒʦʤ ɑH̍ʕɂɱʒᾒήɂ ɑH̍ɽɄᾟήɂ ʀɰɄʎɕɓ  ʏʫ ɑˆɱʂᾚήɂ ʹɋɹʺ ɑˆɱʂᾚήɂ

ɑʍɂɰɳʤɂ̋ ɑ˄ɯʑɜɂ ɑʬʊɦʫ ɻɭʬɕʎɔ ˃ɯʤɂ ̩ʠ̍ɵᶚʟʤɂ ʗ̂ɱʎɕʤɂ4  ɒɄɇɄʒʤɂ ɑ
ᴴ
ʦɡʫ ̋ȵ

ɑH̍ɶh̒ɕʤɂ5 ɯɦʫ ɑɦʚɦʑɂ̋ ɐɰɬɄɾʤɂ ɑ̍ɶh̒ɕʤɂ ɒɄɇɄʒʤɂ ɑʦɡʫ ɼ̒ ɾʯ ʪɭʚɓ ʭʤ ʮḖʤ̋ .

 ɑʱɵ1966  HʮȺʕ ɑĤɱʂᾚήɂ ɑɇɄʒʦʤ Ʉʖ̂ɱʎɔɑʍɂɰɳʤɂ̋ ɑ˄ɯʑɜɂ ɑʬʊɦʫ ) (FAOṔḗɕʎɔ 

 ɑˆɱʂᾚήɂ ɑɇɄʒʤɂ" ɰɄᾒὉᶟɂ ɒɄʍʻʬɡʫʺ ɑˈɟɱᾚήɂ ʛʅɄʱᶽɂ ʏˈʬɟ ʨʬɺ˅ ʪɄʊʯ ʺȵ ɑʟɋɹ

 ɒɄɇɄʒʤɂ ᵷʡʤɮ ˍ┤ Ʉʬɇ ᵷɑˆɱʂᾚήɂ ʹɋɹʺ ɑˆɱʂᾚήɂ ʛʅɄʱᶽɂ ˍ┤ ɐɬʻɟʻᶽɂ ɑʤɳʎʱᶽɂ ɰɄᾒὉᶟɂʺ

                                                           
4"  rʍ ɭ̂ɳɓ ɑɥɄɶʫ ʨʒɺɔ ὃỮʤɂ ʀɰɜɂ0.5  rʍ ɭ̂ɳɓ ɒɄʍɄʖɓɰɂ ˂Ỉȹ ʨɾɓ ɰɄᾒὉɜɄɇ ɒɂɰɄɕʟʁ5  ʳʍ ɭˆɳ˄ ˍẠɱɥ ȲɄʆʑʺ ɰɄɕʫȵ10 "ɑȼɄᶽɂ ˍ☿ 

 5 ̋ȵ ɒɂṔḛᾒὊʤɂ ̋ȵ ɰɄᾒὉɜɂ rʫ ʔɄɦɽȵ ɐHɭʍ rʫ ɄʯH̒ʠɕʫ Ʉ̍ʍɄɦʆɽɂ ̋ȵ Ʉ̍ʎ̍ɋʅ ɻɰɭɾʫ ʮɄʞ Ȳɂ̒ɵ ̩ɔɄɋʯ ʏʬɡɓ ʨʞ" ɑɇɄʑ ɑʬʦʞ ὃỰʎɔ

ɮ̋ ɒɄɇɄʑ ɘɂɭɥɟ ɑᾚήɄɽ ʀɰȵ ʨʞ" ɑ̍ɇɄʑ ɑʒɋɽ ɒɂɮ ʀɰȵ ɑʬʦʞ ὃỰʎɔ ."ɑʆʦɕɪʫ ̋ȵ ɑH̍ʚʯ ɑʤɄɥ ̱☿ ɑ̍ɇɄʒʤɂ ɒɄɓɄɋɦʤɂ ɆɄɋɵᶟ ɂɱʊʯ ʡʤ

 ."ɑ˄ɬɄɾɕʙɂʺ ɑˈȿˈɇ 
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ɐɰ̒ᾒᾎʑɂ rʝɄʫɜɂ ̱┤ ɰɄᾒὉɜɂ̋ ʛȼɂɭᾚήɂ̋ ɒɄʁṕḚɕʑɂ ̱┤ ɰɄᾒὉɜɂ̋ ʌɰɂ̒ɺʤɂ ɰɄᾒὉȵ̋ "6 ʔᴂɱʎ
ᴲ
ɔ̋ .

 ɐɬɄʬʦʤ ɄBʚʕ̋ ɑ̍ẛṨʕṔḘʤɂ ɑɇɄʒʤɂ218 " Ʉẛẃȶɇ ὃỲḳh̒ɕʤɂ ɒɄɇɄʒʤɂ ʮ̒ʯɄʙ rʫ ʳʫ ʭɶʙ ʺȵ ɑɇɄʑ

ὃ♫ˈʕɱɓ ʺȵ ˍẢɄˈɵ ʪɄʬɕʶɂ ɒɂɮ ɑɇɄʑ ɐɬɄᶽɂ) ʪʻɵɱʬɇ ɑˈẛṨʕɱɓ ɑɇɄʑ ȲɄɺʰȹ ʭɕ˄  ."219 (

 .ɑ̍ɥᶚʖʤɂ ɑ̍ʬɦɕʦʤ ɑ̂̒ ᾒyήɂ ɑ̍ɉ̋ɭɦʑɂ ˂Ỉȹ ɐɰɂɬɟɂ ɭyʎ
ᴲ
ɔ̋ 

2. ɒɰṕḚɇ ɑɦ˄ɭʫ ʔɂɱʅȵ ˂Ịʍ ̩ȽɄʬɥ ʏɈɄʅ ɒɂɮ ɑ̍ʍɄɦʆɽɂ ɒɄɇɄʑ 

ɻˉʯɱʟʤɂ ɑɇɄʑ ʻɶʟɓ7 ɟʌɄʖɓɰᶗɂ ɑʦ̍ʦʙ ɑH̍ɶʦʞ̋ ɑ̍ʦʫɰ ᶗɄɋᵷ  ʼɭʎɕ˄ ᶗ ɝˈɥ

 ɰ̒ʉɄɦʤɂ ʨɋɟ ʌɄʖɓɰɂ258  ɑHɦ̍ʫɭʤɂ ʨɋɟ̋ ɂṔḘʫ203  ɭˆɱɺʝ ʨɋɟʺ ɂṔḘʫ174  .ɂṔḘʫ

ʨɛʬɓʺ  ʮɄɋɛʟʤɂ ɗˈɌɛɓ ʢɄʒɹȵ ʳʍ ʭɟɄʱʤɂ ˍẺɄʱʆɽᶗɂ ʌʻʱʤɂ ʳʫ ɻˉʯɱʟʤɂ ɑɇɄʑ

 ɑɦɵ ɯɦʫ ɐɳɡɦʑɂ ṔḛᾒὊɖʤɂ ɒɄ̍ʦʬʍ̋ ɑʝHɱɦɕʑɂ ɑH̍ʦʫɱʤɂ19048 ʢɄʒɹȵ ˍỘʺ . ˂Ỉȹ ˌʫɱɓ

ɐɭʍ ʀɂɱʑȵɄẛṧʫ ɱʝɯʯ ᵷ  ὃỮʤɂ ɑ̍ɥᶚʖʤɂ ʮḛɓɄɶɌʤɂ̋ ὃỲṌɂɰɜɂ̋ ɑ̍ȼɄʑɂ ɒȴɺ̡ʑɂ ʮ̒ɽ

 ɑʸɟɂʻʤɂ ˂Ịʍ ɑˆɱʟɶʎʤɂ ɑʆɺʰᶟɂ ɑ˄Ʉʬɥʺ ɑʱ˄ɭᶽɂ ʮɄʠɵ ɒɄˈɟɄɥ ɱʕʻɓ ɗʯɄʞ

 ʻɦʯ Ʉʸʫɭʚɓ ˍ☿ ʨɛʬɕ˄ ɑʝɱɦɕᶽɂ ɑˈʦʫɱʤɂ ʨɕʟʤɂ ʵɯʸʤ ὃỲḳˉȼɱʤɂ ɭ˄ɭẛṥʤɂ ʮɄʞʺ .ɑˆɱɦɋʤɂ

ˈyʑɂ ɤɄ̂ɱʤɂ Ṕḛəȶɓ ɗɦɓ ɐɰɄʚʤɂ ʢɄʬɺʤɂʺ Ɇɱʒʤɂ ὃἐɟ ʳʫ ɏẛẁ ὃỮʤɂ ɑʆɺʲʤɂʺ ɑʱʬ

ˌɊɱʒʤɂ ɰ̒ʉɄɦʤɂ ʢɄɋɟ ˂Ịʍ ɐɱɺɖɦʑɂ ɑ̍ʦɽɜɂ ɑH̍ɓɄɋɦʤɂ ɒᶚ̍ʟɺɖʤɂ ʮH̒ʠɕɓ̋ . ɑˈʱʫɭʤɂʺ

 ̋ ɑɇṔḘʤɂ ˂Ịʍ ɭɟɂ̒ɕɓ ὃỮʤɂ ɄʙɄʆʤɂ̋ ̩ʚ̡̍ ʖ̍ʤɂ ɰɄʍɱʎʤɂ̋ ̋ɱʂʤɂ rʫ ɄɵɄɵȵ ɭ̂ɱɺʟʤɂ

ɑH̍ʦʫɱʤɂᵷ ɐṔḛʚʖʤɂ ɑ̍ɶʦʠʤɂ ɆṔḘʤɂ ˂Ịʍ r
ᴴ
ʅ̒ɕʑɂ ṔḘʍɳʤɂ ˂Ỉȹ ɑʕɄʁɂ  ɱɺɖʱᶽɂ ɭˆɱɺʟʤɂ ʺ

ɑˈʦɥɄɶʤɂ ɑʸɟɂʻʤɂ ˂Ịʍ9 ɻɯyʤ ʭ˄ɭʚʤɂ ɯɦʫ ̩hᶚʚʍᶚʤɂ ˃ɱɺɌʤɂ ʢᶚʒɕɵᶗɂ ̓ɬHȵ ɭʙ̋ .

 ɐɳɟɄʍ Ʉyʦʎɟ Ʉʬʫ Ʉʁɰ̒ʁɭɓ ˂Ỉȹ ɑ̍ɇɄʒʤɂ ɒᶗɄᾒᾇɂ ɻɯyʤ ɑ̍ʦɽɜɂ ɑ̍ɓɄɋɦʤɂ ɒᶚ̍ʟɺɖʤɂ

ʨHʫṔḘʤɂ rʫ ɭᾚίʤ̋ .ɑʝɱɦɕʑɂ ɑH̍ʦʫɱʤɂ ʮɄɋɛʟʤɂ ɗ̍Ɍɛɓ ˂Ịʍᵷ  ὃửʦᾚήɂ ɱɉʻʱɾʤɂ ɰɄˈɕɩɂ ʭɓ

ɕɌʱʝ ˂Ịʍ ɑ̍ʤɄʎʤɂ Ʉẛẁɰɭʙ ɑɕɌɦʤɂ ɻɯʁ ɗ̡ɇ̍ ɭʙ̋ .ɯȾɕʙ̋ ṔḛᾒὊɖʤɂ ɒɄ̍ʦʬʍ ̱☿ ɐɭʬɕʎʫ ɑ

                                                           
6 FAO, Directives sur la foresterie urbaine et périurbaine, Rome, 2017, 187p. 

 7 ɑɦ˄ɭʫ ̱☿ ɻ̄ʯɱʟʤɂ ɑ̍ɥɄʁ rʫ ɻ̄ʯɱʟʤɂ ɑɇɄʑ ɭɕʬɓ̋ .ɒɰṕḚɋɇ ɒɄɇɄʒʤɂ ɐɱȼɂɭʤ ɑH̍ʬɵɱʤɂ ɱ̂ɰɄʚɕʤɂ ̱☿ ɐɭʬɕʎʑɂ ɑ̍ʬɶɖʤɂ ˂Ịʍ ɂɬɄʬɕʍɂ

ḛɺ̡  ʁɬ̋ɭɥ ˂Ỉȹ Ʉʙɱɹ ɒɰṕḚɇ.ɴ̒ʫɂɭʤɂ ʮḛʍ ɑɇɄʑ̋ ɰ̒ʉɄɦʤɂ ɑɇɄʑ ʨɛʫ ɑH̍ʍɱʕ ɒɄɇɄʑ ʭʂɓ̋ Ʉɉɱʑ ʨɥɄɶʤɂ Ṕ 
8 Marc Motte, Fixation et reboisement des dunes maritimes en Tunisie et plus spécialement dans 
la région de Bizerte, revue forestière française, 1963, pp. 449-466. 
9 Michel Gounot et Antoine Schoenenberger A., 1967, Carte phyto-écologique de la Tunisie 
septentrionale au 1:2.000.000e. Feuille II : Bizerte-Tunis (Notice détaillée) Vol. 40 fascicule 1, 
1967, 340 pp. 
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 ɑɇɂɱʙ ̩ʆʒɔ ɑʖ̍ɛʝ ɑɇɄʑ ʮH̒ʠɓ ʪ̒̍ʤɂ ̱Ộ̋ ʢ
ᴴ
Ʉʫɱʤɂ ɗ̍Ɍɛɓ70 % ɄʸʤɄɡʫ ʳʫᵷ  ʮḛɥ ˍ☿

 .ɑ̍ʙɄɋʤɂ ɒɄɥɄɶʑɂ ɒɄʙɱʆʤɂ̋ ɒɂȲɄɦɋʤɂ̋ ȲɄʂ̍ɋʤɂ ὃỲṌɂɰɜɂ ʨɕɦɓ 

3.  ɐɭʚʎʫ ɑ̂ɰɄʚʍ ɒɄ̍ʎʁ̋ 

ʤɂ ɑĤɰɄʬʎɕɵᶗɂ ɒɄʆʦɶʤɂ ɗʫɄʙ ὃỲṌɂɰȵ rʫ ɐṔḛɋʝ ɒɄɥɄɶʫ ʌɂṕḘʯɄɇ ɑH̍ɶhɱʖ

Ʉʱʤɂʺ ɻˉʯɱʟʤɂʉ ʭə ɰ̒ɄʸʦˈᾒὈɔ ɑˆɱʟɶʎʤɂ Ʉʸʁɂɱʑȵ ˍ☿ Ʉʸʫɂɭɪɕɵᶗ ɄẛẁɭȼɄʖʤ10 ʭɓʺ .

 ˂Ịʍ ᵷɑɦ˄ɭʑɂ rʫ ʌɄʆʚʤɂ ɂɯʁ ̱☿ ɑ̂ɱʟɶʎʤɂ ɑɋʙɂɱʑɂ̋ ʌɄʕɭʤɂ ɒȴɺ̡ʫ ʭʁȵ ȲɄɵɰɂ

 ̋ ɰ̒ʉɄɦʤɂ̋ ɭ̂ɱɺʝ̋ ɑH̡̍Ʉ˄ʫɭʤɂ̋ ɐɰɂɰ ʢɄɋɟ ʨɛʫ ɑ̍ɡ̍ɓɂṔḘɵɟɂ ʛʅɄɦʑɂ̋ ʢɄɋᾒήɂ ɆɄʞ

 ˂Ịʍ ʏʚɓ ɑH̍ɇɄʑ ɒɄɥɄɶʫ ʨ̍ᾒὈɔ ɑ̍ɶh̒ɕʤɂ ɑʤ̋ɭʤɂ ɗʦɽɂ̋ ᵷʢᶚʚɕɵᶗɂ ɭʎɊ̋ .ɒɰṕḚɇ

 Ʉyʟʦʫ ᾝήɄɾʤ ɄyɟɰɄɩ̋ ɑ˄ɭʦɋʤɂ ɑʚʆɦʑɂ ɬ̋ɭᾚήɂ ˂Ịʍ̋ ɴ̒ʫɂɬ ʮḛʍ ̱☿̋ ɻ̄ʯɱʟʤɂ

 rʫ Ɇɱʚ˄ Ʉʫ ̩ʆʒɔ ɼɂ̒ᾟήɂ ʡʦʫ ˂Ịʍ ʀɂɰȵ ʨɽɜɂ ̱☿ ̱Ộ̋ .ɼɄᾟήɂ169  ɂBɰɄɕʟʁ

ʦ̍ʫɱʤɂ ʮɄɋɛʟʤɂ ɤᶚɽȹ ɑ̍ʦʬʍ rʫ ɂBȲɳɟ ɗʯɄʞ̋ ɒɄʆʦɶʤɂ Ʉẛẁɯʖʯ ὃỮʤɂ ɐṔḛɋʟʤɂ ɑ

ṔḛᾒὊɖʤɂ ɬ̒ʚʍ ʪɄʊʯ ɰɄʅȹ ̱☿ ɑ̂ɰɄʬʎɕɵᶗɂ11 ɑʚʆʱᶽɂ ʌɄʂɩȹ ɑʚɥᶗ ɐṔḘʕ ˍ☿ ʭɓʺ  .

 ɑɥɄɶᶽɂ ʓʦɋɓʺ .ɑʤʺɭʤɂ ɐɱʆˈɵ ɗɦɓ ɗɦɋɽȵ ᵷˍỈɄɕʤɄɉʺ ᵷɒɄɇɄʒʤɂ ʪɄʊʱʤ Ʉʸʦʬʝȶɇ

 ɻ̄ʯɱʟʤɂ ɑɇɄʒʤ ɑH̍ʦʬᾒήɂ1350  Ʉẛṧʫ ɂɰɄɕʟʁ380  ̩̋ɊɄʒʤɂ ɑʤ̋ɭʤɂ ʡʦʫ ˂Ịʍ ɂɰɄɕʟʁ970 

Ʉɕʟʶ ɑʤ̒ʬɺʑɂ ɑɥɄɶʑɂ ʨʬɺɔ̋ .ɒɄɇɄʒʤɂ ʮ̒ʯɄʚʤ ɑʎʁɄɩ ɼɂ̒ᾟήɂ ʡʦʫ ˂Ịʍ ɂɰ

 ɑĤɰɄʚʍ ʪ̒ɵɱɇ380ɂɰɄɕʟʁ12 ʡʤɮ ˂Ỉɂ ɑʕɄʁᶡɄɉʺᵷ  Ṕḛʑ ɑʤ̋ɭʤɂ ʡʦʫ ˂Ịʍ ʀɂɰȵ ɭɟ̒ɓ

 ɑH̍ʎʁ̒ʤɂ ɬɂɬɳɓ̋ .ὃỰʅ̒ʤɂ ʌɄʕɭʤɂ ɐɰɂɲ̒ʤ ɑʎɈɄɓ ɑH̍ɇɄʑ ʀɂɰȵ ɏʯɄɟ ˂Ỉȹ ɑ
ᴴ
ʦᾒὈʫ

 ɱʟʤɂ ɑɇɄʑ ɑȾ̍ẛẁ ʢɄɛʫ ɑʯɰɄʚʫ ɭɦʍ ɂɭ̍ʚʎɔ ɑĤɰɄʚʎʤɂ ɑH̍ʯɂɱʬƎʎʤɂ ɑȾ̍ẛṥʤɂ ʢɄɛʫ̋ ɻ̄ʯ

 ɑĤɰɄʚʎʤɂ ɒɄ̍ʎʁ̒ʤɂ̋ ̩ɊɄʒʤɂ ʢɄᾒᾇɂ ɬɂɭɕʫɂ ɬ̋ɭɥ ʮḛɇ ʛɇɄʆɓ ʪɭʍ ɬ̒ɟ̋ ʮḛɋɖ˄ ɝ̍ɥ

 ʨʠɹ) ʹʦɩɂɬ2.( 

                                                           
10 Mourad Ben Jelloul, Bizerte : Promotion foncière et immobilière et croissancŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
urbanisé. FSHST, Tunis, Série 2, Géographie, 1999, 206p 

 11 ̱☿ ɰɬɄɾʤɂ H̱Ịʎʤɂ ʪ̒ɵɱʑɂ28  ɴɰɄʫ1935 

 12 ɒɰṕḚɋɇ ɑ̍ɥᶚʖʤɂ ɑ̍ʬɦɕʦʤ ɑ̂̒ ᾒyήɂ ɑ̍ɉ̋ɭɦʑɂ rʫ ɐɮ̒ɩȶʫ ɒɄ̍ʆʎʫ-.ɒɄɇɄʒʤɂ ɐɱȼɂɬ 



159 

 
 ʨʠɹ2 :ɻ̄ʯɰ̒ʠʤɂ ɑɇɄʒʤ ɑĤɰɄʚʎʤɂ ɒɄ̍ʟʦʑɂ ɬɭʎɔ 

 ɑH̍ʯ̒ʯɄʚʤɂ Ṕḛʑ ɑĤɰɄʚʎʤɂ ɒɄʬ̍ɶʚɕʤɂ ɱ̂̒ʆɕʤ ɄBɋɵɄɦʫ 
ᴮ
ᶗɄɡʫ ɑʦᾒὈʑɂ Ṕḛʑ ὃỲṌɂɰɜɂ ʨɛʬɓ̋

 ʮɄʞʺɱɦɋʤɂ ˂Ịʍ ʨʆᶽɂ ˍạˈɓɂṔḘɵᶗɂ ʹʎʙʻʫ ɏɌɶɈ ʢɄᾒᾇɂ ɂɯʶ ᵷ ɑɉɰɄʂʬʦʤ ɑʎɵɂ̋ ɑʝɱᾚή 
ᴮ
Ʉʕɭʁ

 .̩̒hʯɄʚʤɂ Ṕḛʑ ʭ̍ɶʚɕʤɂ̋ ɑ̂ɰɄʚʎʤɂ 
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II.  ŸǠȢȱǟ ȯǠŎǟ ǡǠȆǵ ɂȲȝ ɄǝǟɀȊȝ ɃȀȒǵ Ȝȅɀǩ
 ǦɆǞɆǤȱǟ ȰȭǠȊȶȲȱ ǼɅǟȂǩȿ ŽȀȖȱǟ 

1. ɒɰṕḚɇ ɑɦ˄ɭʑ ̱┤ɱʆʤɂ ̩ɊɄʒʤɂ ʢɄɡʬʦʤ ɑʍ̒ɦɕʫ̋ ɐɭ˄ɭʍ ɒɄʞɄẛṥʯɂ 

 

ɒɄʞɄẛṥʯᶗɂ ɒɬɭʎɔ  ɄẛṤɋɵ ʏɟɱˆʺ ɄʸʤɄʠɹȵ ɗʍʻʱɓʺ ɻˉʯɱʟʤɂ ɑɇɄʑ ɗʤɄʅ ὃỮʤɂ

 ȲɄʱɋʤɂ ʔɄʚ˄ȹ ʳʍ Ʉʶɳᾒὧʺ ɑˈʫʻʬʎʤɂ ɒɄʆʦɶʤɂ ʔɱʅ ʳʫ ɑɇɄʙɱʤɂ ʗʎʁ ˂Ỉȹ ὃỲḳˉȼɱʤɂ

 ɐɱȼɂɬ ɒɄ̍ȼɄɾɥɂ ˂Ỉȹ ʌ̒ɟɱʤɄɉ̋ Ȳɂɱʂᾟήɂ ɒɂȲɄʂʖʤɂ ɻɯʁ ̱☿ ́̍ʕ ɿ
ᴴ
ɩɱʑɂ Ṕḛʑ

 ʮḛɇ ɒɰṕḚɋɇ ɒɄɇɄʒʤɂ2011 ̋2019 ʮȵ ᾝὠɕ˄ ᵷɄʒɈ ɒɄʞɄẛṥʯᶚʤ ˍỊʬᾒήɂ ɬɭʎʤɂ ɑɇ

 ʓʦɇ ɭʙ ɻˉʯɱʟʤɂ295  ʨ
ᴴ
ɛʬƎ˄ Ʉʫ ̒ʁ  ̋ɑʤɄɥ26.6 %  ɑ

ᴴ
ʦᾒὈʑɂ ɒɄʞɄẛṥʯᶗɂ ʌ̒ʬɡʫ rʫ

ᾇɂ Ṕḗɕʎɔ̋ .ɒɰṕḚɇ ɑ˄ᶗ̒ɇ ɑ̍ʦɥɄɶʤɂ ɒɄɇɄʒʤɂ ʨʫɄʠɇ ɭˈˉɺɔ" ʗʱɽ ʳʫ ɒɄʖʤɄᾟ

ɂɱɓɂʻɓ Ṕḙʝᶟɂ ɒɄʞɄẛṥʯᶗɂ ʳʫ "ˌɊɄʒʤɂ ʢɄᾒᾇɂ ˍ☿ ɒɄʫɄʙᶗɂ  Ʉʶɭɥʻʤ ɗʦɛʫ ɝˈɥ79.5% 

 ɑʦᾒὈᶽɂ ɒɄʖʤɄɪʬʦʤ ˍỊʬᾒήɂ ɬɭʎʤɂ ʳʫ Ɇ ɐɰɭʚʑɂ̋ ɐṔḘʖʤɂ ʢᶚɩ66  ɐɬʻɽɱʫ ɑʤɄɥ

 ʢ̋ɭᾒήɂ)1 ʏʦʙ ˂Ỉȹ ɒɄʖʤɄᾟᾇɂ ʵɭʶ ɑʦʬɟ ɒɬȵʺ .(5244  ˂Ịʍ ɲH̒ɦɕʤɂ̋ ɐɱᾒὉ

 ɗʙɄʕ ɑH̍ɇɄʑ ɒɄɥɄɶʫ1.5  ɑ̍ɇɄʒʤɂ ɰɄᾒὉɜɂ ɱɶʝ ʭȼɂɱɟ ɬɭʍ ʓʦɋ̂̋ .ɂɰɄɕʟʁ62  ɑʤɄɥ

 ʌʻʬɡʫ ʳʫ399  ɒᶗɄᾒᾇɂ ˂Ịʍ ɒɄʖʤɄᾟᾇɂ ɻɯʁ ʌɲ̒ɓ ɝ̍ɥ rʫ̋ .ɑʦᾒὈʫ ɑʖʤɄɪʫ

ʤ ɑˈɇɄʒʤɂɒɰṕḚɋᵷ  ʨʙɂ ɑɟɰɭɉ̋ ʃ ɇ̍ɜɂ ɴȵɱʤɂ̋ ɑH˄ɬɄʬɾʤɂ ɒɄɇɄʑ ʮɂ ɤ̒ʁ̒ɇ ʮḛɋɖ˄

 ɭʁɂ̒ɺʤɂ ɭ˄ɭʍ ɱyʊɓ̋ .ɒɄʞɄẛṥʯᶗɂ rʫ ʔɄɦɽɜɂ ɻɯyʤ ɑʁɱʍ Ṕḙʝᶗɂ ̱Ộ ɰ̒ʉɄɦʤɂ ɑ̂ɱʙ

 ɒɄʍɄʆʙ ̱☿ r˄ɯʕɄʯ ʮḛ̂ɰɂɬȹ ʮḛʤ̋ȸɶʫ̋ ʢɄʬʍȵ ʢɄɟɰ rʫ ɑʯ̒ʠɕʫ ɑ̂ɱɵ ɒɄʠɋɹ ɬ̒ɟ̋

ɵɂ ʭɓ ɝˈɥ ᵷɒɂȲɂɭɕʍᶗɂ ʵɯʶ Ȳɂɰʺ ɑʤʺɭʤɂ ˍ☿ ɑʖʦɕɪʫɑH̍ʬʁ̋ ɑ̍ʟʦʫ ɬ̒ʚʍ ʪɂɭɪɕ13. 

  

                                                           
13 http://www.realites.com.tn 

http://www.realites.com.tn/2016/04/demolition-dune-centaine-de-villas-de-luxe-construites-sans-autorisations-sur-une-partie-de-la-foret-de-bizerte/
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 ʢ̋ɭɟ1ɒɰṕḚɇ ɑ˄ᶗ̒ɇ ɑ̍ʦɥɄɶʤɂ ɒɄɇɄʒʤɂ ɑ̍ʚɉ̋ ɻ̄ʯɱʟʤɂ ɑɇɄʒɈ ̩ɊɄʒʤɂ ʢɄᾒᾇɂ ɒɄʞɄẛṥʯɂ : 

 ʳʫ ɑɋɶʲʤɂ

ʌʻʬᾒᾇɂ 

 ʌʻʬɡʫ

 ɒɄɇɄʒʤɂ

ɑH̍ʦɥɄɶʤɂ14  

 ɑɇɄʑ

ɻˉʯɱʟʤɂ 

 

26,6 1111 295 ɒɄʞɄẛṥʯᶚʤ ˍỈɄʬɟᶡɂ ɬɭʎʤɂ 

48,3 263 127 ɒɄʞɄẛṥʯɂ ɬɭʍ15 ɑˈɇɄʒʤɂ ɰɄᾒὉᶗɂɂ ɱɶʝ  

0,1 1098 1,5 (ʡʶ) Ʉʸʕɱɟ ʭɓ ὃỮʤɂ ɒɄɇɄʒʤɂ ɑɥɄɶʫ 

79,5 83 66 ˌɊɄʒʤɂ ʢɄᾒᾇɂ ˍ☿ ɒɄʫɄʙɂ ɭˈˉɺɔ ɒɄʖʤɄɪʫ ɬɭʍ 

15,5 399 62 ɑˈɇɄʒʤɂ ɰɄᾒὉᶟɂ ɱɶʝ ɱʁɄɦʫ ɬɭʍ 

3,4 153464 5244 ɰɄᾒὉᶟɂ ʏʦʙ 

 Υ   Φ 

2. ṕḚɇ ɑʱ˄ɭᶽ ˍ┤ɱʆʤɂ ˌɊɄʒʤɂ ʢɄɡʬʦʤ ɗʕᶗ ˌʰɂɱʬʍ ɤɄɶɖʝɂ ɯɦʫ ɒɰ

 ɑʱɵ2011 

 ʀɱʎɔɒɰṕḚɇ ɑɦ˄ɭʑ ̱☿ɱʆʤɂ ̩ɊɄʒʤɂ ʢɄᾒᾇɂ  ɘɄɛɕɟɂ̋ "ɻ̒Hɺɔ" ɒɄ̍ʦʬʍ ˂Ỉɂ

 ɑʱɵ ɯʱʫ ɑɽɄɩ ɗʕᶗ ʨʠɺɈ ɐɱʶɄʊʤɂ ɗʬʙɄʖɓʺ ˌȽɂʻɺʎʤɂ ɱʂɦɕʦʤ ɑɡˈɖʯ ɐṔḛɋʝ

2011ʭʊɦʑɂ Ṕḛʑ ɱHʂɦɕʤɂ rʫ ɑʖʦɕɪʫ ʢɄʠɹȵ ɰ̒ʆɓ ˂Ỉȹ ɑH̍ʎʁ̒ʤɂ ɻɯʁ ɒɬȵ ɭʙ̋ .ᵷ 

ʠɶʤɂ ɒɄʎʬɡɕʤɂ rʫ ɭ˄ɭʎʤɂ ɰ̒yʉ ʡʤɮ rʫ ɻɯʁ ʌɲH̒ɕɓ̋ .̩ɊɄʒʤɂ ʢɄᾒᾇɂ ʨɩɂɬ ɑH̍ʯɄ

 ʨɩɂɬ ɗʎHɵ̒ɓ ɐɯʕɄʯ̋ ɑ̂ɱə ˂Ỉ̋ɂ ɑȾʕ :ʮḛʝᶚʑɂ rʫ ʮḛɕH̍ʍɄʬɕɟɂ ʮḛɕȾʕ ˂Ỉɂ ɒɄʎʬɡɕʤɂ

ɑH˄ɬɄʬɾʤɂ ̱Ả ɰɂɱʑ ˂Ịʍ Ʉyʦʬʝȶɇ ȲɄ̍ɥȵ ɑʯ̒ʠʫ ̩ɊɄʒʤɂ ʢɄᾒᾇɂ16  ˍỈɂʺ ὂỰʟɵ ɱʚʫ ɝˈɥ

Ịʍ ɐɱɹɄɋʫ ʨʆɓ ɐɱɩɄʕ ɒᶚ̍ʕ ɲ̋ɱɇ ɒɭyɹ ὃỮʤɂ ʃ ɇ̍ɜɂ ɴȵɱʤɂ ɑʚʆɦʫ̋ ɒɰṕḚɇ ˂

 ʘ̒ʖɓ ɒɄʍɄʖɓɰɂ ˂Ịʍ ɱɦɋʤɂ100 ṔḘʫɑȾʕ ɭɡʯ ᵷʨɇɄʚᶽɂ ˍ☿ʺ ᵷ  ʺȳ ɐṔḛʚʕ ɑˈʍɄʬɕɟɂ

                                                           
 14 ʨɋᾒήɂ ɴɂɰæ  ʢɄʫɱʤɂæ  ɏˆɳʎʤɂæ  ɱʅɄɺɈæ  ɑ˄ɂɱʟɶɔæ  ɤɄ̂ɰæ  ʮɬɄHʫȵæ  ȲɄʬɶʤɂ ʨɋɟæ  ʘɱɺʫ ˃ɭ̍ɵ 

 15ɒɄɇɄʒʤɂ ʮɂ̒ʍȵ ʔɱʅ rʫ ɱʂɦʫ ɱ̂ɱɦɓ ʮ̋ɭɇ 
16 Mourad Ben Jelloul, Lotissement clandestins et accaparement frauduleux des domaines de 
ƭΩ9ǘŀǘ Ł ƭŀ ŎƻǊƴƛŎƘŜ ŘŜ .ƛȊŜǊǘŜ Υ !ŎǘŜǳǊǎΣ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ [Ŝǎ /ŀƘƛŜǊǎ ŘΩ9a!aΣ 
n°27, 2015, pp.2-20. 
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 ʛ̂ɱʅ) ɷ̄ʯɂṔḗʤɂ ɰɂH̋ɬ̋ ʨʫɱʤɂ ɬɂ̋ ɰɂ̋ɬ̋ ɰ̒ʉɄɦʤɂ ɑ̂ɱʙ ̱☿ ɄɵɄɵȵ rʆʚɓ ɑʆHɵ̒ɕʫ

.ɸɱᾚήɂʺ (ɑʱʟɛʤɂ 

 Ʉɦʬʙ ᵷɐɱʁɄʊʤɂ ɻɯʁ ɲɂɱɇɟ̋ .rʟɶʦʤ ɐṔḛɋʝ ɑH̍ɇɮɄɡɇ ɻ̄ʯɱʟʤɂ ɑɇɄʑ ʏɕʬɕɓ̋

ɑ̂̒Hɟ ɰ̒ɽ ˂Ịʍ ɬɄʬɕʍᶗɄɇ ʫ ɒɂ̒ɦɶʤ ɘɰɂ ʨʙ̒ʙ ɑʚ̍ɋʆɓ r2004 ̋2012 ̋2021. 

Ʉ̍ʆȼɂɱɩ Ʉyʦ̍ɛʬɓ̋ ɻ̄ʯɰ̒ʠʤɂ ɑɇɄʑ ʢɄɡʫ ̱☿ ɐɭ̍ɺʑɂ ̩hɄɋʑɂ ɬɭʍ ɆɄɶɖɥɄɇ17  ʨʠɹ)3 

 ʢ̋ɭɟ̋2 rʫ ̩hɄɋʑɂ ɬɭʍ ɰH̒ʆɓ ɤ̒ʁ̒ɇ ʮḛɋɖʯ̋ .(584  ˂Ỉɂ1129  Ʉʫ ɐɭɕʬᶽɂ ɐṔḘʖʤɂ ˍ☿

 ʮḛɇ2004 ̋2021  Ʉʁɰɭʙ ɐɬɄ̂ɳɇ ˃ȵ84,3 % ɜɂ ɴȵɱʤɂ ̱Ả ʨHᾒὅ ɭʙ̋ . ɬɄ˄ɬɲɂ ʃɇ̍

 ɑɦɵ ̩ʖʕ ᵷɑɵɂɰɭʤɂ ɑʚʆɦʫ ̱☿ ʏʕɰɜɂ ̱Ộ ɑɋɶ̡ɇ ̩hɄɋʑɂ ɬɭʍ2004  ɬɭʍ ɲ̋Ʉɡɕ˄ ʭʤ

 ʢɲɄɦʑɂ19 ˂Ỉȹ ɬɭʎʤɂ ʏʖɓṔḛʤ ᵷ63  ɑʱɵ ˍ☿2012 ɐɬɄˆɳɇ ˃ɂ ᵷ42  .ɒɂ̒ɦɵ ̩hɄʬə ̱☿ ʢṕḚʫ

 ɬɭʎʤɂ ɂɯʶ ʓʦɉʺ81  ˍ☿ ᶗṕḚʫ2021  ɰɂʺɬ ˌɔȶˆʺ  .ʔɄʎʁȵ ɑəᶚɛʤɂ ɗʙɄʕ ɐɬɄˆɳɇ ˃ȵ

ɑɋɓɱᶽɂ ˍ☿ ɷˉʯɂṔḗʤɂ  Aɇ ɄʍɄʖɓɰɂ ᶚᾒὈʫ ̩hɄɋʑɂ ɬɭʍ ɰH̒ʆɓ ɑɋɶh ɝ̍ɥ rʫ ɑ̍ʯɄɛʤɂ

176,2%  ʮḛɇ Ʉʫ2004 ̋2021  ɬɭʎʤɂ ʓʦɋˈʤ58  ɲ̋Ʉɡɕ˄ ᶗ ʮɄʞ ɄʫɭʎɈ Ʉɦʟɶʫ21 

 ˍ☿ Ʉʱʟɶʫ2004 ɐṔḘʖʤɂ ɒɭʸɹ ɭʙʺ .2004-2012  ɬɭʍ ʗʍɄʂɓ ɝ̍ɥ ʭʁɜ ɂ ɰH̒ʆɕʤɂ

 ὃỮɦɵ ʢᶚɩ ɑɽɄɩ ʮḛɓɱʫ ʢɲɄɦʑɂ2011 ̋2012 ɂʑ ɭ˄ɭʍ ɰ̒yʉ ɒɭyɹ ὃỮʤɂ ʢɲɄɦ

 ˍ☿ʺ  .ɲɄʬʑ ɞɱɉʺ ʨʫɱʤɂ ɬɂʺ ɰɂʺɬ ˍ☿ Ʉʂ˄ȵ ɗʦᾒὅ ɐɱʶɄʊʤɂ ɷʖʯʺ  .ɑˈȼɂʻɺʍ ɑʖɾɇ

 ʮḛɇ ɐɭɕʬᶽɂ ɐṔḘʖʤɂ ɒṕḛʬɓ ᵷʨɇɄʚᶽɂ2012 ̋2021  ̩hɄɋʑɂ ɬɭʍ ɰH̒ʆɕʤ Ʉʉ̒ᾚίʫ Ʉɾʦʚɓ

 ɱʫɜɂ ɂɯʁ Ṕḛɶʖɓ rʟʬ̂̋ .ɑʚɇɄɶʤɂ ɐṔḘʖʤɄɇ ɑʯɰɄʚʫ ɑ̍ɇɄʒʤɂ ɒᶗɄᾒᾇɂ ʨɩɂɬ ɐɭ̍ɺʑɂ

ʤɂ ʔɱʅ ʳʫ ɑɋʙɂɱᶽɂ ɭ˄ɭɺɖɇ ɑɦɵ ɭʎɈ ɑɽɄɩ ̩ɊɄʒʤɂ ʢɄᾒᾇɂ ˂Ịʍ ɑH̍ʦᾚᾇɂ ɒɄʆʦɶ

2014  ɒɄˈʯɄʠʫȹ ɿʦʚɓ ˂Ỉɂ ɑʕɄʁᶡɄɇ ᵷȲɄɺʰᶗɂ ɭˈʙ ˌʰɄɋᶽɂ ʳʫ ɭ˄ɭʎʤɂ ʪɭʸʤ Ʉʸʦɩɭɓʺ

 ɑʆ̍ɦʫ ̋ȵ ɑH̍ɇɄʑ ɒɄɟɱʖɦʫ ʇɵ̋ ɐɬɄʍ ɭɟ̒ɓ ȲɄ̍ɥɜɂ ɻɯʁ ʮȵ̋ ɑɽɄɩ ʏɵH̒ɕʤɂ

.ɑĤɱʟɶʍ ʀɂɰȶɇ 

                                                           
 17 ɑʕɄɶʫ ɬɄʬɕʍɂ ʭɓ200 ɖɥɄɇ Ʉʱʬʙ ʭə ɑɇɄʒʤɂ ʇˈɦʫ ʳʫ ṔḘʫ ɑ̍ʕɂɱʒᾒήɂ ɒɄʫ̒ʦʎʑɂ ʭʊʯ ɣʫɄʯɱɇ ɑʆɵɂ̒ɇ ʢɲɄɦʑɂ ɬɭʍ ɆɄɶGis-Q  ˃ɯʤɂ

.ɑˈȼɄɾɥᶡɂʺ ɑˈʤɄᾒᾇɂ ʨˈʤɄɦɕʤɂ ɑʍʻʬɡʬɇ ʪɄˈʚʤɂ ʳʫ Ʉʱʱʟʫ 
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